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Agence de la santé
et des services sociaux
de Lanaudiêre

Quebec
Direction de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 28 août 2014

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Direction de la Protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GIS 2M1

Objet: Projet à 735kV de la Chamouchouane — Bout-de-l’Île 3211-11-105

Madame,

En suivi à la 1te série de réponses sur le document de variante d’Hydro-Québec, nous
vous transmettons, par la présente, notre analyse quant à la recevabilité des réponses
concernant le projet ci-haut mentionné.

Nous avons des préoccupations concernant deux éléments dans la réponse offerte:
l’ambiance sonore et la communication à la population.

Ambiance sonore

À la page 5-21 du document Projet â 735kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’lle,

Complément de l’étude d’impact sur l’environnement (Variante de projet) Juillet 2014, il
est inscrit que: <t La nouvelle section de la ligne 7103 ne s’approche pas à moins de
250 m d’une résidence. À cette distance, le bruit de la ligne sera d’au plus de 35 dBA par
mauvais temps et moins de 20 cIBA par beau temps ». On y rajoute que: « L’importance
de l’impact résiduel de l’exploitation du poste et de la ligne 7103 sur l’ambiance sonore
est jugée mineure. Aucune mesure d’atténuation courante n’est prévue ».

Nous tenons à porter à l’attention du MDDELCC les affectations du sol à l’intérieur du
périmétre d’urbanisation de la MRC Les Moulins. En effet, à l’intérieur du parc industriel
de la 640-Côté-Est se trouve une affectation cc Pôle récréo-commercial » qui se situe
entre deux affectations cc Industrielle ». Situé à environ 160 mètres de la nouvelle ligne à
haute tension se trouve un établissement desservant une clientèle vulnérable (garderie
pouvant accueillir jusqu’à 80 enfants). On y retrouve également un CEGEP, un centre de
formation professionnelle et un complexe sportif. Notre préoccupation concerne le bruit
potentiellement émis par la nouvelle ligne à 735 kV et qui pourrait possiblement perturber
la quiétude de certains établissements présents dans l’aire d’affectation cc Pôle récréo
commercial ». Dans l’ensemble des documents fournis par Hydro-Québec, nous
retrouvons beaucoup d’information concernant le bruit qui sera émis par le poste de
transformation Judith-Jasmin mais très peu concernant le bruit résiduel qui sera émis par
la nouvelle ligne à haute tension.

245, rue du Curé-Majeau
ioliette tQuébec) i66 858
Téléphone: 4507591157
Sans frais :1 800 668-9229
Télécopieur 450 759-5149
wwwagencelanaudiere,qc.ca
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À la question QCV-5 du document Complément de l’étude d’impact sur l’environnement

(variante du projet) — Réponse à la première série de questions transmises le

25 juillet 2014, Hydro-Québec répond qu’il n’est pas nécessaire de réaliser des mesures

du bruit résiduel dans le secteur du projet pour les raisons suivantes:

- Les habitations les plus proches du futur poste se situent en milieu agricole;

- Dans le secteur industriel adjacent au poste, un niveau acoustique d’évaluation

maximal de 70 dBA est acceptable dans ce milieu.

Cependant, dans le cas présent, ce qui nous préoccupe davantage n’est pas le bruit à

proximité des habitations en milieu agricole ni des entreprises dans le secteur industriel,

mais plutôt les établissements à l’intérieur de l’aire d’affectation « Pôle récréo

commercial ». Dans la situation actuelle, où près de 80 enfants font des siestes

quotidiennement dans une garderie se situant à l’intérieur de cette zone, le niveau

acoustique acceptable ne peut être identique au niveau acceptable pour les industries.

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a établi la limite européenne du niveau de

bruit nocturne extérieur, en moyenne annuelle, à 40 dBA dans son plus récent rapport

publié en 2009. Cette directive protégerait le public, notamment les populations

vulnérables telles que les enfants et les personnes âgées1. Nous sommes d’avis

qu’Hydro-Québec devrait limiter le bruit résiduel émis par la ligne 7103 (dans la portion

qui traverse le secteur « Pôle récréo-commercial aux limites des établissements ciblés) à

40 dBA autant le jour que la nuit.

En prévision de la recevabilité de cette étude d’impact, nous aimerions connaître

l’intensité du bruit qui sera émis par la ligne à 735 kV et qui passera juste au nord du

parc industriel de la 640-Côté-Est.

Communication à la population

En ce qui a trait au rayonnement électromagnétique émis par la nouvelle ligne d’Hydro

Québec (7103), le comité scientifique sur les CEM2 recommande que tous les projets de

nouvelles installations électriques pouvant avoir un impact sur la communauté fassent

l’objet d’activités d’information et de consultation des citoyens concernés. Nous tenons à

rappeler que le sujet des champs électromagnétiques est particulièrement sensible

auprès de la population quand il est question d’enfants en très bas âge. En ce sens, un

plan de communication d’Hydro-Québec concernant les connaissances actuelles sur les

CEM devrait tenir compte des clientèles ci-haut mentionnées.

1 World Health Organization. (2009). Night Noise Guidelines for Europe. [En ligne]

http://www.euro.who.int/ data/assets/pdf file/0017/43316/E92845.pdf.

2 Comité constitué de divers professionnels provenant de : Directions régionales de santé publique, Institut national de santé publique

du uébec, ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec.
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Considérant les enjeux soulevés ci-haut, nous aimerions connaître la position du

promoteur vis-à-vis la possibilité d’éloigner du milieu bâti, la portion de la ligne à 735 kV

reliant le poste Judith-]asmin au tracé principal de la ligne Chamouchouane.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Santi Sananikone
Agent de planification, de programmation et de recherche

SSIcr

cc. M. Paul-Georges Rossi, conseiller à l’Unité de santé environnementale, MSSS

M. Donald Aubin, directeur de la santé publique du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Mme Isabelle Goupil-Sormany, directrice de la santé publique de la Mauricie et

du Centre-du-Québec
M. Eric Goyer, directeur de la santé publique des Laurentides et par intérim de

LavaI
M. Richard Massé, directeur de la santé publique de Montréal

Mme Muriel Lafarge, directrice par intérim de la santé publique de Lanaudière

Mme Elyse Brais, chef d’équipe — volet santé environnementale, service de

prévention et contrôle des risques d’origine biologique et environnementale, DSP

de Lanaudière



AgøflC. U. la $aflld
et des services soclaul
U. LanaudÉr.

Quebec
Direction de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le Jer avril 2014

Madame Marion Schnebelen
Service santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (QC) GIS 2M1

Objet Avis de recevabilité - Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’Île

Madame,

Conformément à votre demande datée de la mi-février 2014, nous vous transmettons,
par la présente, notre analyse quant à la recevabilité de l’étude d’impact effectuée par
Hydro-Québec Équipement et services pour le compte d’Hydro-Québec TransÉnergie.
Cette étude concerne la ligne 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’lle.

En résumé, à cause de demandes de transport liées à de nouvelles sources de
production, à de nouvelles interconnexions ou à de nouveaux contrats de service de
transport et d’augmentation des besoins en électricité tant l’été que l’hiver, Hydro
Québec prévoit ajouter au réseau principal à 735 kV les infrastructures nécessaires au
maintien de la fiabilité et de la disponibilité du réseau en vue d’assurer la qualité
d’alimentatîon de la clientèle. Pour cela, Hydro-Québec veut ajouter une ligne reliant le
poste de la Chamouchouane à la boucle métropolitaine et veut permettre que le poste
Bout-de-l’Île qui, maintenant, est considéré comme faisant partie de la boucle
métropolitaine puisse avoir une alimentation principale qui lui est propre. Il est
mentionné comme principales nouvelles sources, la production de 1 550 MW du
complexe de la Romaine en cours de réalisation sur la Côte-Nord et des 2 000 MW
associés à l’appel d’offres 2005-03 visant un approvisionnement en énergie éolienne.

Le mandat de la Direction de santé publique de Lanaudière (DSP) est de veiller à la
protection de la santé de la populàtion. Afin de remplir ce mandat, dans le cas présent,
la DSP a besoin d’informations supplémentaires par rapport à un certain nombre de
questions soulevées à la lecture des études d’impact. La recevabilité par la DSP de
cette étude est conditionnelle aux réponses à ces questions.

245, rue du Curé- Majeau
Jolielle IQuébec) J6E 858
Téléphone : 450 759-1157
Safl5 frais 1 800 668-9229
Télécopieur 450 759-5149
www.agencelanaudiere.qc.ca
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1. Légitimité du projet

Dans le contexte où la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec s’est
prononcée en faveur de la ligne mais pour une justification précise d’efficacité
énergétique (diminution des pertes d’électricité) et, qu’à la demande d’une groupe de
citoyens1, des ingénieurs2 ont émis des rapports non favorables à celle ligne, est-ce
qu’Hydro-Québec prévoit ajuster la justification de son projet pour tenir compte des
différents rapports ci-dessus mentionnés, et ce, afin de rendre la justification plus limpide
et d’améliorer l’acceptabilité sociale d’un tel projet?

2. Principales composantes du milieu

Selon la directive de la direction des évaluations environnementales, la DSP s’attend de
retrouver les infrastructures de transport et de services publics (routes, chemins de fer,
aéroports, lignes électriques, aqueducs, égouts, gazoducs, oléoducs, sites
d’enfouissements, etc.), communautaires et institutionnels (hôpitaux, écoles, garderies,
CHSLD, résidences pour personnes âgées, etc.) dans la description des composantes
pertinentes de la zone d’étude.

La DSP trouve important que ces populations vulnérables puissent être identifiées dans
tout projet pouvant avoir des impacts santé (bruit, qualité de l’air, sécurité lors de la phase
de construction, bruit, entretien des emprises lors de la phase d’exploitation).

Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait rajouter ces établissements communautaires et
institutionnels dans l’inventaire du milieu humain?

3. Variantes de réalisation

Dans l’évolution du projet, Hydro-Québec a étudié plusieurs corridors et a, par la suite,
proposé un tracé. Le projet s’est passablement modifié. La ligne directe qui devait relier
le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île relie maintenant le poste de
Duvernay et il est proposé une déviation de la ligne 735 kV (7017) qui reliait le poste de
la Jacques-Cartier à celui de Duvernay vers le poste du Bout-de-l’Île. Le changement fait
en cours d’évolution ne propose qu’un seul et unique corridor et tracé pour celle
déviation. Donc, le choix du corridor pour la déviation de la ligne 7017 n’a pas fait l’objet
d’une proposition de corridors, d’étude d’impact et de prise de décision de meilleur choix
selon les impacts attendus résiduels.

Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait présenter la détermination des différentes variantes de
corridors permettant ainsi de comprendre le choix de la sélection retenue?

4. Sources d’alimentation en eau, incluant puits privés, municipaux et tout
autre ouvrage de captage des eaux souterraines

Dans l’inventaire des milieux humains et du paysage des corridors proposés, il a été noté
seulement deux points de captation d’eau dans Lanaudière et une aire de protection d’une
source en alimentation potable dans la municipalité de Sainte-Julienne. La DSP se
préoccupe de toutes les sources de captation d’eau qui desservent vingt personnes et plus.

Citoyens sous haute tension (OBNL)
2 Messieurs Jean-Claude Deslauriers et Bertrand Sautnier
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Dans la MRC de Matawinie, selon les données recueillies auprès du ministère du
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP), il y
aurait 142 réseaux actifs, certains partageant les mêmes ouvrages de captage. Ces
réseaux ne sont pas tous dans les corridors étudiés, mais, à titre d’exemple, la DSP a pu
relever quelques oublis. Par exemple, le réseau Accès Plein Air de Chertsey, les réseaux
des Frères Maristes au nombre de trois à Rawdon, le réseau du domaine des Rentiers Sud
à Saint-Alphonse-Rodriguez, etc.

5. Qualité de l’air

La construction des lignes implique l’émission de polluants et de poussière qui sont
susceptibles de détériorer temporairement la qualité de l’air. De plus, le déboisement
comprend plusieurs techniques, dont le brûlage des résidus de coupe qui peut aussi
détériorer de façon ponctuelle la qualité de l’air.

Selon l’étude d’impact sur l’environnement, il est indiqué que compte tenu des sources
limitées de contamination de l’air, il est estimé que la construction de la ligne et de la
déviation projetée ne contribuerait pas de façon notable à la dégradation locale de la
qualité de l’air et que l’intensité de l’impact est jugée faible.

Par contre, la DSP aimerait rappeler qu’il est probable que la construction de la ligne et
l’utilisation de brûlage puissent créer des pics de pollution.

Depuis les années 1990, de nombreuses études épidémiologiques ont été menées et leurs
résultats ont montré, de façon cohérente, que l’élévation quotidienne des niveaux de
polluants de l’air et notamment des particules est associée à une augmentation du nombre
d’hospitalisations, de visites aux urgences et de décès, surtout pour problèmes
cardiorespiratoires, le jour même ou dans les quelques jours suivants (Brook RD, 2010)
(Pope CA, 2006) (EPA, 2009).

Plusieurs études portant sur les effets aigus de la pollution atmosphérique ont permis
d’identifier des sous-groupes sensibles. Entre autres, les personnes âgées, les enfants
ainsi que les personnes souffrant de maladies chroniques (ex. maladies respiratoires,
cardiaques, diabète, etc.) seraient particulièrement sensibles aux effets de la pollution de
l’air et des particules (Brook RD, 2010).

Est-ce qu’Hydro-Québec prévoit d’autres mesures d’atténuation que celles édictées dans
les clauses environnementales normalisées surtout dans les régions plus densément
peuplées pour prévenir autant les pics de pollution engendrés par la construction des
lignes que par le brûlage des résidus ligneux?

6. Phytocides

En page 8-15, il est indiqué qu’avant d’effectuer des travaux de maîtrise de la végétation,
Hydro-Québec Trans-Energie met à jour une étude environnementale dans le but
d’identifier les éléments sensibles, tels que les prises d’eau potable. De tels éléments
sensibles peuvent bénéficier d’une protection adéquate, qui peut consister, par exemple à
l’isoler au moyen d’un périmètre de protection où aucun phytocide ne sera appliqué, d’où
l’importance à ce que toutes les prises d’eau soient bien identifiées, ce qui se rapporte à la
questiondu point 4. : « Sources d’alimentation en eau, incluant puits privés, municipaux et
tout autre ouvrage de captage des eaux souterraines ».
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De plus, Hydro-Québec emploie les phytocides dans le respect du Code de gestion des
pesticides. Dans ce code, il y a des normes à respecter en ce qui concerne l’utilisation de
pesticides près des immeubles protégés, dont les édifices publics tels que visés à l’article 2
de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics (chapitre S-3). Ii serait d’autant plus
important d’identifier et de cartographier ces édifices publics, surtout ceux détaillés dans le
point 2.2. Principales composantes du milieu (hôpitaux, écoles, garderies, CHSLD,
résidences pour personnes âgées, etc.).

Dans la liste des ingrédients actifs permis du Code de gestion des pesticides, est-ce
qu’Hydro-Québec pourrait identifier ceux qui sont fréquemment utilisés pour la maîtrise de
la végétation dans les emprises? Est-ce qu’Hydro-Québec fait un choix judicieux des
phytocides selon leur degré de toxicité pour l’humain, favorisant toujours ceux de moindre
impact, tel que préconisé par l’outil d’information sur les risques pour la santé et
l’environnement des insecticides SAgE?

7. Acceptabilité sociale

Lors des présentations et consultations faites auprès des différentes instances concernées
et de la population pour le dépôt des premiers corridors proposés, la DSP a pu constater
une très grande résistance des gens de Lanaudière pour ce projet. Plusieurs élus,
municipalités, MRC et organismes se sont opposés ou ont apporté leur soutien à la
population (municipalité de Rawdon, municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare,
municipalité de Saint-Liguori, municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare, MRC de
Joliette, MRC de Matawinie, MRC de Montcalm, députée de Joliette Véronique Hivon,
député de Rousseau Nicolas Marceau, député de Berthier André Villeneuve, Tourisme
Lanaudière, la COOP Profid’Or, le Comité d’action populaire, le Conseil de développement
bioalimentaire de Lanaudière, la Conférence régionale des élus (es) Lanaudière, le Conseil
régional de l’environnement de Lanaudiére, la Fédération de l’UPA de Lanaudière, le
Syndicat UPA de Kildare et du Nord de Lanaudière, le Syndicat de l’UPA Achigan
Montcalm, le Syndicat des producteurs de lait de Lanaudière, l’Association des
propriétaires du Lac Grégoire de Sainte-Marcelline-de-Kildare, l’Association pour la
protection de l’environnement du Lac Léon de Sainte-Marceiline-de-Kildare).

Un groupe de citoyens s’est constitué en OBNL sous la nomination de « Citoyens sous
haute tension ». Celui-ci a commandé une étude auprès de monsieur Jean-Claude
Deslauriers, ingénieur, Expert-conseil auprès de Ressources naturelles Canada, intitulée

« Rapport sur la nécessité de la construction d’une ligne 735 kV Chamouchouane-Bout-de
l’Île pour l’intégration des centrales du complexe La Romaine et des parcs éoliens de
l’appel d’offres 2000 mW (N) 2005-03) en septembre 2013. lI concluait que sur le plan
technique, les solutions d’intégration pour les deux projets de La Romaine et des 2000 MW
éoliens (NO 2005-03), déjà présentées et acceptées par la Régie de l’énergie sont
satisfaisantès et répondent aux besoins et que la construction d’une nouvelle ligne 735 kV
n’est pas nécessaire sur l’horizon 2020.

C’est suite à celle opposition qu’Hydro-Québec propose le nouveau tracé qui relie le poste
de la Chamouchouane au poste de Duvernay à Lavai et non plus directement au poste du
Bout-de-l’tle et qui propose la déviation de la ligne 735 kV en provenance du poste de la
Jacques-Cartier vers celui du Bout-de-111e. Le premier tracé emprunte la plupart du temps
une emprise déjà existante et le deuxième, celui de la déviation, crée une nouvelle emprise
longeant l’autoroute 25, traversant des terres agricoles et rêjoignant une autre emprise
d’une ligne 315 kV avec certaines modifications dans Terrebonne et dans la traverse de la
rivière des Prairies.
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En page 5-37, on comprend que la consultation citoyenne pour cette nouvelle proposition
n’est pas finie et que des activités de communication se poursuivront en 2014.

Par ailleurs, le tracé retenu dans Lanaudière n’est pas encore mis en ligne sur le site
d’Hydro-Québec (hftp://www.hydroQuebec.com!proiets/chamouchouane.html).

Quand pourra-t-on s’assurer, selon les notions discutées dans le Guide de soutien destiné
au réseau de la santé : l’évaluation des impacts sociaux en environnement de l’institut
national de santé publique du Québec (INSPQ, octobre 2013), que l’acceptation sociale du
projet est ou sera obtenue et ne créera pas des impacts psychosociaux pour la population
lanaudoise, d’autant plus que la ville de Rawdon vient de s’opposer à l’aménagement de la
nouvelle ligne de 735 kV sur son territoire et dans tout Lanaudière lors d’une séance
ordinaire de la municipalité, tenue mardi 11février2014?

8. Bruits

L’étude de bruit relative au projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-I’Île s’est
surtout attardée à l’exploitation des lignes puisqu’il est considéré que la construction de
celles-ci aura pour effet d’augmenter temporairement le niveau de bruit près des aires de
travaux. Pour les travaux, l’entrepreneur dèvra appliquer en tout temps les mesures
d’atténuation courante contenues dans la section 2 des Clauses environnementales
normalisées en plus des mesures d’atténuation particulières.

En ce qui concerne l’exploitation des lignes, l’étude a identifié des sections de lignes qui se
comportent différemment selon le nombre de lignes juxtaposées. L’étude a surtout évalué
l’impact de la nouvelle ligne sur l’augmentation du bruit antérieur déjà présent à cause des
anciennes lignes. Ainsi il est conclu que l’impact résiduel est jugé faible puisque les
niveaux de bruit augmenteront d’au plus de 3,5 dBA dans le tronçon où la ligne sera
jumelée à une ligne existante (circuit 7016), entre Saint-Michel-des-Saints et Terrebonne.
La DSP aimerait rappeler qu’une augmentation de 3 dB double la puissance du bruit.

Par exemple, dans la section représentative du tracé depuis Saint-Michel-des-Saints
jusqu’à Saint-Côme, dans la MRC de Matawinie, le niveau sonore du côté Est de l’emprise
passe de 43,5 à 47 sous des conditions météorologiques défavorables ou encore dans la
section représentative d’un tronçon de tracé de 450 m, à Terrebonne (six lignes en milieu
habité), le niveau sonore du côté Ouest passe de 45,5 à 46,5 cIBA par mauvais temps,
endroit densément peuplé. Il est à noter que le côté Est de l’emprise à cette hauteur
s’améliore, mais serait quand même à 51,5 dBA par mauvais temps. Il est noté que ce sont
100 habitations de plus qui seront touchées par l’augmentation du bruit dans la première
section et que ce sont 25 résidences qui seront touchées par l’augmentation dans la
deuxième section par exemple.

Du point de vue de santé publique, l’effet du bruit la nuit, lors de la période de sommeil,
commence à se faire sentir au-dessus de 30 dB pour certaines personnes sensibles. li est
déjà observé entre 30 et 40 dB un certain nombre d’effets sur le sommeil: mouvement du
corps, éveils et dérangement du sommeil rapporté par les personnes. L’intensité des effets
dépend de la nature de la source et du nombre des évènements. Les groupes vulnérables
(par exemple les enfants, les personnes ayant des maladies chroniques et les personnes
âgées) sont les plus susceptibles. L’Organisation mondiale de la santé préconise un seuil
de 40 dB pour la nuit à l’extérieur des résidences ou bâtiments.
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Hydro-Québec a tenu compte que des résidences se trouvant à moins de 150 m de
l’emprise. Mais si la DSP se réfère à l’étude de bruit, dans la section où il y a trois lignes en
milieu agricole de Rawdon jusqu’au poste de Magnan, le bruit atteint 40 dBA à 160 m de
l’emprise côté Est ainsi que dans la section de deux lignes en milieu agricole ou habité,
section représentative de la portion de tracé comprise entre le poste de Magnan, à Rawdon
et l’autoroute 640 à Terrebonne. Dans la section, quatre lignes en milieu habité
représentative du tracé depuis l’autoroute 640 jusqu’à la rue Champigny, à Terrebonne, le
40 UBA est atteint à 200 m de l’emprise côté Est et pour la section de six lignes en milieu
habité, représentative d’un tronçon de tracé de 450 m, à Terrebonne densément peuplé, la
DSP ne sait même pas à quelle distance de l’emprise le 40 dRA est atteint ni à l’Est, ni à
l’Ouest.

Donc, quand on considère l’impact santé du bruit, est-ce qu’Hydro-Québec pourrait
déterminer le nombre de résidences touchées par un niveau seuil acceptable pour la santé
de 40 dB? Ceci permettrait de préciser l’impact du bruit sur la santé de certains citoyens
lanaudois.

Par ailleurs, il y a possibilité de confusion entre ce qui est indiqué comme servitude et
emprise. Hydro-Québec a dénombré les résidences à 150 m de l’emprise, mais l’étude de
bruit confond servitude et emprise sans qu’il soit décrit la différence entre ces deux items.
Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait préciser cet élément?

9. Champs électromagnétiques

À cause des inquiétudes pouvant être exprimées, par la population et ce, même si on ne
considère pas actuellement qu’il y ait présence d’effets néfastes sur la santé à la suite
d’une exposition aux champs magnétiques d’extrêmes basses fréquences à des niveaux
d’intensité habituellement présents dans l’environnement, mais parce que l’incertitude sur
l’existence même d’un risque est toujours présente, est-ce qu’Hydro-Québec prévoit des
mesures raisonnables, simples et peu coûteuses pour réduire l’exposition aux champs
magnétiques?

10. Impact visuel

Hydro-Québec décrit adéquatement les différents impacts visuels tout au long de ses
trajets de ligne. Dans certaines sections, l’intensité de l’impact visuel du projet est jugée
forte (à Mascouche, depuis les milieux résidentiels voisins de l’autoroute 25 [rangs Saint
Henri et Saint-Philippe notamment] et à Terrebonne pour une partie des résidents établis à
la limite Ouest de Carrefour des Fleurs et pour les résidents qui auront des vues sur la
nouvelle traversée de la rivière des Prairies). Est-ce qu’Hydro-Québec prévoit des mesures
d’atténuation pour ces résidents?

1f.Contrôle de l’herbe à poux et de la Berce du Caucase

Dans l’étude d’impact, il est indiqué que “du côté de Montréal, l’emprise des lignes à
démanteler est particulièrement touchée par les plantes exotiques envahissantes. Les
mesures d’atténuation prévues pour limiter la propagation des espèces nuisibles au
moment de la construction des nouvelles lignes seront également appliquées pendant le
démantèlement (voir la section 9.4.1.5). Les mêmes mesures seront appliquées au
démantèlement du segment de ligne compris entre l’autoroute 640, à Terrebonne, et le
poste de Duvernay, à LavaI.” II n’est pas alors question du contrôle de l’herbe à poux, ni de
la Berce du Caucase.
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Dans les milieux plus densément peuplés, est-ce qu’Hydro-Québec prévoit des mesures
lors de l’entretien des emprises pour le contrôle de l’herbe à poux et de la Berce du
Caucase?

12. Sécurité maritime — rivière des Prairies

L’étude d’impact a prévu la possibilité d’impacts des pylônes de traversée sur l’hydrologie
et la circulation des glaces de la rivière des Prairies, mais en aucun cas, il n’est prévu des
impacts sur la circulation navigable et sur la sécurité des navigateurs. La DSP ne retrouve
aucune mesure d’atténuation ou de protection des navigateurs utilisateurs.

Est-ce qu’Hydro-Québec prévoit faire des démarches auprès des utilisateurs de cette voie
d’eau par l’entremise des marinas ou associations existantes et auprès des ministères
assurant la sécurité des voies navigables (ministère de la Sécurité publique et Transport
Canada — Société de sauvetage)?

13. Conclusion

À la réception des réponses à ces questions et commentaires, la DSP se prononcera sur la
recevabilité de l’étude d’impact.

En espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous prie d’accepter, Madame,
l’assurance de ma considération distinguée.

Original signé par:

H

Muriel Lafarge
Médecin-conseil en santé environnementale

MUcr

c.c. Monsieur Donald Aubin, directeur de santé publique du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Madame Isabelle Goupil-Sormany, directrice de santé publique de la Mauricie et du
Centre-du-Québec
Monsieur Eric Goyer, directeur de santé publique des Laurentides et par intérim de
Lavai
Monsieur Richard Massé, directeur de santé publique de Montréal
Monsieur Jean-Pierre Trépanier, directeur de santé publique de Lanaudière
Madame Elyse Brais, agent de planification, de programmation et de recherche,
équipe en santé environnementale, DSP de Lanaudière
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de Lavai

Quebecø
Direction de santé publique

Le 3 avril 2074

Madame Marion Schnebelen
Service santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 116 étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Avis de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement du projet à
735 kV de la Chamauchouane-Bout-de-l’lie — Impacts sur l’île de Montréal

Madame,

Nous avons lu les sections de l’étude d’impact du projet à 735 kV de la Chamouchouane
Bout-de-l’ue qui concernent la construction et la mise en service d’une nouvelle ligne
vers le poste Duvemay sur le territoire de Lavai.

D’abord, soulignons que le projet de cette nouvelle ligne s’insère entre des lignes déjà
existantes, dans une servitude déjà acquise, et se termine sur le poste Duvernay déjà en
fonction. Par contre, nous comprenons que la déviation de la ligne (1017) vers le poste
Bout-de-l’ue à Montréal et la nouvelle conception et la reconstruction de la ligne 7046
vers le poste Duvernay auront pour effet, d’après le document, de diminuer l’intensité des
champs électromagnétiques et du bruit. De plus, le trajet n’est que de 2,7 km à Lavai et
est bordé par une quinzaine de résidences à une distance de près de 100 mètres et
protégées par un couvert forestier. Pour ce qui est du poste Duvemay, il ne semble pas
qu’il sera muni de disjoncteurs additionnels (inductance shunt) et Il est situé en territoire
agricole, soit de petites parcelles vouées à la culture et au pâturage.

Tout au long du document, les éléments reliés à la santé publique ont été bien évalués.

Cependant, nous avons quelques questions afin de préciser certains impacts potentiels
du projet sur le territoire de Lavai:

— Nous aimerions obtenir des précisions sur le réaménagement des lignes (point
8.3.2), son impact sur les lignes avant et après le poste Duvemay et sur le poste
lui-même, en particulier l’addition ou non de disjoncteurs;

— Nous comprenons que l’entretien de la végétation sera le même, mais nous
aimerions en avoir la confirmation, particulièrement en ce qui a trait à l’utilisation
d’herbicides et l’utilisation de produits chimiques pour maîtriser la végétation.

800, boulevard Chnmedey. tour A
lavai tQuébec H7V 3Y4
Téléphone: 450 978-2000
Tét&opieur:450 978.2100
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Enfin, nous croyons que l’étude d’impact est recevable, mais souhaiterions tout de même
avoir des précisions par rapport à nos questions.

Nous vous prions de recevoir, Madame, nos meilleures salutations et n’hésitez pas à
communiquer avec le soussigné pour de plus amples informations.

Gille(Poupart,4D M6CSPQ
Médecin-conseil en sânté environnementale
Direction régionale de santé publique
Tél. 450 978-2126

GPImo

c. c. M. Éric Goyer, directeur de santé publique par intérim de LavaI
M. Eric Goyer, directeur de santé publique des Laurentides
M. Doriald Aubin, directeur de santé publique du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Mme Isabelle Goupil-Sormany, directrice de santé publique de la Mauricie et du Centre
du Québec
M. Jean-Pierre Trépanier, directeur de santé publique de Lanaudière
M. Richard Massé, directeur de santé publique de Montréal



Agence de la santé
et des services sociaux
de Montréai

Quebec
Direction de santé publique

Le 2 avril 2014

Madame Marion Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, ;;e étage
Québec (Québec)
GiS 2M1

Objet: Avis de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement du projet à 735 kV de
la Chamouchouane-Bout-de-l’Île — Impacts sur l’île de Montréal

Madame,

Nous avons lu les sections de l’étude d’impact du projet à 735 kV de la Chamouchouane
Bout-de-l’Île qui concernent le passage de cette ligne sur l’île de Montréal.

Le tracé final du projet à l’étude fera en sorte qu’une nouvelle ligne à 735 kV provenant de
la Jacques-Cartier (1*7017) ainsi qu’une ligne à 315 kV (1*3019-3098) déjà existante
traverseront la rivière des Prairies un peu à l’est des deux lignes à 315 kV actuelles,
lesquelles seront alors démantelées (#3005 et 1*3016). Après avoir traversé la rivière des
Prairies, ces deux lignes (735 kV 1*7017 et 315 kV 1*3019-3098) sur portiques tubulaires
rejoindront une emprise déjà existante en bordure de l’autoroute 40 à Montréal pendant
4,2 km. Aucune ligne ne sera ajoutée à Montréal. Hydro-Québec devra cependant élargir
l’emprise du côté ouest et déboiser environ 25 m de largeur (2,6 ha).

De plus, le projet prévoit ajouter un nouveau départ de ligne à 735 kv, une inductance
shunt de 330 Mvar et quelques équipement à l’intérieur des limites du poste Bout-de-l’Île
pour recevoir le circuit 1*7017. L’ajout d’équipements au poste du Bout-de-l’Île a déjà fait
l’objet d’une étude d’impact en 2010.

Les éléments reliés à la santé publique ont été bien évalués. Nous avons cependant
quelques questions afin de préciser certains impacts potentiels du projet sur le territoire de
l’île de Montréal:

Dans le cadre de l’étude d’impact d’un
autre projet de lignes à haute tension (LHT) sur l’île de Montréal, Hydro-Québec
nous avait informés que toutes les emprises de LHT sur l’île de Montréal sont
entretenues manuellement sans utilisation de produits chimiques pour maîtriser ta

1301, rue Sherbrooke E5t
Montréal (Québec) H2L 1M3
Téléphone : 514 528-2400
www.santemontreal.qc.ca



Madame Marion Schnebelen -2- Le 2 avril 2013

végétation. Nous aimerions confirmer que ce sera le cas de la section d’emprise sur
l’île de Montréal dans le présent projet.

L’étude d’Hydro-Québec a présenté les
valeurs de bruit, de champ magnétique (CM) et de champ électrique (CÉ) en
bordure de l’emprise des lignes à 735 kV (#7017) et à 315 kV (#3019-3098) sur la
portion de territoire montréalais touché par ce projet. Afin que la population
montréalaise soit en mesure de bien comprendre les impacts des modifications de
lignes prévues sur l’île de Montréal, nous aimerions connaître les niveaux
d’exposition actuels et futurs au bruit, au CM et au CÉ.

o Par exemple, l’étude d’impact indique
qu’aucune résidence de Montréal ne sera exposée à un bruit de ligne
supérieur à 40 cIBA par mauvais temps. Nous aimerions connaître le
niveau de bruit dû actuellement aux lignes présentes dans cette
emprise en comparaison avec le niveau de bruit dû aux lignes lorsque le
projet sera finalisé, et ce pour le quartier résidentiel situé le plus près
des installations d’Hydro-Québec (quartier formé par la 40e avenue, la
rue Roy et la 41e avenue). Ces informations permettront de comprendre
si le changement de configuration des lignes amènera une diminution,
une augmentation ou aucun changement au niveau du bruit.

o De même, le rapport d’impact indique
que la valeur du CM oscillerait entre 1 et 3 jiT en bordure d’emprise sur
le territoire montréalais tandis que le CÉ respecterait la valeur limite
utilisée pour la conception des lignes de transport de 2 kV/m.
Pourrions-nous connaître les valeurs de CM et de CÉ présentes
actuellement près des maisons du même quartier résidentiel ainsi que
celles qui le seront lorsque le projet sera mis en place.

Veuillez recevoir, Madame, mes meilleures salutations.

Monique Beausoleil, M.Sc.
Toxicologue



Agence de la santé
et des serWces soçiauX
des CaurentiUs

Quebec
Direction de santé publique

Le 25 mars 2014

Madame Marion Schnebelen
Service santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, Chemin Ste-foy, 111ème étage
Québec (Québec) GIS 2M1

Objet Projet à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l’Île (février 2014)

Madame,

Nous avons pris connaissance du projet mentionné en rubrique.

Sur le territoire des Laurentides, le projet empruntera une emprise déjà existante, donc déjà
soumise au programme de contrôle de la végétation. Cependant, les phytocides utilisés pour ce
programme ne sont pas identifiés dans l’étude d’impact.

L’étude d’impact traite des nuisances sonores et des champs électromagnétiques, à notre
satisfaction.

Nous n’avons pas de postes de transformation touchés par le projet dans les Laurentides. Les
nuisances sonores (disjoncteurs) ou les nuisances provenant de l’éclairage d’un poste la nuit ne
nous concernent donc pas à ce moment.

Malgré quelques lacunes au niveau de l’étude d’impact, nous sommes d’avis qu’elle est jugée
recevable d’un point de vue de la santé publique pour la région des Laurentides.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Jacques Normandeau, PhD
Toxicologue

JN\cl

c. c.: Monsieur Éric Goyer, Directeur de santé publique des Laurentides
Monsieur Donald Aubin, Directeur de santé publique du Saguenay-Lac-St-Jean
Madame Isabelle Goupil-Sormany, Directrice de santé publique de la Mauricie et du
Centre-du-Québec
Monsieur Jean-Pierre Trépanier, Directeur de santé publique de Lanaudière
Monsieur Eric Goyer, Directeur de santé publique par intérim de Laval
Monsieur Richard Massé, Directeur de santé publique de Montréal

1000, rue Labelle, bur. 210
Saint-Jérôme (Québec) 17Z 5N6
Téléphone: (450) 436-8622
Télécopieur: (450) 436-1761
w’ww.rrssl 5.gouv.qc.ca



Agence de la santé
et des services sociaux
du Saguenay—
Lac-Saint-Jean

Québec

Saguenay, i avril 2014

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice de l’unité de santé environnementale
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Direction de la protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’île
Dossier 3211-11-105

Madame Schnebelen,

Vous trouverez, en pièce jointe, les commentaires du Service de santé environnementale de la Direction

de la santé publique et de l’évaluation de l’Agence de la santé et des services sociaux du Saguenay—Lac

Saint-Jean sur l’étude d’impact du projet ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste

du Bout-de-l’Île, L’usage de phytocides pour l’entretien de l’emprise a été particulièrement questionné.

Veuillez recevoir, Madame Schnebelen, mes respectueuses salutations.

Léon Larouche
Médecin-conseil en santé environnementale
Coordonnateur de l’équipe de santé environnementale

L1/jl

c.c. Dr DonalU Aubin, Directeur de la santé publique et de l’évaluation

5ige social, Chicoutimi Centre des technokc’ies de rinrornialion Roberval
930, rue Jacques-Cartier Est 305, iue Suint-Valuer 412, rue Brassard
Chicoutimi (Québec) Glu 7KO (R 5006 Aile 6,3’ 6ta!Je Roberval (Québec) 0811 3P7
lélhphone :418 545-4980 Chftoutimi (Québec) 0111 5616 Téléphone 418 275-4980
Télkopteur :418 5458191 Téléphone :418 545.8328 TélécopIeur :418 215-0003
Téléc. 50014 publique: 418 549-9710 Télécopieur :418 545.3669



Agence de la santé
et des services sociaux
de la Mauricie
et du Centre-du-Québec

Québec
DIrectIon de la santé publique

Le jer avril 2014

Madame Marïon Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact concernant le projet: « Ligne à
735 kV de la Chamouchouane - Bout-de-l’Île » (321 1-11-105)

Madame,

Vous trouverez ci-dessous notre analyse d’un point de vue de santé publique de

la recevabilité de l’étude d’impact concernant Te projet mentionné ci-dessus.

Nous aurions quelques demandes de précisions ou d’informations
supplémentaires à adresser au promoteur pour être en mesure de juger l’étude
d’impact recevable: V

1. Description des impacts

Les éléments suivants de la directive du MDDEFP n’ont pas été considérés à

notre satisfaction dans l’analyse des impacts du projet:

• les impacts sur la qualité [...] des eaux de surface et des eaux
souterraines;

• les impacts sur les infrastructures de services publics existantes et
projetées, tels que [...] prise d’eau [...] hôpitaux, écoles, etc.;

• les répercussions liées au contrôle de la végétation dans les emprises;

• les impacts sociaux de l’ensemble du projet;

• les inconvénients liés à la phase de construction.

Eau

Outre la mention dans le tableau 9-11, p. 9-149 (HQTÉ, ÉIE, 2014) et sur la

Carte B du Feuillet 7, la source d’eau potable près du Petit lac de la Culbute n’est
pas mentionnée dans l’étude d’impact. Le périmètre de protection et la description

550, rue Bonaventur Bureau
Tmis-Riviéres (Québec) 89A 285 350, nie Saint-Jean
Téléphone: 819 693-3636 Dwmmondville (Québec) J2B 51.4
TélécopIeur 619 373-1627 Téléphone: 819 477.6221
www.agencessso4.qc.ca Télécopieur 819 477-9443
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des activités permises dans ce périmètre doit être fournie. De même, le nombre
d’abonnés, le type d’utilisateurs et le type de traitement devraient être
documentés.

Contrôle de la végétation

La liste des produits potentiellement utilisés dans le cadre de la maîtrise de la
végétation doit être fournie de même que les risques liés à l’utilisation de ces
produits. L’impact potentiel de ces produits sur l’eau de surface et sur les eaux
souterraines doit notamment être documenté.

Les impacts du contrôle de la végétation sur les travailleurs ne sont pas
documentés. Quelles sont les mesures prévues pour l’atténuation de ces impacts
(programmes de prévention adaptés, utilisation d’outils appropriés, mesures de
contrôle dont l’obligation du port d’équipement de protection individuelle,
formation, encadrement, surveillance médicale)?

Nuisances

La nuisance liée aux poussières entraînées par la circulation de machinerie n’est
pas documentée dans l’étude d’impact.

Impacts psychosociaux

Les impacts psychosociaux ne sont pas documentés dans le chapitre 9 Impacts et
mesures d’atténuation.

2. Atténuationlcompensation des impacts

Le promoteur aurait avantage à documenter les éléments suivants du projet dans
son étude d’impact:

Champs électromagnétiques

L’approche envisagée concernant le principe de « l’évitement prudent » relié à la
problématique des champs électromagnétiques tel que mentionné dans la
directive du MDDEFP, n’est pas abordé dans la section 9.5.11 Champs
électriques et magnétiques ou dans l’annexe J éponyme (HQTÉ, ÉIE, 2014).

Milieu bâti

Est-ce que des mesures de compensation ont été prévues pour le propriétaire de
l’abri sommaire qui semble être à moins de 150 m de la ligne entre le lac
Chapeau et le lac Mary (HQTÉ, ÉIE, 2014, Carte B, Feuillet 8), pour le
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propriétaire de la forêt expérimentale du même feuillet ou pour les propriétaires de
chalet à moins d’un kilomètre de la ligne?

L’étude est donc jugée recevable, à condition de fournir les informations
supplémentaires demandées.

Veuillez recevoir, Madame, mes plus cordiales salutations.

PP/LCW!db Pierre Pelletier
Chef de service en santé et environnement

cc. M. David Simard, DSP du Saguenay-Lac-St-Jean
Mme Monique Beausoleil, DSP de Montréal
M. Claude Prévost, DSP de Lavai
Mme Muriel Lafarge, DSP de Lanaudière
M. Jacques Normandeau, DSP des Laurentides
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Fortin, Marie-Éve

De: Lessard Isabelle (DRM) (Trois-Rivières) [Isabelle. Lessard@mapaq.gouvqc.ca]

Envoyé: 7août2014 16:24

À: Fortin, Marie-Ève

Objet: Projet à 735 kV de la Chamouchouane-bout-de-I’ïle (dossier 3211-11-105)

Bonjour,

En suivi à la lettre de M. Denis Talbot, en date du 23 juillet 2014, veuillez prendre note que notre direction

régionale n’a pas de commentaire à émettre puisque la variante du projet ne touche pas le territoire de la

Maurïcie,

Espérant le tout selon vos attentes,
Meilleures salutations,

Isabelle Lessard, M. ATDR

Conseillère en aménagement du territoire et développement rural

MAPAQ-Direction régionale de la Mauricie
5195, boul. des Forges, But. 102
Trois-Rivières (Québec) G8Y 4Z3
Téléphone: (819) 371-6761 # 4630
Télécopieur: (819) 371-6976
isabelle. Iessardmapag.gouv.gc.ca
www,mapaq.gouv,nc.ca
Ce message peut contenir de lin formation de nature privilégiée et confidentielle. Si vous n’étes pas le destinataire visé ou croyez avoir reçu ce

message par erreur, nous vous saurions gré d’en informer l’émetteur. Si ce message vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire sans le

reproduire et sans en communiquer le contenu é d’autres personnes. Merci de votre collaboration.

tgricuîture, Pécharie
et i,nenr.tiO,)

Qébec

.‘:.“. .

vrairnc.’ril 1nprirYc.’r l/f’ i!

20 14-08-19



Agdcufture, P&hedes
et Alimentation

ønQuebec
Dirion régionale de la Mauricie

Le 25 juin 2014

Monsieur Denis Talbot, Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, et de la Lulle contre les
changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste Bout-de
l’Ile (dossier 321f-11-705)

Monsieur,

Tel que demandé dans votre correspondance en date du 2 juin dernier, nous avons pris
connaissance du document complémentaire de l’étude d’impact environnemental
relative au projet cité en rubrique. Le projet de ligne 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste Bout-de-l’Ile traverse le territoire de la Mauricie dans sa
partie nord sur le territoire de la Ville de La Tuque ainsi que sur le territoire de la MAC
de Mékinac, et est essentiellement localisé sur les terres publiques.

Tel que mentionné dans notre correspondance transmise le 26 mars 2014, le tracé
retenu jusqu’à maintenant ne touche aucun territoire ou activité agricole en Mauricie et
n’a donc pas d’impact sur ces derniers. Ainsi, comme nous n’avons pas soulevé de
questionnement particulier, nous ne sommes pas en mesure de savoir s’ils ont été
traités de façon satisfaisante et valable dans le document cité.

Si vous avez besoin d’information complémentaire, n’hésitez pas à contacter madame
Isabelle Lessard, ayant procédé à l’analyse pour notre direction régionale, en
composant le 879371-6761 poste 4630.

Soyez assuré, Monsieur, de notre collaboration la meilleure.

5195, boulevard des Forges, bureau 102
Troi5-Rivières (Québec) 68V 4Z3
Téléphone: 819 371-6761
Télécopieur: 819 3716976
Courriel: dr04mapaqgouyqç.
Site Internet: www.rnapaq.gouv.qc,ca

Houle



Le le avril 2014

Monsieur Hervé Chatag nier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Ediflce Marie-Guyart, 6 étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste Bout-de-l’Île
(dossier 3211-11-105)

Monsieur,

Tel que demandé dans votre correspondance en date du 20 février dernier, nous avons
procédé à l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact environnemental relative au projet cité
en rubrique. Le projet de ligne 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste Bout
de-l’ue traverse le territoire de la Mauricie dans sa partie nord. Il traverse les territoires de la
Ville de La Tuque et de la MRC de Mékinac. Il est essentiellement localisé sur les terres
publiques.

Selon notre compréhension, l’étude d’impact est recevable puisqu’elle couvre tous les
éléments requis par la directive. Par ailleurs, dans le tracé retenu, aucun potentiel ou projet
relié à l’exploitation d’une bleuetière ou d’une érablière n’a été identifié jusqu’à maintenant.
Nous estimons donc que le projet, tel que présenté dans l’étude, n’a pas d’impact sur le
territoire et les activités agricoles du territoire de la Mauricie.

Si vous avez besoin d’information complémentaire, n’hésitez pas à contacter madame
Isabelle Lessard, ayant procédé à l’analyse pour notre direction régionale, en composant le
819 371-6761 poste 4630.

Soyez assuré, Monsieur, de notre collaboration la meilleure.

JN
IUEBEC
POUR TOUS

5195, boulevard des Forges, bureau 102
Trois-Rivières (Québec) 68Y 4Z3
Téléphone: 819 371-6761
Télécopieur 819 311-69)6
Site Internet : www.mapaq.gouvqcca

Ministère
de l’Agriculture,
des Pêcheries
et de l’Alimentation

rnQuebec
Direction régionale de la Mauricie

I Ministère du Développemeidb1
ide “Environnement, de ]a Foune et des Porcs

REÇU LE
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Le directéur régional,

ian Houle



Ministère
de l’Agriculture,
des Pêcheries
et de l’Alimentation

Quebec
Direction régionale des Laurentides

Le 19août2014

Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs
Édifice Marie Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) Gi R 5V7

OBJET : Analyse de recevabilité —Variante de projet
Projet : Ligne à 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île (3211-11-105)

Monsieur,

Tel que demandé, nous avons pris connaissance du complément à l’étude environnementale
qu’Hydro-Québec a transmise afin de présenter une variante au projet cité en rubrique.

Nous constatons que les modifications proposées sont situées sur le territoire de la MRC des
Moulins, dans la région de Lanaudière, et que le tracé de la ligne à 735 kV qui franchit les
municipalités de Ste-Sophie et Sainte-Anne-des-Plaines dans les Laurentides restera inchangé. En
conséquence, nous laisserons à notre direction régionale de Montréal-Laval-Lanaudière le soin de
formuler des commentaires sur la recevabilité de cette variante au projet.

Nous tenons cependant à souligner que le promoteur du projet aurait avantage à clarifier la mise
en contexte afin de faciliter la compréhension du lecteur. Cette mise en contexte devrait être
bonifiée par une carte présentant les éléments du projet initial qui sont modifiés ou retirés du
projet. De plus, l’étude d’impact ne serait pas complète sans une mise à jour du Document intitulé
Résumé de l’étude d’impact sur l’environnement qui nous a été transmis quelques jours avant le
document présentant la variante au projet.

M. Pierre-Olivier Quesnel, de la direction régionale des Laurentides est disponible pour discuter de
cet avis avec le personnel de votre direction. M. Quesnel peut être joint au 450 971-5110, poste
6512.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Michel Boisclair, agronome, M.Sc.
Directeur régional
Direction des Laurentides

617, boulevard du Curé-Labelle, bureau 100
Blainville (Québec) i7C 2J1
Téléphone (450) 971.5110, poste 6503
Télécopieur: (450) 971-5069
Courriel : michel.boisclair@mapaq.gouv.qc.ca



del’
des
et de I’Alhnentetlon

Québec
Direction régionale des Laurentides

Blainville, le 20 juin 2014

Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boul. René-Lévesque Est, 6 étage
Québec (Québec) Gi R 5V7

OBJET: Analyse de recevabilité
Réponses du promoteur aux questions et commentaires des ministères
Projet: Ligne à 735 kV reliant te poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île
(3211-11-105)

Monsieur,

Comme demandé, nous avons pris connaissance des informations supplémentaires qu’Hydro
Québec a transmises en guise de réponse aux questions que nous avions formulées dans notre
avis du 3 avril dernier. Nous avons concentré notre analyse sur le chapitre traitant des questions
relatives au territoire et aux activités agricoles.

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation considère que le promoteur a
répondu de façon satisfaisante aux questions et commentaires soulevés dans notre analyse de
recevabilité.

Monsieur Pierre-Olivier Quesnel, de la Direction régionale des Laurentides est disponible pour
discuter de cet avis avec le personnel de votre direction. Il peut être joint au 450 971-5110, poste
6512.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Michel Boisclair, agronome, M. Sc.
Directeur régional

617, boulevard du Curé-Labelle, bureau 100
9lainville fQuébec) liC 2.11
Téléphone: (450) 971-5110, poste 6503
Télécopieur: (450) 971-5069
Couniel : michel.boisclair@mapaq.gouv.qc.ca



Ministère

cIesI’herIes Ministère du Ddvelopument durable,
et de l’Alimentation de Environnement, de u Faune et des Parcs

REÇU LEQuebec
Direction régionale des taurentides
Direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière

Direction de évaluation environnementale
Le 3 avril 2014 des prnlets terrustreS

Monsieur Hervé Chatagnier
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs
Edifice Marie Guyart
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) Gi R 5V7

OBJET: Analyse de recevabilité
Projet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-111e (3211-11-105)

Monsieur,

Tel que demandé, nous avons procédé à l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur
l’environnement du projet cité en rubrique. Puisque la ligne projetée traverse la zone
agricole des régions de Lanaudière, des Laurentides et de LavaI, nous avons jugé qu’il était
pertinent d’exprimer les commentaires de nos deux directions régionales dans un même
avis.

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation considère que certaines
précisions devraient être apportées à l’étude environnementale transmise par le promoteur
afin de la rendre conforme à la directive du MDDEFP.

Les éléments à préciser portent notamment sur la caractérisation du milieu agricole,
l’évaluation du degré de résistances de certaines pratiques agricole, sur le processus de
consultation ainsi que sur les impacts du projet sur le milieu agricole. Vous trouverez ci-joint
nos questions et commentaires quant aux informations contenues dans l’étude d’impact.

Mrne Marie-Claude Bolduc, de la direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière et M. Pierre-
Olivier Quesnel, de la direction régionale des Laurentides sont disponibles pour discuter de
cet avis avec le personnel de votre direction. Mme Bolduc peut être jointe au 450 589-5781,
poste 5038 et M. Quesnel au 450 971-5110, poste 6512.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

i / —-----

iai’Perron, ing. et agr., M.Sc. Michel Boisclair, agronome, M.Sc.
Ditècte’égional Directeur régional
Direction Montréal-Laval-Lanaudière Direction des Laurentides

FP/MCB/sd

p.i.

61?, boulevard du Curé-Labelle, bureau 100
Glainville (Québec) J7C 2J1
Téléphone: (450) 971-5110, poste 6503
Télécopieur: (450) 971-5069
Courriel : michel.boisclair@mapaq.gouv.qc.ca



ANALYSE DE RECEVABILtTÉ

Projet de ligne reliant le poste de Chamachouane au poste du Bout-de-l’Île
Promoteur: Hydro- Québec

Dossier # 3277-17-1 05

Préparé par:

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

Marie-Claude Bolduc
Conseillère en aménagement et développement rural
Direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière

Pierre-Olivier Quesnel, M. Sc.
Conseiller en aménagement et développement rural
Direction régionale des Laurentides

L’analyse qui suit a été réalisée conjointement par la direction régionale de Montréal
Laval-Lanaudière et par la direction régionale des Laurentides. Elle met en évidence
certains éléments qui devraient être adressés ou précisés dans de cadre de l’étude
d’évaluation des impacts environnementaux de ce projet d’implantation d’une ligne
électrique à 735kV entre le poste de Chamouchouane au Lac-Saint-Jean et le poste de
Duvernay à Lavai ainsi que la déviation d’une ligne à 735 kV dans la région de
Lanaudière jusqu’au poste du Bout-de-l’lle à Montréal. Notre analyse s’est concentrée
principalement sur les impacts relatifs au territoire et aux activités agricoles situés sur le
territoire de nos deux directions régionales.

Notons que les directions régionales du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Mauricie sont
également consultées dans ce dossier et ont transmis des analyses distinctes étant
donné que le projet ne touche pas la zone agricole dans ces deux régions.

Les questions et commentaires qui suivent concernent la caractérisation du milieu
agricole, l’évaluation du degré de résistances de certaines pratiques agricoles, le
processus de consultation ainsi que sur les impacts du projet sur le milieu agricole.
L’étude d’impact devrait être bonifiée en tenant compte de notre analyse afin d’être
conforme à la directive transmise au promoteur.

1. Caractérisation du corridor retenu:

Afin de bien évaluer les impacts du tracé sur le milieu agricole, la carte C (feuillets 1,4 et
5) ainsi que la carte D-1 devraient être bonifiées par l’ajout des éléments suivants:

o Identification des lieux d’élevage et du type de production animale situés dans le
corridor.
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o Identification des productions sous régie biologique (présentes à Sainte-Sophie
et à Sainte-Anne-des-Plaines) situées dans le corridor.

o Identification de l’ensemble des parcelles dédiées aux cultures horticoles ou
spécialisées dans le corridor d’étude (2 entreprises sont présentes à Sainte
Sophie).

o Localisation des pylônes.

De plus, le portrait agricole de Sainte-Anne-des-Plaines, de Blainvilie et de Lavai,
présenté aux pages 4-41 et 4-56, est désuet. A titre d’information, la ville de Sainte
Anne-des-Plaines compte désormais 61 exploitations agricoles enregistrées au MAPAQ,
la ville de Blainville en compte 16 tandis que la ville de Lavai en compte 120. En
pourcentage, 69 % des entreprises agricoles de la MRC Thérèse-De Blainville se
trouvent à Sainte-Anne-des-Plaines. La source à citer pour l’utilisation de ces données
est MAPAQ, fiches d’enregistrement des exploitations agricoles 2070, version certifiée.

La section 7.5.1.3.5 des pages 7-26 et 7-27 devrait également être mise à jour pour tenir
compte de la présence de cultures horticoles et de cultures biologiques à l’intérieur du
corridor retenu sur les territoires de Sainte-Sophie et de Sainte-Anne-des-Plaines.

2. Évaluation de la résistance des éléments du milieu

Dans son étude des tracés présentée au chapitre 7, le promoteur a utilisé des critères
de localisation qui sont notamment basés sur le niveau de résistance aux éléments
naturels et humain. La méthodologie ayant servi à la détermination du degré de
résistance est présentée à la section D.3.1 de l’annexe D.

Dans ce document, nous notons qu’Hydro-Québec a identifié certaines activités
agricoles. En effet, le promoteur considère que les cultures horticoles ou spécialisées et
les érablières offrent une très forte résistance au passage d’une ligne électrique tandis
que les grandes cultures, les fourrages et les friches herbacées offrent une forte
résistance.

Cependant, le promoteur ne qualifie pas le niveau de résistance et de sensibilité des
activités agricoles suivantes qui sont pourtant présentes dans le corridor retenu:

o Les cultures certifiées biologiques.
o Les activités agrotouristiques, l’autocueillette et les kiosques de vente à la ferme.

Nous considérons que le promoteur devrait ajouter une évaluation du degré de
résistance de ces activités agricoles puisqu’elles ont une forte valeur ajoutée pour les
entreprises agricoles qui effectuent ces activités. Nous suggérons que ces éléments
soient considérés comme ayant une très forte résistance, en raison notamment des
investissements additionnels qui sont requis pour que les entrepreneurs agricoles
mettent ces pratiques en place. Le tableau D-4 (p. D-21) devrait également être ajusté
en conséquence.
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3. Position de l’UPA sur le proiet

À la page 5-43, on indique que la Fédération régionale de I’UPA Lanaudière considère le
nouveau tracé comme étant plus acceptable. Pourtant au tableau E-7 du volume 3, on
constate que la fédération de l’UPA Lanaudière a transmis une résolution contre le
projet le 23 avril 2013 ainsi qu’une deuxième résolution adoptée le 21 octobre 2013 lors
du congrès régional de la fédération. Pouvez-vous préciser quelle est la position de
cette organisation et, le cas échéant, apporter les précisions nécessaires aux endroits
appropriés de l’étude environnementale?

4. Autorisation de la CPTAQ

Les documents du promoteur indiquent qu’en zone agricole, la nouvelle ligne menant au
poste de Duvernay à Lavai sera construite dans une emprise où Hydro-Québec détient
déjà une servitude. Est-ce qu’Hydro-Québec possède une autorisation de la
Commission de protection du territoire et des activités agricoles sur l’ensemble de cette
servitude?

o Dans le cas contraire, à quel stade en sont les démarches visant à
obtenir les autorisations de la CPTAQ?

o Quelle serait la superficie qui devrait faire l’objet d’une autorisation de la
Commission de protection du territoire et des activités agricoles?

De plus, est-ce qu’Hydro-Québec détient déjà une autorisation de la CPTAQ pour le
passage de la déviation du circuit 7017?

o Dans le cas contraire, à quel stade en sont les démarches visant à
obtenir les autorisations de la CPTAQ?

o Quelle serait la superficie qui devrait faire l’objet d’une autorisation de la
Commission de protection du territoire et des activités agricoles?

5. Impacts de la ligne

L’étude environnementale nous informe que des pylônes de type tétrapode seront
utilisés en milieu agricole. Pouvez-vous préciser quelle est la perte de sol cultivable
associée à l’implantation d’un pylône de type tétrapode dans un champ cultivé?

L’étude ne précise pas si le promoteur aura besoin d’établir des chemins d’accès à la
partie du chantier qui sera localisée en zone agricole. Les questions suivantes devraient
être adressées:

o Le projet nécessitera-t-il la construction ou l’utilisation de chemins d’accès
temporaires sur des terres agricoles localisées à l’extérieur de l’emprise de la
future ligne? Dans un tel cas, le contenu des pages 9-83 et suivantes ainsi que le
tableau 9-1 1 de la page 9-148 devrait être ajusté en conséquence afin d’identifier
l’impact potentiel.

o Est-ce que le chemin de ferme situé le long de la limite municipale et au sud du
chemin du trait carré à Sainte-Anne-des-Plaine sera affecté par la construction
de la ligne à 735 kV?

3



Lorsque la ligne électrique sera en opération, est-ce que l’utilisation de phytocides est
prévue pour contrôler la végétation dans les emprises à proximité des parcelles
cultivées en zone agricole? Si tel est le cas, quels moyens seront pris par Hydro-Québec
et par les entreprises chargées du contrôle de la végétation pour éviter la dérive sur les
cultures horticoles et biologiques?

4



Ministère
de l’Agriculture,

______________________

des Pei9ieries - Minière du 0éveop inl durbIe,et dcl Alimentation I’Enironnenent, deo Fcun i Pare

Quebec REÇU Lè

Direction régionale Montréal-LavaRanaudière > o A nm’ -

LU MUUI L

L’Assomption, le 22 août 2014 Direction de I’évolùaliøn eiwlronnemenfoe
dec pro jeh lerrttrl

Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

OBJET: Analyse de recevabilïté- variante de projet
Projet: Ligne 735 KV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’lle (3211-11-1 05)

Monsieur le Directeur,

Comme demandé dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement, nous avons pris connaissance du complément à l’étude
environnementale déposée et citée en rubrique.

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation considère que certaines
précisions devraient être apportées à l’étude d’impact environnementale transmise par
Hydro-Québec. Cette variante du projet hydroélectrique implique qu’un nouveau poste
(]udith-]asmin) ainsi que le nouveau tracé de ligne 735 KV seront construits en zone
agricole.

Les principales questions et commentaires qui suivent concernent l’impact du projet sur
le milieu agricole, le processus de consultation et la localisation du nouveau poste
Judith-Jasmin et de la ligne 735 KV.

L’étude environnementale nous indique qu’il sera nécessaire de construire un nouveau
chemin d’accès au nouveau poste d’une largeur de 20 mètres sur une longueur de
1,6 km (p 2-2). Si tel est le cas, est-ce qu’Hydro-Québec pourrait préciser la localisation
de ce nouvel accès et préciser l’impact que celui-ci aura sur le milieu agricole? De plus,
on indique à la page 5-16 qu’on empruntera en « grande partie)> les chemins existants
pour accéder aux sites d’implantation des pylônes. Est-ce que cela laisse sous-entendre
que de nouveaux chemins pourraient être construits? Si oui, quel serait l’impact sur la
zone agricole?

De plus, le document complémentaire nous informe que la nouvelle section de ligne
735 KV sera supportée par des pylônes de type tétrapode et à portiques à treillis. Est-ce
que le promoteur pourrait préciser quelle sera la perte de sol cultivable associée à ce
type d’implantation dans un champ cultivé? De même, pourriez-vous aussi indiquer la
localisation des nouveaux pylônes?

867, boul. l’Ange-Gardien, bureau 1.01
L’Assomption tQuébec) JSW 113
Téléphone :450 589-5787
Télécopieur t 450 589-7812
www.mapaq,gouv.qc.ca
h,,re,,, assnmntinn(m,nan n,,v nc



Monsieur Denis Talbot - 2 - 201 4-08-22

Considérant que le nouveau tracé de la llgne électrique 735 KV ainsi que le poste Judith
Jasmin se retrouvent en zone agricole permanente, le promoteur devra recevoir une
autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ).
Est-ce qu’Hydro-Québec pourrait nous indiquer à quel stade en sont les démarches visant
à obtenir les autorisation de la CPTAQ et quelle sera la superficie qui fera l’objet de cette
autorisation?

Pat ailleurs, le document nous informe que le poste Judith-Jasmin dans son étape ultime
devrait occuper 39,6 ha, toutefois à la page 2-1; on indique une superficie de 40,5 ha
tandis qu’à la page 5-23, on parle de 44,7 ha. Est-ce que le promoteur pourrait préciser le
nombre d’hectares en zone agricole qui sera touché par cette variante du projet? De plus,
le promoteur devrait fournir iavantage d’information sur la justification du tracé de la
nouvelle ligne 735 KV qui rejoint le poste Judith-Jasmin. Il semble que le promoteur n’a
pas évité le tracé oblique comme recommandé dans le protocole d’entente qu’il a signé
avec I’UPA. Dans un tel cas, nous pensons que le nouveau tracé de la ligne 735 KV
pourrait être modifié pour longer soit la zone industrielle (au sud), là où il y a déjà une ligne
de 735 KV et une ligne de 120 KV ou le long de la lisière boisé (au nord du poste) afin
d’éviter de couper les terres de la gazonnière.

Enfin, l’étude environnementale nous informe quHydro-Québec met actuellement de
l’avant un programme de participation du public afin de consulter l’ensemble des publics
intéressés de son intention de procéder à la construction du nouveau projet du poste
Judith-Jasmin. À cet égard, nous notons qu’aucun ministère ne figure sur la liste des
publics ciblés. Considérant que cette variante n’a pas été soumise à aucune consultation
comme c’est le cas habituellement avant le dépôt de l’étude d’impact, est-ce qu’Hydro
Québec pourrait préciser les critères qui ont permis d’élaborer la liste des principaux
acteurs qui seront consultés?

Nous tenons à souligner que la variante proposée du projet de ligne 735 KV aura un
impact majeur sur le territoire et les activités agricoles comparativement au projet initial. Le
Ministère considère qu’Hydro-Québec n’a pas démontré que le site choisi pour construire
le nouveau poste Judith-Jasmin soit celui de moindre impact. D’autant plus que le territoire
concerné par cette variante du projet de ligne électrique de 735 KV se trouve dans un
milieu agricole dynamique où l’on trouve des productions agricoles à forte valeur ajoutée
(gazonnière).

Je vous prie d’accepter, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Le directeur régLonal,

r s on, ing., agr., M.Sc.

FPIMCBIIb



Ministère
de l’Agriculture,
des Pêcheries
et de l’Alimentation

Quebecn
Direction régionale Montréal-Laval-Lanaudière

________

Minhlère du DveIoppenent durable, de tEnyijm
et de lu Lune contre les chaugemento dinodques

REÇU LE

Le 4juillet 2014 10 JUIL. 2014
Direction de tévoIatjan envjrannementole

des pro jets hydriques et industriels

Monsieur Hervé Chatagnier, Directeur
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) GI R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout
de-I’Ile (3211-11-105)

Monsieur le Directeur,

Suite au premier examen de recevabilité que nous avons effectué en avril 2014, et tel
que proposé, nous avons vérifié si les renseignements demandés ont été traités de
façon satisfaisante et valable dans le document « Réponse aux questions et aux
commentaires » du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques. En effet, les réponses du promoteur sont
satisfaisantes en ce qui concerne le champ de compétence du ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.

Je vous prie d’accepter, monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Pierre Brassard
Directeur régonal adjoint

PB/MCBIjp

867, boul. rAnge-Gardien, bureau 1.01
L’Assomption (Québec) 15W lU
Téléphone: 450 589-5781
Télécopieur 450 589-7812
www.mapaq.gouv.qc.ca
bureau.assomption@mapaq.gouv.qc.ca



Ministère
de l’Agriculture,
des Pêcheries
et de l’Alimentation

Quebec
Direction régionale Saguenay—tac-Saint-Jean E

roe,e1ei’
et1teLOM0t6lW

REÇU LE

i 3 ]UN 2O1
ementaleDlrcdlon de I eva(uPlIo1el.

_._jdci prolale

Le 5juin2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyaft 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Étude d’impact sur l’environnement— Ligne à 735 kV reliant le poste de
Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île- dossier 3211-11-105

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de votre demande, en date du 2 juin 2014, dans le cadre du
processus d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement concernant le document
des réponses aux questions et aux commentaires.

À la lecture du document, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,
Direction régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean, considère que l’ensemble des réponses émises
par la directive du ministre du Dévetoppement durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs et concernant notre champ de compétence a été traité de façon satisfaisante.

Madame Marie-Josée Grave!, que l’on peut rejoindre au 418 662-6457, poste 2859, est
disponible pour discuter de ce dossier avec le personnel de votre direction.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

801, chemIn du Pont Taché Nord
Aima (Québec) G88 5W2
Téliphone: (418) 662-6457
Télécopieur (418) 668-8694
www,mapaq.gouv.qc.ca

La directrice régionale,

Sylvie Denis, agronome



Ministère
de l’Agriculture,
des Pêcheries
et de l’Alimentation

AQuebec
Direction régionale Saguenay—Lac-Saint-Jean

Minislere du Devulopperavai durnbie,
de I Environnement, de la Faune et des Parcs

REÇU LE

31 MAR. 2014
‘, .‘

Direction de Iéyafuoflon environr,emnt&o
Le 25 mars 2014 des projets terrestts

Monsieur Hervé Chatagnier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyaft 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) 61 R 5V7

Objet: Étude d’impact sur l’environnement — Ligne à 735 kV reliant le poste de
Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île- dossier32l 1-1 1-105

M o nsieu r,

Nous avons pris connaissance de votre demande, en date du 20 février 2014, sur la recevabilité
de l’étude citée en objet dans le cadre du processus d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement.

À la lecture du document, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
considère que l’ensemble des éléments requis par la directive du ministre du Développement
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs et concernant notre champ de
compétence a été traité de façon satisfaisante.

Madame Marie-Josée Gravel, que l’on peut rejoindre au 418 662-6457, poste 2859, est
disponible pour discuter de ce dossier avec le personnel de votre direction.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

La direct9ce régionale,

Sylvieenïs, agronome

UN
QUEBEC
POUR TOUS

801, chemin du Pont Taché Nord
Aima (Québec) 688 5W2
Téléphone (418) 662-6457
Téiécopieur: (418) 668-8694
www.mapaq.gouv.qc.ca



Ministère
de l’Econoniie.
de l’innovation
et des Exportations

Quebec
Direction régionale de Canaudjêre

Joliette, le 19 août 2014 25 AfJiJI 2I31J
Diredion de ‘é”ili:.tfr fl’/ÎtO(lfl-p..’ f

Monsieur Denis Talbot
Direction des évaluations environnementales
des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

V/Réf. 321 1-1 1-105

OBJET: Projet à 735 kV de la Chamouchouane - Bout-de-l’Île

Monsieur,

Pour faite suite à votre lettre du 23 juillet 2014, nous vous
informons que nous avons procédé à la lecture du document intitulé
«Complément de l’étude d’impact sur l’environnement — Variante de
projet ». À cet effet, nous n’avons pas de commentaires à formuler.

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à
communiquer avec M. Sylvain Laramée au 450 752-6868, poste 1657.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

Éric Lescarbeault
Directeur régional

40, rue Gauthier Sud, bureau 3300
Joliette (Québec) J6E 414
Téléphone : (450) 752-8050
Télécopieur: (450) 752-8064
wwwmdeie.gouv.qc.ca



Ministfte
de l’Economje,
de l’innovation
et des Exportations cgQuebec

Direction régionale de Lanaudière

Joliette, le 20 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques

Minictère du Dèc purnu deçuble,de l’Environnement dn n Fone el des Porcs
REÇU LE

30 JUIN 2014
Direction del’év&entjoner,.jrnemeniale

Objet: Projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’lle — Notre dossier no : 20320-3211-11-105

Monsieur,

Nous avons procédé à l’étude et l’analyse du document contenant les réponses
aux questions et commentaires adressés à l’initiateur du projet.

Nous n’avons aucun autre commentaire à formuler sur le projet.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec M. Sylvain
Laramée au 450 752-6868, poste 1657.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

40, rue Gauthier Sud, bureau 3300
iolieffe (Québec) i6E 4J4
Téléphone: 450 752-8050
Télécopieur: 4S0 752-8064

Directeur régional



Êconomie,
InnovatSon
etfxpo,tatlons

Quéliecrn
Ministore du Dev&,e.sent durable,

de Environnement, de a Faune et des ParcsDirection régionate de Lavat
REÇU LE

27 JUIN 2U1

Direction de lévoluotian environnementale
— des pracs terrestres

Le 17juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste
du Bout-de-111e (Dossier 321 1-1 1-1 05)

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance du document contenant les
réponses aux questions et commentaires adressés à l’initiateur relativement à son
projet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous
estimons que les renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante
et valable dans le document. Par conséquent, nous n’avons aucun commentaire
ou demande additionnelle à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer
avec Mme Elisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au
418 691-5698, poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Pierre Hebert
PH

705, chemin du Trait-Carré, bureau RC-30
tavat tQeébec) G7N 103
Tétéphone: (450) 680-6175
létécopieur (450) 972-3090
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Trois-Rivières, le 19juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) GIR 5V7

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’Île

Monsieur le Directeur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance du complément de l’étude d’impact
du projet cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous
estimons que les éléments contenus dans les réponses d’Hydro-Québec à la
première série de questions et commentaires ont été adressés de façon
satisfaisante et valable. Par conséquent, nous n’avons aucune autre question à
soumettre.

Si vous déswez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer
avec Mme Elisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au
418-691-5698, poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le Directeur régional,

Denis Hébert, CPA, CA, M. Fisc.

DH/FF/hl

c. c. Élisabeth Moreau

Édifice Capitanal
100, rue lavioleffe, bureau 114
Trois-Rivières fQuébec) G9A 559
Téléphone:819 371-6617
Télécopieur: 819 371-6960
Site Web : www.ec000mie.gouv.qc.ca
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Montréal, le 25juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue — Complément de l’étude d’impact sur l’environnement.

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance des réponses aux questions et aux
commentaires du document cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous
estimons que les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante
et valable. Par conséquent, nous n’avons aucune question à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
madame Elisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au
418 681-5698, poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

ÇQIN
Danlel Gagne
Directeur régionèl

380, rue Saint-Antoine Ouest, 5’ étage
Montréal (Québec) H2Y 3X7
Téléphone: (514) 499-2550
Télécopieur: (514) 873-9913
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Montréal, le 30 juillet 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Édifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’Île
(Dossier 3211-1 1-105)

Monsieur le Directeur par intérim,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement,
nous avons pris connaissance du complément de l’étude d’impact présentant une
variante du projet cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous estimons
que les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante et valable.
Par conséquent, nous n’avons aucun commentaire à soumettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur par intérim, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le directeur régional,

Daniel Gagné

300, rue Saint-Antoine Ouest, S’étage
Montrée! (Québec) H2V 3X3
Téléphone: (514) 499.2199
Télécopieur (514) 073-9913
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Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Développement durable, Environnement et
Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-111e pour la région 02
Dossier : 2311-11-1 05

Monsieur,

Nous avons bien reçu le document f< Complément de l’étude d’impact
sur l’environnement — Variante de projet — Juillet 2014 » d’Hydro
Québec.

Étant donné que la variante expliquée dans le document n’est pas
située dans la région administrative du Saguenay—Lac-Saint-Jean,
nous n’émettrons pas de commentaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments
les meilleurs.

Directrice régio par intérim

/1m

c.c. : Mme Élisabeth Moteau

Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean
3950, boul. Harvey, bureau 2.05, Jonquière (Québec) G7X 8L6

Téléphone (418) 695-7971, poste 1055-Télécopieur: (418) 695-7870
Courriel : dominique.teufel©economie.gouv.qc.ca - Site Internet : www.economie.gouv.qc.ca
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Saguenay, le 25 juin 2014 30 JUIN 2014

J Direction de évaluation environnementale
des projets terrestres

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Développement durable, Environnement et
Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-111e pour la région 02
Dossier : 2311-11-1 05

Monsieur,

Nous avons bien reçu le document « Réponses aux questions et
commentaires » d’Hydro-Québec.

Selon notre correspondance du 2 juin 2014, nous vous informons que
le promoteur a tenu compte de trois de nos commentaires à notre
entière satisfaction.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments
les meilleurs.

Mq
/Gladys arvey

Directrice régionale

/DT/Im

c.c. : Mme Élisabeth Moreau

Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean
3950, boul. Harvey, bureau 2.05, Jonquière (Québec) G7X 8L6

Téléphone (418) 695-7971, poste 1050-Télécopieur: (418) 695-7870
Courriel : gladys.harveyeconomie.gouv.qc.ca - Site internet : www.economie.gouv.qc.ca
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de la Culture et
des Communications

-Quebecm
Direction de Lavai, de Lanaudière
et des Laurentides

Sainte-Thérèse, le 8 août 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet à 735 kV de la Chamouchoua ne-Bout-de-l’Île
(Dossier 3211-11-J 05)

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet de construction de la ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-111e, élaboré par Hydro-Québec et transmis
à la direction régionale de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides du ministère de
la Culture et des Communications (MCC), le 23 juillet 2014.

Sur la base des documents (complément de l’étude d’impact sut l’environnement —

variante de projet) soumis à l’attention du ministère de la Culture et des
Communications et sur les sujets qui relèvent de ses champs de compétence,
nous sommes favorables au projet et convenons de sa recevabilité en ce qui
concerne les variables qui relèvent de nos responsabilités. Le présent avis est
émis en fonction des données disponibles à sa date et ne présuppose
aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à
donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec Isabelle Huppé, responsable de ce dossier à notre direction,
au 450 430-6832.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le di teut,

ilbe epage

300, tue Sicard, bureau 200
Sainte-Thérèse (Québec) J7E 3X5
Téléphone 450 430-3737
Télécopieur: 450 430-2475
www.mcc,gouv.qc.ca
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f i7Aj’ 2LiUSainte-Thérèse, le 25 mars 2014
Dlredjon deIvaI1,05.

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesq ue Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue (Dossier 3271-7f -f 05)

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis niinistériei pour l’étude de
recevabilité du projet de construction de la ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-111e, élaboré par Hydro-Québec et transmis
à la direction régionale de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides du ministère de
la Culture et des Communications (MCC), le 20 février 2014.

Sur la base des documents (rapport principal et étude de potentiel archéologique)
soumis à l’attention du ministère de la Culture et des Communications et sur les
sujets qui relèvent de ses champs de compétence et dans la mesure où Hydro
Québec s’engage à respecter les conditions formulées ci-dessous, nous sommes
favorables au projet et convenons de sa recevabilité en ce qui concerne les
variables qui relèvent de nos responsabilités.

- Quel est le calendrier détaillé des travaux d’intervention de terrain et
quelles sont les mesures mises en place afin de s’assurer que ces travaux
seront terminés avant la phase de réalisation du projet?

- Bien qu’Hydro-Québec se soit engagé à réaliser un inventaire
archéologique conformément aux recommandations de l’étude de potentiel,
qu’adviendra-t-il des sites archéologiques découverts lors des recherches?

- Quelles sont les mesures qui seront adoptées par Hydro-Québec en cas
de découvertes archéologiques?

- En terme de gestion du patrimoine, les décisions sont souvent guidées
par la valeur patrimoniale du bien. En ce sens, quels sont les critères à
partir desquels l’évaluation de l’importance patrimoniale sera effectuée?

300, rue Sicard, bureau 200
Sainte-Thérèse fQuébec) J7E 3X5
Téléphone : 450 430-3737
Télécopieur: 450 430-2475
www.mcc.gouv.qc.ca



Qu’adviendrait-il dans un cas où un site archéologique jugé à forte
V

: ‘

V
importance patrimoniale est trouvé?

V Qùeléra l’impact sur le projet si dans le cadre de Pinventaire de terrain
un site archéologique majeur est découvert et doit être conserve9

- La réalisation d’un inventaire archéologique crée des besoins qui doivent
être pris en compte dans la mesure et l’évaluation des impacts du projet. V

Ainsi, ces inventaires vont générer des collections qui nécessitent du
traitement et de la conservation à long terme. Comment Hydro-Québec
prévoit-elle assurer la conservation de ces collections à long terme?

- Étant donné que la nouvelle ligne électrique rencontrera plusieurs cours
d’eau d’importance, dont le fleuve Saint-Laurent, comment expliquer
qu’Hydro-Québec n’a pas considéré l’archéologie subaquatique parmi les
variables à analyser et à traiter? En l’absence d’une telle analyse, quelles
sont les mesures adoptées par Hydro-Québec afin de s’assurer quJaucun

site subaquatique ne sera perturbé en raison des futurs travaux?

- Pourquoi. la dimension archéologique, soit les sites archéologiques
connus et les zones de potentiel. archéologique, n’est-elle pas intégrée au
tableau 4-6 qui regroupe les éléments sensibles du milieu? De la

Vmme

V

manière, pourquoi les zones de potentiel archéologîque ne sont-elles pas•
incluses dans le tableau 6-7 présentant les résistances des éléments du’
milieu et pourquoi la dimension archéologique n’a-t-elle pas été prise en
compte au tableau 4-8? VVV V

- Au chapitre 9, pourquoi le patrimoine bâti n’est-il pas pris en compte dans
V les tableaux 9-6 et 9-7? V V

Le présent avis est émis en fonction des données disponibles à sa daté et ne
présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait
être amené à donner. V V

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à

communiquer avec Isabelle Huppé, responsable de ce dossier à notre direction,

au 450 430-6832.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les

meilleurs.

Le directeur

illbert Lepage



Ministère
de la Culture et
des Communications

Quebec
Diction de Montréal

Le 20juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, et de la Lutte contre
les changements climatiques
Editice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Avis sur le projet de ligne à 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île

Monsieur le Directeur par intérim,

La présente fait référence au document soumis le 27 mai 2014 par Hydro-Québec,
en réponse aux questions et commentaires formulés par le ministère de la Culture
et des Communications (MCC) en lien avec votre demande d’avis ministériel pour
l’étude de recevabilité du projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’lle,
transmis le 11février2014.

Sur la base du Complément de l’étude d’impact sur l’environnement soumis à
l’attention du MCC et sur les sujets qui relèvent de ses champs de compétences,
nous sommes d’avis que les renseignements demandés et apportés par Hydro
Québec répondent de façon satisfaisante et valable aux attentes du MCC.

Cependant, en raison de la présence de zones1 de potentiel archéologique
subaquatique situées à proximité du tracé retenu, en aval de l’île Bourdon, le
Ministère souligne l’importance de consulter le Receveur des épaves du Canada
pour déterminer le potentiel archéologique du secteur de la rivière des Prairies
traversé par le projet.

Le Ministère tient à rappeler au promoteur, qu’en vertu de l’article 74 de la Loi sur le
patrimoine culturel, il doit être tenu informé de toutes les découvertes, qu’elles
surviennent ou non dans le contexte de fouilles et de recherche de biens ou de
sites archéologiques faites durant les interventions archéologiques de terrain ou
lors des travaux subséquents.

1 Lépine, A. et Belisle, J., Le Swiflsure 1812, le projet Mo!son I, rapport sur les recherchesarchéologiques entreprises dans le fleuve Saint-Laurent à proximité des îles deBoucherville, 1984, MAC, 47 p.

480, boul. Saint-taurent, bureau 600
PAonltial (Quéhec) 112V 3Y7
[éléphone: 514 873-2255
telécopieur 514 864-2448
Cornrinl dnr@ecc.gouv.qc.co
www.mccgouu.qc.ca
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Ces précisions constituent les commentaires officiels du MCC sur les réponses du
promoteur aux questions formulées en lien avec la demande d’avis de recevabilité
de l’étude d’impact du projet de ligne à 735 kV Chamouchouane — Bout-de-111e. Les
présents commentaires sont émis en fonction des données disponibles et ne
présupposent aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait
être amené à donner. Toute modification au présent projet, qui est susceptible
d’interagir avec l’un ou l’autre des statuts de protection accordés en vertu de la Loi
sur le patrimoine culture, devra faire l’objet d’une autorisation du ministère de la
Culture et des Communications.

Pour de plus amples renseignements relatifs à cet avis, vous pouvez communiquer
avec M. Mathieu Payette-Hamelin au 514 873-0325.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur par intérim, nos salutations distinguées.

La directrice,

Hélène Binette

c. c. Mm Claire Pépin, Direction de la Mauricie et du Centre-du-Québec
M. Réjean Goudreault, Direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la
Côte-Nord
M. Gilbert Lepage, Direction de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides
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Direction de l’évaluation environnementale 03 ÀVR 1014des projets terrestres
Ministère du Développement durable, Jde l’Environnement, de la Faune et des Parcs des

projeisterrestres675, boulevard René-Lévesque Est, 6 étage, boîte 83
Québec (Québec) GJR 5V7

Avis: Projet de ligne à 735 kV Chamouchouane-Bout-de-l’Île

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’lle situé en partie
sur le territoire de la Ville de Montréal, élaboré par Hydro-Québec et transmis à la
Direction régionale de Montréal du ministère de la Culture et des Communications,
le 11février2014.

Sur la base des documents soumis à l’attention du MCC et sur les sujets qui
relèvent de ses champs de compétences et dans la mesure où Hydrà-Québec
s’engage à répondre aux questions formulées, nous sommes favorables au projet
et convenons de sa recevabilité en ce qui concerne les variables qui relèvent de
nos responsabilités.

Tout d’abord, considérant qu’un inventaire archéologique n’a pu être réalisé
préalablement au dépôt de l’étude, le MCC tient à soulever certaines
considérations de nature archéologique.

- Quel est le calendrier détaillé des travaux d’intervention de terrain et quelles sont
les mesures mises en place afin de s’assurer que ces travaux seront terminés
avant la phase de réalisation du projet?

- Bien qu’Hydro-Québec se soit engagée à réaliser un inventaire archéologique
conformément aux recommandations de l’étude de potentiel, qu’adviendra-t-il
des sites archéologiques découverts?

480, boul. Saint-Laurent, bureau 600
Montréal (Québec) H2Y 3Y7
Téléphone 514 873-2255
Télécopieur: 514 864-2448
Courriel : dm@mcc.gouv.qc.ca
www.mcc.gouv.qc,ca
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- Quelles sont les mesures qui seront adoptées par Hydro-Québec en cas de
découvertes archéologiques?

- En terme de gestion du patrimoine, les décisions sont souvent guidées par la
valeur patrimoniale du bien. En ce sens, quels sont les critères à partir desquels
l’évaluation de l’importance patrimoniale sera réalisée?

- Qu’adviendrait-il si l’on trouvait un site archéologique, jugé à forte importance
patrimoniale?

- Quel serait l’impact sur le projet si, dans le cadre de l’inventaire de terrain, un
site archéologique majeur était découvert et devait être conservé?

- La réalisation d’un inventaire archéologique crée des besoins qui doivent être
pris en compte dans l’évaluation des impacts du projet. Ainsi, ces inventaires
vont générer des collections qui nécessitent un traitement et une conservation à
long terme. Comment Hydro-Québec prévoit-ellê assurer à long terme la
conservation de ces collections?

- Étant donné que la nouvelle ligne électrique croisera plusieurs cours d’eau
d’importance, dont le fleuve Saint-Laurent, comment expliquer qu’Hydro-Québec
n’ait pas considéré l’archéologie subaquatique parmi les variables à analyser et
à traiter?

- En l’absence d’une telle analyse, quelles sont les mesures adoptées par Hydro
Québec afin de s’assurer qu’aucun site subaquatique ne sera perturbé en raison
des futurs travaux?

- Pourquoi la dimension archéologique, soit les sites archéologiques connus et les
zones de potentiel archéologique, n’est-elle pas intégrée au tableau 4-6 qui
regroupe les éléments sensibles du milieu? De la même manière, pourquoi les
zones de potentiel archéologique ne sont-elles pas incluses dans le tableau 6-7
présentant les résistances des éléments du milieu et pourquoi la dimension
archéologique n’a-t-elle pas été prise en compte au tableau 4-8?

- Au chapitre 9, pourquoi le patrimoine bâti n’est-il pas pris en compte dans les
tableaux 9-6 et 9-7?

Le paysage, dans ses dimensions culturelles, écologiques, environnementales et
sociales, possède cette qualité rare d’incarner de manière pertinente la vision
intégrée à la base de toute démarche, et devrait donc être appelé à jouer un rôle
structurant de l’action québécoise en développement durable. A cet effet, certains
éléments restent à être précisés quant à la prise en compte de la dimension
paysagère dans le tracé projeté.
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Considérant que la ligne 735 kV traversera la rivière des Prairies à proximité de la
maison Christin-Dit-Saint-Amour, un immeuble patrimonial classé en vertu de la Loi
sur le patrimoine culturel, et que celle-ci nécessitera l’implantation de deux
nouveaux pylônes dans le lit de la rivière, nous désirons connaître l’emplacement
exact de ces pylônes. Bien qu’implantés à l’extérieur de l’aire de protection du bien
patrimonial classé, les pylônes projetés pourraient avoir un impact considérable sur
la préservation de l’intérêt patrimonial de la maison Christin-Dit-Saint-Amour et de
l’intégrité de son milieu.

Le Ministère tient aussi à rappeler au promoteur, qu’en vertu de l’article 74 de la Loi
sur le patrimoine culturel, le MCC doit être informé de toutes les découvertes,
qu’elles surviennent ou nôn dans le contexte de fouilles et de recherche de biens
ou de sites archéologiques faites durant les interventions archéologiques de terrain
ou lors des travaux subséquents.

Ces commentaires ou ces questions constituent un avis pour votre mandat
d’analyse sur la recevabilité de l’étude d’impact. Le présent avis est émis en
fonction des données disponibles et ne présuppose aucunement le contenu d’un
avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner. Toute modification au
présent projet qui est susceptible d’interagir avec l’un ou l’autre des statuts de
protection accordés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel devra obtenir une
autorisation du ministère de la Culture et des Communications.

Pour de plus amples renseignements relatifs à cet avis, vous pouvez communiquer
avec M. Mathieu Payette-Hamelin au 514 873-0325.

Veuillez agréer, monsieur le Directeur, nos salutations distinguées.

La directrice,

Hélène Binette



Ministère
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Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Avis: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’Île - Dossier 3211-11-105

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet de ligne à 735 kV Chamouchouane — Bout-de-l’Ue situé en
partie en Mauricie élaborée par Hydro-Québec et transmise à la direction
régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec du ministère de la Culture et des
Communications (MCC), le 20 février 2014.

Sur la base des documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des
Communications et sur les sujets qui relèvent de ses champs de compétences et
dans la mesure où Hydro-Québec s’engage à respecter les conditions formulées
ci-dessous, nous sommes favorables au projet et convenons de sa recevabilité en
ce qui concerne les variables qui relèvent de nos responsabilités.

• Quel est le calendrier détaillé des travaux d’intervention de terrain et
quelles sont les mesures mises en place afin de s’assurer que ces travaux
seront terminés avant la phase de réalisation du projet?

• Bien qu’Hydro-Québec se soit engagé à réaliser un inventaire
archéologique conformément aux recommandations de l’étude de
potentiel, qu’adviendra-t-il des sites archéologiques découverts lors des
recherches?

• Quelles sont les mesures qui seront adoptées par Hydro-Québec en cas
de découvertes archéologiques?

.2

100, rue Laviolette, bureau 315
Trois-Rivières (Québec) G9A 559
Téléphone: 819 371-6001
Télécopieur: 819 371-6984
www.mccgouv.qc.ca
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• En terme de gestion du patrimoine, les décisions sont souvent guidées pat
la valeur patrimoniale du bien. En ce sens, quels sont les critères à partir
desquels l’évaluation de l’importance patrimoniale sera effectuée?

• Qu’adviendrait-il dans un cas où un site archéologique jugé à forte
importance patrimoniale est trouvé?

• Quel sera l’impact sur le projet si, dans le cadre de l’inventaire de terrain,
un site archéologique majeur est découvert et doit être conservé?

• La réalisation d’un inventaire archéologique crée des besoins qui doivent
être pris en compte dans la mesure et l’évaluation des impacts du projet.
Ainsi, ces inventaires vont générer des collections qui nécessitent du
traitement et de la conservation à long terme. Comment Hydro-Québec
prévoit-elle assurer la conservation de ces collections à long terme?

• Étant donné que la nouvelle ligne électrique rencontrera plusieurs cours
d’eau d’importance, dont le fleuve Saint-Laurent, comment expliquer
qu’Hydro-Québec n’a pas considéré l’archéologie subaquatique parmi les
variables à analyser et à traiter?

• En l’absence d’une telle analyse, quelles sont les mesures adoptées par
Hydro-Québec afin de s’assurer qu’aucun site subaquatique ne sera
perturbé en raison des futurs travaux?

• Pourquoi la dimension archéologique, soit les sites archéologiques connus
et les zones de potentiel archéologique, n’est-elle pas intégrée au tableau
4-6 qui regroupe les éléments sensibles du milieu? De la même manière,
pourquoi les zones de potentiel archéologique ne sont-elles pas incluses
dans le tableau 6-7 présentant les résistances des éléments du milieu et
pourquoi la dimension archéologique n’a-t-elle pas été prise en compte au
tableau 4-8?

• Au chapitre 9, pourquoi le patrimoine bâti n’est-il pas pris en compte dans
les tableaux 9-6 et 9-7?

Le paysage, dans ses dimensions culturelles, écologiques, environnementales et
sociales, possède cette qualité rare d’incarner de manière pertinente la vision
intégrée à la base de toute démarche, et devrait donc être appelé à jouer un rôle
structurant de l’action québécoise en développement durable. A cet effet, le MCC
tient à souligner ses préoccupations quant à l’altération inévitable de certains
paysages.
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Le Ministère tient aussi à rappeler au promoteur, qu’en vertu de l’article 74 de la
Loi sur le patrimoine culturel, le MCC doit être informé de toutes les découvertes,
qu’elles surviennent ou non dans le contexte de fouilles et de recherche, de biens
ou de sites archéologiques faites durant les interventions archéologiques de
terrain ou lors des travaux subséquents.

Ces commentaires ou ces questions constituent un avis pour votre mandat
d’analyse sur la recevabilité de l’étude d’impact. Le présent avis est émis en
fonction des données disponibles et ne présuppose aucunement le contenu d’un
avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner. Toute modification au
présent projet qui est susceptible d’interagir avec l’un ou l’autre des statuts de
protection accordés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel devra obtenir une
autorisation du ministère de la Culture et des Communications.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Olivier Thériault, professionnel responsable de ce dossier à
notre direction régionale, au numéro 819-371-6001, poste 27.

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, nos salutations les plus cordiales.

La directrice régionale,

Claire Pépin

CP/OT/lb
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Direction de réveluotian enviror5nen5.I;,Ir
[ des pre jets terrestres

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Avis: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste de
Bout-de-l’lle
(Dossier 3277-71-7 05)

Monsieur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel du projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste de Bout-de-l’lle et transmis
à la direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère de la Culture et
des Communications, le 2 juin 2014.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des
documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des Communications,
nous n’avons pas de commentaire particulier. Le présent avis est émis en fonction
des données disponibles à sa date et ne présuppose aucunement le contenu d’un
avis ultérieur que le Ministère pourrait être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Gaston Gagnon, responsable de ce dossier à notre
direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 418-698-3500 poste 224.

Le directeur,

Réjean Goudreault

202, rue Jacques-Cartier Est
Chicoulimi (Quibec) 67H 6R$
Téléphone (418) 698-3500
Télécojieur: (418) 698-3522
Adresse électronique drslstj@mcc.gouv.qc.ca
www.mcc.gouv.qc.ca/regior02/
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Le 20 mars 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Avïs: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste de
Bout-de-111e
(Dossier 3277-17-705)

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste de Bout-de-l’lle et transmis à la direction régionale du Saguenay—Lac-Saint
Jean du ministère de la Culture et des Communications, le 20 février 2014.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base des
documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des Communications,
j’inclus une correction, à savoir: page 262, section 9.2.2 , deuxième ligne : le
Moulin des Pionniers de La Doré ne se trouve pas sur un site classé, mais
constitue plutôt un immeuble patrimonial classé en vertu de la Loi sur le patrimoine
culturel. À propos de la dernière ligne de ce paragraphe, il y aurait lieu de le
modifier en indiquant que la construction de ce moulin était liée à l’essor de la
colonisation dans cette partie du Lac-Saint-Jean au tournant du XIXe et XXe
siècle. Le présent avis est émis en fonction des données disponibles à sa date et
ne présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère pourrait
être amené à donner.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Gaston Gagnon, responsable de ce dossier à notre
direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 418-698-3500 poste 224.

Le directeur,

Réjean Goudreault

202, rue ]acques-Cartier Est
Chicoutimi (Québec) 07H 6R8
Téléphone: (418) 698-3500
Télécopieur: (418) 698-3522
Adresse électronique : drslstj@mccd.gouv.qc.ca
www.rncccf.gouv.qc.cufregion/02/



Ministère de le SanU
et des Services
seclaux

Québec
Direction générale
de la santé publique

Québec, le 24juillet 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de 1’ évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamoucho.uane au poste du
Bout-de-l’ue (3211-11-105)

Monsieur,

En réponse à la demande formulée par Mine Marie-Ève Fortin par courriel le 14 juillet
dernier, nous vous transmettons notre avis quant à la recevabilité de l’étude d’impact du
proj et ci-dessus mentionné suite à la deuxième série de réponses apportées par le
promoteur. Cet avis u été formulé en collaboration avec les Directions régionales de
santé publique (DR$P) des Agences de la santé et des services sociaux de Lanaudière,
des Laurentides, de Lavai, de la Mauricie et du Centre-du-Québec, de Montréal et du
Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Le promoteur a répondu de manière appropriée à toutes nos questions. De ce fait, nous
considérons l’étude d’impact recevable.

Espérant te tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

Direction de la protection de la santé publique Téléphone: 418 266.6720
1075, chemin Sainte-Foy, 1 je étage Télécopieur 418 266.6708
Québec fQuébeç) GIS 2M1 Site Internet: http:llwww,msss.gouv.qc.ca

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

M. Se.

MS/PGR



iinistère de la Santé
et des Seri,ices
sociaux

Québec
DrsctIon génér&e
de te ant publique

Québec, le 25juin2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edificê Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue (321141-105)

Monsieur,

En réponse à votre demande du 2juin dernier, nous vous transmettons notre avis quant à
la recevabilité de l’étude d’impact du projet ci-dessus mentionné suite aux réponses
apportées par le promoteur. Cet avis a été formulé en collaboration avec les Directions
régionales de santé publique (DRSP) des Agences de la santé et des services sociaux de
Lanaudière, des Laurentides, de Lavai, de la Mauricie et du Centre-du-Québec, de
Montréal et du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Le promoteur a répondu de manière appropriée à la majorité de nos questions.
Cependant, certaines questions n’ont pas reçu de réponses. Afin que cette étude
d’impact puisse être considérée comme recevable d’un point de vue de santé publique,
le promoteur devra apporter des précisions sur les mesures entourant l’utilisation de
pesticides, les impacts psychosociaux potentiels du projet, les mesures de compensation
pour certains utilisateurs du territoire et l’impact du projet sur le niveau sonore de
certains secteurs.

Vous trouverez le libellé de ces questions dans les avis des DRSP joints en annexe.

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, [‘expression de nos
sentiments les meilleurs.

1075, cheminSainte-Foy, 11’ étage
Québec (Québec) GiS 2M1
féléphone :418 266•6720
TélécopIeur: 418 26&-6?08
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Agence de la santé
et des services sociaux
de Lanaudière

Quebec
Direction de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Le 17juin 2014

Madame Marion Schnebelen
Service santé environnementale
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GIS 2M1

Objet: Avis de recevabilité - Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-I’Île

Madame,

Conformément à votre demande datée du 9 juin 2014, et suite à la réception du
document contenant les réponses aux questions et commentaires qui ont été adressés à
l’initiateur relativement à son projet, nous vous transmettons, par la présente, notre
analyse quant à la recevabilité des réponses concernant le projet ci-haut mentionné.

Nous sommes satisfaits des réponses sauf pour une question concernant le bruit. Nous
jugeons que la réponse ne permet d’évaluer parfaitement tes éléments qui ont été
soulevés dans celle question. Voici la question

QC-64

Pouvez-vous estimer le nombre de résidences qui seront exposées à une augmentation
du niveau sonore liée au projet, et ce, à partir d’un seuil de 40 UBA?

Ce seuil de 40 dB est préconisé par l’Organisation mondiale de la santé pour la nuit à
l’extérieur des résidences ou bâtiments.

L’initiateur ne répond à la demande de précisions que nous avons formulée.

Tout particulièrement dans les quartiers de Terrebonne, entre l’autoroute 640 et la rue
Champigny et entre la rue Champigny et la Rivière-des-Prairies (LavaI), nous aimerions
savoir combien de résidences touchées par le projet atteindront le seuil de 40 cIBA. Nous
aimerions savoir combien de résidences dépassent actuellement le seuil de 40 UBA et
combien dépasseront ce seuil à l’ajout de la ligne.

245, rue du Curé-Majeau
Jolieffe (Québec) J6E 8S8
Téléphona: 450 759-1157
Sans frais 1 800 668-9229
Télécopieur: 450 759-5149
www.agencelanaudiere.qc.ca



Madame Marion Schnebelen -2- Le 17juin 2014

L’initiateur du projet ne répond pas à cette question. Il ne fait que dénombrer les
résidences riveraines à l’emprise et donne l’impact subit par les personnes qui y habitent
sans tenir compte du seuil de 40 dBA. Par exemple, certaines de ces résidences sont
déjà à 44 dBA (pour un total de 65 résidences) et l’initiateur nous indique qu’elles subiront
une augmentation de 1,5 UBA, d’autres sont à 45,5 dBA et passeront à 46,5 dBA
(25 résidences), par mauvais temps.

À la réception de la réponse à cette question, la DSP se prononcera sur la recevabilité de
l’étude d’impact.

En espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous prie d’accepter, Madame,
l’assurance de ma considération distinguée.

Original signé par:

Muriel Lafarge
Médecin-conseil en santé environnementale

MLIcr

c.c. M. Donald Aubin, directeur de santé publique du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Mme Isabelle GoupiI-Sormany, directrice de santé publique de la Mauricie et du
Centre-du-Québec
M. Eric Goyer, directeur de santé publique des Laurentides et par intérim de LavaI
M. Richard Massé, directeur de santé publique de Montréal
M. Jean-Pierre Trépanier, directeur de santé publique de Lanaudière
Mme Elyse Brais, chef d’équipe, volet santé environnementale, DSP de Lanaudière



Agence de la santé
et des services sociaux
du Saguenay—
Lac-Saint-Jean

Québec

Saguenay, 18 juin 2014

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice de l’unité de santé environnementale
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Direction de la protection de la santé publique
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) GiS 2M1

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île
Dossier: 3211-11-105

Madame,

Après analyse, des réponses de l’initiateur aux questions et commentaires portant sur l’étude d’impact
du projet cité en objet, nous jugeons que celles-ci sont généralement conformes à nos attentes.
Cependant, nous aimerions obtenir deux précisions au sujet des activités préalables aux travaux de
maîtrise de la végétation par les phytocides.

À la Qc-72, l’initiateur peut-il préciser quels seront tes moyens de communications qui seront utilisés
afin de prévenir l’ensemble de la population, et non uniquement les membres de la communauté
Attikameks, précédant les traitements de la végétation par les phytocides.

À la QC-193, l’initiateur peut-il confirmer qu’un périmètre de protection des prises d’eau privées en
milieu de villégiature sera établi avant les travaux de maîtrise de la végétation dans l’emprise et que cela
sera indiquée dans l’étude d’impact.

Veuillez recevoir, Madame, mes respectueuses salutations.

----- )

David Simard
Agent de planification, programmation et recherche
Pour l’équipe de santé environnementale

DS/jI
c.c. Dr Donald Aubin, Directeur de la santé publique et de l’évaluation

Siége nodal, Chicoutimi Centre des lechnotoges de linlermation Roberval
930, rue Jacqu Cartier Est 305, rue Salnt-Vallier 412, rue Brassasi
Chicoutimi (Québec) 6711 7K9 C.P 5006. Me I 3’ étage Roberval (Québec) GRIl 3P7
Téléphone :418 545-4980 Chicoulirni tQuébcc) 07H 5110 Téléphone :418275-4980
Télécopieur: 418 545•8)91 Téléphone :418545-8378 Télécopieur 418 275-0003
Tél&. santé publique 418 549-9710 Télécopieur: 418 545-3669



Agence de la santé
et des services sociaux
de la Mauricie
et du Centre-du-Québec

AQuebecr
Direction de santé publique

Le 20juin 2014

Madame Marion Schnebelen
Direction de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) 615 2M1

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact concernant le projet: « Ligne à 735 kV de la
Chamouchouane - Bout-de-l’Île » (3211-11-105)

Madame,

À la suite de la réception des réponses aux questions pour analyse de recevabilité, vous
trouverez ci-dessous notre conclusion sur la recevabilité de l’étude d’impact concernant le
projet mentionné en objet en regard de l’analyse d’un point de vue de santé publique.

Le promoteur a répondu à la plupart de nos demandes de précision ou d’information
supplémentaire, hormis celles-ci que nous souhaiterions lui adresser à nouveau pour être en
mesure de juger l’étude d’impact recevable

• À l’instar des impacts psychosociaux de la région de Lanaudière, appréhendez-vous
des impacts sociaux ou psychosociaux pour l’ensemble du projet? Si oui, pouvez-vous
les documenter et indiquer les mesures d’atténuation qui pourraient être mises en
place?

• Est-ce que des mesures de compensation ont été prévues pour le propriétaire de la
forêt d’expérimentation de la carte B, feuillet 8 (HOTÉ, ÉIE, 2014), traversée par la
ligne?

L’étude est donc jugée recevable, à condition de fournir les informations supplémentaires
demandées.

Veuillez recevoir, Madame, mes plus cordiales salutations.

4-Lc-_
PP/LCW/db Pierre Pelletier

Chef de service en santé et environnement

c. c. M. David Simard, DSP du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Mme Monique Beausoleil, DSP de Montréal
M. CIa ude Prévost, DSP de Lavai
Mme Muriel Lafarge, DSP de Lanaudière
M. Jacques Normandeau, DSP des Laurentides

550, rue Bonaventure Bureau
Trois-Riviéres (Québec) G9A 285 350, rue Saint-Jean
Téléphone: 819 693-3636 Dmmmondville (Québec) J2B 5L4
Télécopieur: 819 373-1 627 Téléphone: 819 477-6221
www.agencessso4.qc.ca Télécopieur: 819 477-9443



Ministère de la Santé
et des Services
soclaUs

Québecii
Direction générale
de la santé publique

Québec, le $ avril 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la C.hamouchouane au poste du
Bout-de-l’Ue (3211-11-105)

Monsieur,

En réponse à la demande de M. Chatagnier du 20 février dernier, nous vous transmettons
notre avis quant à la recevabilité du projet ci-dessus mentionné, Celui-ci a été formulé
en collaboration avec les Directions régionales de santé publique (DRSP) des Agences
de la santé et des services sociaux de Lanaudière, des Laurentides, de Lavai, de la
Mauricie et du Centre-du-Québec, de Montréal et du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Afin que cette étude d’impact puisse être considérée comme recevable, le promoteur
devra apporter un certain nombre de précisions.

JasÉjflcation et description du projet

- indiquer si les conclusions de la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec
et celles du rapport commandé par l’Association de citoyens « Citoyens sous haute
tension » seront considérées dans la justification du projet, et ce, dans une démarche
d’acceptabilité sociale.

- Préciser les impacts du projet sur le poste Duvernay, en particulier en ce qui a trait
aux disjoncteurs.

Variante de réalisation

- Préciser pourquoi aucune variante n’a été présentée quant au corridor de déviation
de la ligne 735 kV, qui reliait le poste de la Jacques-Cartier à celui de Duvemay vers
le poste du Bout-de-l’lle (7017).

Direction de la protection de fa santé publique Téléphone: 418 266-6722
1075, chemin Sainte-Foy, lfeétage Télécopieur: 418 266-6708
Québec (Québec) Gi S 2M1 Site Internet: http:Uwww.msss.gouv.qc.ca
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Contrôle de la végétatioiz

- Préciser les secteurs où des épandages de phytocides seront effectués et les secteurs
où des moyens mécaniques seront utilisés.

- Identifier les phytocides qui pourraient être utilisés et confirmer qu’ils correspondent
aux choix de moindre toxicité pour l’humain. Cette information sera accompagnée
des rapports d’évaluation des risques pour la santé par exposition directe supportant
l’homologation de chaque phytàcide ainsi que par une évaluation des risques liés à la
contamination des eaux de surface et souterraines ainsi que de la flore et la faune
pouvant faire l’objet d’une consommation humaine.

- Apporter des informations quant à l’utilisation potentielle de phytocides biologiques.
- Identifier les lieux où seront effectués les mélanges; les méthodes d’épandage

envisagées ainsi que les critères à respecter.
- Préciser si un plan de mesures d’urgence en cas de déversement de pesticides est

disponible.
- Défmfr les moyens de communication qui seront utilisés afin de prévenir la

population avant les phases de traitement.
- Les DRSP de Lanaudière ainsi que de la Mauricie et du Centre-du-Québec ont relevé

des oublis quant à l’inventaire des sources d’eau potable dans l’étude d’impact. Le
promoteur veillera à corriger cela et à prendre en considération, lors de la mise à
jour de l’étude environnementale en lien avec la maitrise de la végétation, toute
source d’eau potable et aires d’alimentation de puits, y compris en zone de
villégiature.

- Confirmer que les infrastructures communautaires et institutionnelles seront
également identifiées, le cas échéant, dans ladite étude comme éléments sensibles.
Ces structures devraient être ajoutées à l’inventaire du milieu humain et
cartographiées.

- Préciser les mesures prévues afin d’atténuer les impacts des phytocides sur la santé
des travailleurs en charge de leur application.

Bruit

- Le promoteur qualifie de faible l’impact engendré par une augmentation de 3,5 cIBA.
Nous rappelons qu’une augmentation de 3 dB double la puissance du bruit.

- Estimer le nombre de résidences qui seront exposées à une augmentation du niveau
sonore liée au projet et ce, à partir d’un seuil de 40 dBA.

- Indiquer les niveaux de bruit actuels et projetés engendrés par les lignes pour le
quiirtier résidentiel de Montréal situé le plus près des installations (quartier formé
par la 40C Avenue, la rue Roy et la 41e Avenue).

- Préciser si un processus particulier de réception, de gestion et de suivi des plaintes
sera mis en place pendant la période de travaux.
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Champs magnétiques et électriques

- Indiquer comment le principe d’évitement prudent a été pris en considération dans
les choix du promoteur.

- Indiquer les valeurs de champs magnétiques et électriques actuelles et projetées près
des maisons du quartier montréalais précédemment désigné.

- Indiquer si des mesures complémentaires simples et peu coûteuses pourraient être
mises en place pour réduire l’exposition de la population aux champs magnétiques.

Qualité de l’air

- Le promoteur devra prendre en considération la poussière générée par la machinerie
dans son évaluation des impacts en phase de construction.

- La dégradation de la qualité de l’air sous forme de pics de pollution a des effets
démontrés sur la santé, en particulier celle des populations sensibles. Préciser si des
mesures d’atténuation complémentaires à celles définies dans les clauses
environnementales normalisées seront mises en place pour limiter l’impact des
travaux dans les secteurs les plus peuplés.

Paysages

- Préciser si des mesures de compensation particulières pourraint être mises en place
pour les résidents subissant un impact résiduel fort.

Milieu bâti

- Indiquer si des mesures de compensation ont été prévues pour le propriétaire de
l’abri sommaire du secteur lac Chapeau-Lac Mary (carte B, feuillet 8), de la forêt
expérimentale et des chalets situés à moins d’un kilomètre de la ligne.

Plantes exotiques envaltissantes

- Préciser si des mesures particulières de contrôle de l’herbe à poux et de la berce du
Caucase sont prévues dans les emprises en milieu urbanisé.

Sécurité nautique

- Indiquer les mesures entreprises afin d’atténuer l’impact de l’installation de pylônes
de traversée sur la sécurité de la navigation sur la rivière des Prairies.

Enjeux sociaux

- Le promoteur n’a pas documenté les impacts psycho-sociaux potentiels du projet et
ce, malgré l’opposition rencontrée dans la région de Lanaudière.
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- Considérant cette opposition, indiquez comment le promoteur s’assurera de
l’acceptation sociale du projet.

Vous trouverez plus de détails sur les précisions demandées dans les avis des DRSP
joints en annexe.

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos
sentiments [es meilleurs.

La coordonnatrice de

M. $c.

MS/PGRJIb



Ministère de Minislère du Dêvetoppemeni durable,
la Sécurité publique do rtovlronnemeni, mm Faune et de Paru

REÇU I.Euebec
Diredion générale de la sécurité civile 0 1 AOUI 2014
et de la sécurité incendie

Dirention de l’évaluation environnomenlele
des praets lerresiras

Le 29 juillet 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale en milieu terrestre
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’Ue (Dossier 3211-11-105)

Monsieur,

La présente est en réponse à votre lettre du 23 juillet 2014 demandant de commenter
une variante dans le projet de construction d’une ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue laquelle consiste en la construction d’un
nouveau poste à Terrebonne. Après l’analyse du «Complément de l’étude d’impact
sur t ‘environnement — Variante de projet », nous ne pouvons, en ce qui a trait aux
items reliés à notre mandat, accueillir favorablement cette variante de l’étude
d’impact. Cependant, l’inclusion par le promoteur des informations relatives au point
soulevé dans le paragraphe ci-après dans une version révisée de l’étude d’impact
pourra modifier cet avis.

Le promoteur peut-il fournir les plans préliminaires des mesures d’urgence prévues
afin de réagir adéquatement en cas d’accident, dont un pour la période de
construction du nouveau poste à Terrebonne et un autre pour la période
d’exploitation comme demandé à la section 5de la directive pour la réalisation d’une
étude d’impacts sur l’environnement d’un projet de poste électrique?

Nous souhaitons que ces plans décrivent les différentes situations possibles ou
probables et leurs conséquences tant sur le site qu’hors site, comme l’impact d’une
explosion de transformateur, les effets sur la population d’un panache de fumée causé
par un incendie, etc. Le promoteur devra prendre en compte les sinistres touchant un
tiers qui peuvent avoir un effet sur ses installations. De plus, il devra préciser
comment ce plan est arrimé avec les intervenants d’urgence externes, notamment
ceux des services de sécurité incendie concernés.

2525, boutnvard laurier
Taur des Laurentides, 6e étage
Québoc (Québec) G1V 212
Téléphone 418 64G-6777, poste 40000
Iélécopleur:418 646-5421
www.secunitepubllquegouv,qc.ca
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Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à
communiquer avec M. Eric Doneys, responsable du suivi des dossiers d’évaluations
environnementales à la Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité
incendie de Montréal, de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides. Vous pouvez
joindre M. Doneys par téléphone au 514 873.-1300, poste 42601, ou par coutriel
à eric.doneyslmsp.gouv.gc.ca.

Nous vous prions d’accepter, Monsieur, nos sincères salutations.

Le directeur des opérations,

ai
ric Hude

c. c. Mme franchie Belleau, coordonnatrice PÉEIE
M. Gilles Desgagnés, directeur régional
M. Pierre Dassylva, directeur régional
M. Sébastien Doire, directeur régional
M. Bric Doneys, conseiller en sécurité civile



Ministère de
la Sécurité publique

AQuebec
Direction générale de la sécurité civîle
et de la sécurité incendie

Le 2juin 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale en milieu terrestre
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GYR 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant Je poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue (Dossier 32 11-11-105)

Monsieur,

La présente est en réponse à votre lettre du 27 mai 2014 demandant à notre direction de se
prononcer sur la recevabilité du projet de construction d’une ligne à 735 kV reliant le poste
de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Ile. Après l’analyse du « Complément de l’étude
d’impact sur l’environnement - Réponses aux questions et aux commentaires du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques », nous considérons que ce projet est recevable puisque conforme aux attentes du
ministère de la Sécurité publique quant à ses champs de compétence.

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Eric Doneys, responsable du suivi des dossiers d’évaluations environnementales à la
Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de Montréal, de Laval, de
Lanaudière et des Laurentides. Vous pouvez joindre M. Doneys par téléphone au
514 873-1300, poste 42601, ou par courriel à eric.doneys(msp.gouv.gc.ca.

Nous vous prions d’accepter, Monsieur, nos sincères salutations.

c. e. M’°’° Francine Belleau, coordonnatrice PÉEIE
M. Gilles Desgagnés, directeur régional
M. Pierre Dassylva, directeur régional
M. Sébastien Doire, directeur régional
M. Éric Doneys, conseiller en sécurité civile

2525, boulevard Laurier
Tour des Laurentides, 60 étage
Québec (Québec) G1V 2L2
Téléphone:418 646-6777, poste 40000
Télécopieur: 418 646-5421
www.securitepublique.gouvqc.ca

IÏiist1ro du Dévelappemeni duroblu, de tEnvironsement
et de la Luttn unaire les chaegemants diarsotiques

REÇU LE

1 1 JUIN 2014
Direction de évaluation cnvirnnnementale

deç projets hydriques l indestniek

Le directeur des opérations,



Ministère de
la Sécurité publique

Québec
Direction én&aIe de la sécurité civile et de la sécurité Incendie
Direction des opéralions

Le31 mars2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale en milieu terrestre
Édifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GI R 5V7

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chainouchonane au poste du
Bout-de-t’he
(Dossier 3211-Il-105)

Monsieur,

La présente est en réponse à votre lettre du 20 février 2014 demandant à notre direction de se
prononcer sur la recevabilité du projet de construction d’une ligne à 735 kV reliant te poste
de la Chamouchouane au poste du Bout-de4’ILe. Après analyse, nous ne pouvons, en ce qui a
trait aux items reliés à notre mandat, qualifier ta version actuelle de l’étude d’impact de
recevable. L’inclusion par le promoteur dans une version révisée de l’étude d’impact des
informations relatives aux points soulevés ci-après pourra modifier cet avis.

• À la section 8.1 .1, il est spécifié que la ligne pourra résister aux charges de glace, selon la
zone d’étude, d’une épaisseur entre 45 et 50 mm et de vent entre 100 et 105 km/h. Ces
chiffres représentent-ils les conditions extrêmes de vents et de verglas d’une récurrence
de 50 ans pour ta zone d’étude?

• Le promoteur n’a pas spécifié si des travaux de dynamitage seront requis dans ou à
proximité de milieux habités, notamment près de la région de Montréal. Est-ce que de
tels travaux seront nécessaires?

Si la réponse est positive:

o Est-ce que le promoteur tiendra compte des mesures préventives formuLées dans
le document intitulé « Les intoxications au monoxyde de carbone et les tmvawc
de sautage: Guide de pratiques préventives» datant de 2012 et élaboré par un
comité intersectoriel?

o Les résidents à risques, tes maîtres d’oeuvre, [es entrepreneurs et les sous-
traitants recevront-ils l’information citée dans ce guide?

2525 boul. Laurier
Québec (Québec) G1V 212
Téléphone :418646-6777 (40010)
TéI&opieur .418646.542? 64-8554
www.5ecuntepubltqur.gouv.qc.ca
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Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec
M. Eric Doneys, responsabte à notre direction régionale du suivi des dossiers d’évaluations
environnementales. Vous pouvez joindre M. Doneys par téléphone au 514 873-1300,
poste 42601, ou par courriel à t cric.doiicys(a.,insp.ouv.gc.ca.

Nous vous prions d’accepter, Monsieur Chatagnier, nos sincères salutations.

Le ectir des opérations

GD/ED/ls

c. o. Monsieur 0111es Desgagnés, directeur régional Montréal,
• de Lavai, de Lanaudiêre et des Laurentides

Monsieur Sébastien Doire, directeur régional Mauricie et Centre-du-Québec
Monsieur Pierre Dassylva, directeur régional Saguenay-Lac-$t-Jean et Côte-Nord
Madame Francine Belleau, coordonnatrice PEEIE
Monsieur Ene Doneys, conseiller en sécurité civile



Ministère des
Affaires municipales
et de l’Occupation
du terriioire

Quebecrn2
Direction des affaires métropolitaines

Montréal, le 20 août 2014

Par télécopieur

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Télécopieur: 418 644-2222

Objet: Variante du projet à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l’Île
(Dossier 3211-11-105)

Monsieur le Directeur par intérim,

À votre demande, le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire
(MAMOT) a examiné le complément de l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) de
juillet 2014, concernant la construction d’un poste à 735-120-25 kV et d’une ligne de
transport d’électricité à 735 kV. Ceci constitue une variante au projet visant la
construction de nouvelles lignes de transport à 735 kV afin de relier le réseau électrique
du poste de la Chamouchouane à la région métropolitaine. Cette variante implique
qu’une des lignes relierait désormais le poste de la Chamouchouane à un nouveau poste
projeté sur le territoire de la Ville de Terrebonne et non plus au poste Duvernay à Lavai.
Ce changement annulerait également la construction du poste à 3 15-25 kV de la
Côte-de-Terrebonne, dont la mise en service était prévue pour l’automne 2018 et dont le
processus d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement avait été amorcé.

Hydro-Québec soutient que ce scénario permettrait de répondre au besoin du projet du
poste de la Côte-de-Terrebonne, en plus d’améliorer le projet à 735 kV de la
Chamouchouane—Bout-de-1’11e.

Il est à noter que comme le complément de l’étude d’impact ne s’applique qu’à la région
métropolitaine, les autres directions régionales du MAMOT concernées par le projet à
735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l’Ile ne formuleront pas de commentaires.

Commentaires généraux

Dans le cadre de cette étude d’impact, le poste projeté sur le territoire de Terrebonne se
trouve entièrement compris dans un bois d’intérêt métropolitain identifié dans le Plan

Montréal
800, we du Sguare•Vidoria, but, 3.11
Ci’. 83, succ, leur de la Bourse
Montréel (Québe) H41 lB?
Téléphone 514 873-824B
Iélécopleur:514 873.3791
www.mamrot.gouv,qc.ca



métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la Communauté
métropolitaine de Montréal (CMM). Il est cependant à noter que ce bois d’intérêt
métropolitain n’est pas entièrement sous couvert forestier. Ainsi, environ la moitié de la
superficie occupée par te poste entraînerait la perte de couvert forestier, alors que l’autre
moitié se ferait aux dépens de terres agricoles et d’une sablière. Au total, Hydro-Québec
estime que près de 17 ha de peuplements forestiers devraient être coupés pour mener à
terme le projet. Le déboisement de 2 ha supplémentaires serait également nécessaire pour
boucler certaines lignes de transport d’électricité. Le MAMOT est d’avis que l’EIE
présente bien l’objectif du PMAD de protéger 17 ¾ du territoire du Grand Montréal et
l’identification des bois et corridors forestiers comme moyen d’y arriver. Cependant, la
carte 3-2 identifie les «boisés d’intérêt métropolitain », or ceux-ci correspondent plutôt à
F ensemble du couvert forestier identifié au PMAD et non aux bois et corridors forestiers
d’intérêt métropolitain.

La prise en compte des divers documents de planification en vigueur sur les territoires
concernés ainsi que le respect des objectifs qu’ils mettent de l’avant s’avèrent
particulièrement importants pour le MAMOT. Ainsi, bien que nous ne soyons qu’à
l’étape de la recevabilité de l’étude d’impact, le MAMOT souhaite signaler son
inquiétude quant à ce projet qui implique un empiétement plus important dans le couvert
forestier des bois et corridors forestiers d’intérêt métropolitain, que dans le scénario
initial. Le MAMOT salue toutefois l’engagement d’Hydro-Québec de compenser les
pertes de superficies boisées. L’EIE précise d’ailleurs que des discussions avec la Ville
de Terrebonne, la CMM et certains ministères seront amorcées ultérieurement afin
d’élaborer un plan de compensation. Si le projet se concrétise, nous estimons que le
MAMOT devrait prendre part aux discussions entourant la compensation de la perte des
milieux naturels.

Suivant ce qui précède, nous considérons que l’étude d’impact sur l’environnement
répond à la directive du MDDEFP, cependant certains éléments mériteraient d’être
bonifiés.

En espérant le tout conforme à votre demande, veuillez recevoir, Monsieur le Directeur
par intérim, mes salutations distinguées.

Le directeur par intérim,

Nicolas froger

c.c. Monsieur Louis Messely, Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres, MDDELCC



Ministère des
Affaires municipales
et de l’occupation
du territoire

Québec1
Direction régionale de Lanaudière

Jolieffe, le 18 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-G uyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GI R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-lite (Dossier 3211-11-105)

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons procédé à l’analyse des réponses à la première
série de questions et commentaires adressés à l’initiateur du projet Ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e.

Nous vous confirmons que les renseignements demandés ont été traités de
façon satisfaisante et valable en regard des préoccupations du ministère des
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Veuillez prendre note que cet avis a été préparé conjointement par la Direction
des affaires métropolitaines (Montréal) ainsi que par les directions régionales de
Lanaudière, des Laurentides, de la Maurïcie et du Saguenay—Lac Saint-Jean.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le directeur régional,

Jessy Baron

40, rue Gauthier Sud, bureau 32GO
iollette (Québec) 16E 4J4
Téléphone 450 752-8080
Tél&opieur:450 752-8087
www,mamrotgouvqc.ca



Ministère
des Affaires municipales,
des Régions
et de î’Occupation
du territoire

Quebec
Direction régionale de Lanaudière

Joliette, le let avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue
(Dossier 3211-il-105)

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons procédé à l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact
concernant le dossier ci-dessus mentionné.

Vous trouverez dans le tableau en annexe, une synthèse de nos commentaires
résumant, au meilleur de notre connaissance et selon notre champ de compétence, les
éléments qui mériteraient d’être précisés ou corrigés. Veuillez prendre notre que ces
commentaires incluent également ceux de la Direction des affaires métropolitaines
f Montréal) ainsi que ceux des directions régionales des Laurentides, de la Mauricie et
du Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire.

Si des précisions s’avèrent nécessaires, je vous invite à communiquer avec notre
conseillère en aménagement du territoire, madame ChantaI Fafard au numéro de
téléphone 450 752-8080 poste 81405.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

YQLt

Jessy Baron

p. j.

40, rue Gauthler Sud, bureau 3200
Joliette (Québec) i6E 4i4
Téléphone 450 752.8080
Télécopleut:450 752-8087
www.mamrotgouv,qC.Ca



Annexe 1

Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’lle

(Dossier 3211-11-105)

Avis de recevabilité de l’étude d’impact

Direction des affaites métropolitaines
Direction régionale de Lanaudière

Direction régionale des Laurentides
Direction régionale de la Mauricie

Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean
du ministère des Affaires municipales, des Régions

et de l’Occupation du territoire

Avril 2014



Annexe 1 — Avis de recevabilité
Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e

Section Commentaires

4.2.4.2 Grandes Celle section décrit, pour le territoire d’étude, les grandes
affectations du affectations du territoire établies dans les schémas
territoire d’aménagement et de développement des MRC. Nous avons
(pages 4-23 constaté que certains schémas consultés ne sont actuellement
à 4-34) pas en vigueur. Nous comprenons qu’il est intéressant de décrire

des planifications réalisées lors d’exercices récents, mais il
pourrait être pertinent de préciser au lecteur que ces versions
n’ont pas force de loi. Par conséquent, certaines aires
d’affectation du territoire décrites dans l’étude peuvent différer de
celles incluses dans les documents de planification en vigueur.
D’autre part, certaines planifications consultées ont depuis été
remplacées par des versions plus récentes. À titre d’information,
vous trouverez ci-joint un tableau synthèse des versions en
vigueur des schémas d’aménagement et de développement des
MRC et du plan métropolitain d’aménagement et de
développement de la Communauté métropolitaine de Montréal.

Tableau 4-6 Ce tableau présente les principaux éléments sensibles dans les
Regroupements d’éléments regroupements identifiés sur l’ensemble du territoire à l’étude.
sensibles du milieu Dans certains regroupements, des « secteurs urbains» sont
(pages 4-72 à 4-76) identifiés tandis que d’autres comptent des «secteurs urbains et

périmètres d’urbanisation ». On y retrouve également des
« secteurs urbains hors périmètre d’urbanisation » et des
«lotissements urbains hors du périmètre d’urbanisation ».

Quelles sont les différences entre ces dénominations?

Carte A — Éléments Celle carte illustre notamment les limites des zones urbaines et
sensibles du milieu des zones d’expansion urbaine situées dans la zone d’étude. Est-
Feuillets J à 5 ce possible de préciser à quoi correspondent ces zones? Est-ce

aux limites des périmètres d’urbanisation identifiés dans les
schémas d’aménagement et de développement des MRC? Si
c’est le cas, à quelle version? Par ailleurs, il pourrait être pertinent
de préciser à quel moment les limites des zones urbaines ont été
définies Selon nos observations, dans plusieurs cas, les zones
d’expansion urbaine font maintenant place à des zones urbaines.

Ce commentaire s’applique également aux zones de villégiature.
Est-ce possible de préciser comment elles ont été définies et à
quel moment?

Direction des affaires métropolitaines, Directions régionales de Lanaudière, des Laurentides, de la Mauricie
et du Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère des Affaires municipales, des Régions et de ‘Occupation du territoire Page 1



Annexe 1 — Avis de recevabilité -

Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e

Section Commentaires

Carte C — Milieu naturel, Ces cartes illustrent notamment des secteurs résidentiels,
milieu humain et paysage commerciaux, publics ou communautaires et industriels existants
Feuillets I à 6 ainsi que des secteurs résidentiels ou commerciaux et industriels

projetés. Dans certains cas, ces secteurs ne correspondent pas
aux zones urbaines, d’expansion urbaine ou de villégiature
illustrées sur la carte A. Est-ce possible de préciser si ces
secteurs devraient correspondent aux zones urbaines ou de
villégiature? En ce qui concerne les différents secteurs projetés
illustrés sur la carte C, est-ce que ceux-ci sont inscrits dans les
planifications officielles des MRC ou des municipalités ou s’il
s’agit uniquement de projets mentionnés lors de rencontres avec
les autorités municipales? Il pourrait être pertinent de le préciser
dans l’étude.

6.4.2 Aménagement du Cette section débute par une présentation des outils d’urbanisme
territoire utilisés par les municipalités pour planifier l’aménagement de leur

territoire: les plans d’urbanisme et les règlements de zonage.
Selon notre compréhension, une description sommaire de ces
planifications est par la suite présentée pour chacun des
territoires traversés par les corridors à l’étude. Toutefois, nous
notons que la bibliographie présentée au chapitre 12 du même
volume contient uniquement les références aux règlements de
plans d’urbanisme des Villes de Montréal et de Terrebonne.
Considérant que les planifications locales de plusieurs
municipalités touchées par le territoire à l’étude seront modifiées
au cours des prochaines années, notamment dans le cadre du
processus de conformité au schéma d’aménagement et de
développement prévu dans la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, il pourrait être pertinent de préciser les dates
d’entrée en vigueur ou de mise à jour des règlements municipaux
consultés.

Carte 7-5 — Solution Cette carte illustre les corridors des tracés retenus en 2013. Les
proposée dans la partie zones urbaines et de villégiature sont également illustrées. Nous
sud de Lanaudière (2013) avons observé que certaines d’entre elles diffèrent de celles

illustrées sur la carte A — Eléments sensibles du milieu. De plus,
des zones d’expansion urbaine illustrées sur la carte A sont
devenues des zones urbaines sur la carte 7-5.

7.5.2 Déviation du Au début de la sous-section 7.5.2.3 — Milieu, il est mentionné que
circuit 7017 vers le le corridor étudié fait entièrement partie de la Communauté
poste du Bout-de- métropolitaine de Montréal. Nous remarquons au feuillet 1 de la
111e (page 7-40) Carte D, que le corridor débute sur le territoire de la municipalité

de Saint-Roch-de-l’Achigan, situé dans la MRC de Montcalm à
. l’extérieur du territoire de la Communauté métropolitaine de

Montréal.

Direction des affaires métropolitaines, Directions régionales de Lanaudière, des Laurentides, de la Mauricie
et du Saguenay—Lac-Saint-]ean du ministére des Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire Page 2



Annexe 1 — Avis de recevabilité
Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e

Version en vigueur
Version utilisée dans

du schéma

L

CommentairesMRC ou territoire équivalent l’étude d’impact en
d’aménagement et de nement2

développement
environ

Saguenay—Lac-Saint-Jean

La version utilisée n’est pas
MRC du Domaine-du-Roy

j

13 octobre 1988
j

13 novembre 2007 celle qui est en vigueur.

Mauricie

24 mars 2000
Agglomération de La Tuque 24 mars 2000 (mise à jour du -

19 décembre 2010)

MRC de Mékinac 27 février 2008 27 février 2008 -

Ville de Shawinigan
(MRC du Centre-de-la- 30juillet 1999 30juillet 1999 -

Mauricie)

Juillet 2008
MRC de Maskinongé 12 novembre 2008 (mise à jour du -

16 juin 2010)

Lanaudière

La version utilisée n’est pas
MRC de Matawinie 21 mai 1988 9 septembre 2009 celle qui est en vigueur.

La version utilisée n’est pas
MRC de D’Autray 31 mars 1988 21 octobre 2009 celle qui est en vigueur.

La version utilisée n’est pas
MRC de Joliette 10 décembre 1987 9 septembre 2008 celle qui est en vigueur.

MRC de Montcalm 8 mai 2009 8 mai 2009 -

• La version utilisée n’est pas

MRC de L’Assomption 19 décembre 2012 24 novembre 2010 celle qui est en vigueur, le
schéma de 3e génération est
maintenant en vigueur.

18 décembre 2002
MRC Les Moulins 18 décembre 2002 (mise à jour du -

14 décembre 2010)

Lavai

MRC de Lavai 2 février 1990 Juillet 2004 1 La version utilisée n’est pas

J celle qui est en vigueur.

Laurentides

MRC de Thérèse-De 10 mars 2005 10 mars 2005 -

Blainville

MRC de La Rivière-du-Nord 18 mars 2008 18 mars 2008 -

Direction des affaires métropolitaines, Directions régionales de Lanaudière, des Laurentides, de la Mauricie

et du Saguenay—Lac-Saint-Jean du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire Page 3



Annexe 1 — Avis de recevabilité
Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île

Version en vigueur
Version utilisée dansdu schéma

l’étude d’impact en CommentairesMRC ou territoire équivalent
d’aménagement et de

environnementdéveloppement

MRC de Mirabel 20 avril 1996 20 avril 1996 -

Le document fait référence à
plusieurs versions du planCommunauté

17 février 2005 métropolitain d’aménagementmétropolitaine de 12 mars 2012
avril 2011 et 2013 et de développement etMontréal

aucune ne correspond à la
version en vigueur.

1. Inclus également le Plan métropolitain d’aménagement et de développement de la Communauté
métropolitaine de Montréal.

2. Selon la bibliographie présentée au chapitre 12 du volume 2.

Direction des affaites métropolitaines, Directions régionales de Lanaudière, des Laurentides, de la Mauricie
et du Saguenay—Lac-Saint-lean du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire Page 4



Ministère des
Affaires municipales
et de l’Occupation
du territoire edes t5

Direction régionale 1 5 UUÏ 21
du Saguenay—Lac-Saint-Jean

DirediOe

Saguenay, le 13 août 2014

Madame Marie-Eve Fortin
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

Édifice Marie-Guyart, 6 étage,
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-I’Îie

Madame,

Nous avons bien reçu votre demande d’avis du 23 juillet dernier portant sur l’objet cité

en rubrique, laquelle visait à obtenir l’avis du MAMROT sur le complément à l’étude

d’impact, pour le 22 août 2014.

Rappelons que ce document concerne exclusivement la région de Montréal et de ce

fait, nous n’avons pas de commentaire, car notre mandat se limite au territoire de la

région du Saguenay—Lac-Saint-Jean.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Pierre A. Gauthier
Conseiller en aménagement

227, rue Racine Est bureau RCR3
Chicoutimi (Québec) G7H 784
Téléphone :418 698-3523

Télécopieur 418 598-3526
wwwmamrot.gouvqc.ca



Ministere

Direction régionale de Canaudière

07 AVR, zou
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Joliette, le ie avril 2014

Monsieur Hervé Chatagniet
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet cité en
objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous estimons
que les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante et valable.
Par conséquent, nous n’avons aucune question à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mtm Élisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au 418 691-5698,
poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Éric Lescarbeault

40, rue Gauthier Sud, bureau 3300
Joliette (Québec) i6E 4J4
Téléphone (450) 752.8050
Télécopieur: (450) 752.8064
www.mteq.gouv.qc.ca



Ministère dùDéveloppeitduib1]
de l’EnvIronnement, de la faune et des Parcs

Fdnances REÇU LE
et Econorrne

Québec 03 AVR. 2011g
‘1ate. -rn.,Direction regionale de Lavai I Direction de l’év1uation enyironnementok

des projets terroarres

Québec, le 1er avril 2014

Monsieur Hervé Chatag nier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste
du Bout-de-191e

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet cité
en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous
estimons que les éléments requis par la directive ont été traités de façon
satisfaisante et valable. Par conséquent, nous n’avons aucune question à
soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer
avec Mme Elisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au
418 691-5698, poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Pierre Hébert

705, chemin du Trait-Carré, bureau RC-30
Lavai (Québec) G7N 183
Téléphone (450) 680-6175
Télécopieur (450) 972-3090



Ministère
des Finances
et de l’Economie

Auebec
Direction régionale de Montréal

Québec, le let avril 2014 06 AVR. 2074

Je

Monsieur Hervé Chatag nier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement,
nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous estimons que
les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante et ‘valable. Par
conséquent, nous n’avons aucune question soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mme Élisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au 418 691-5698,
poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Daniel Gagné

380, rue Saint-Antoine Ouest, S’étage
Montréal (Québec) H2Y 3X7
Téléphone (514) 499-2550
Télécopieur: (514) 873-9913



Mlnktre du Développement duroble
ç-I) de EnvIronnement, de in Ftiu et des Pircs

REÇU LE
Ministère
des Finances
et de I’Economie 0 7 AVR. 2014

Québec :E tritJ
Direction de I uvaluation enviror.nemenftle

des

Saguenay, le 1er avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste
du Bout-de-111e

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du
projet cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique.
Nous estimons que les éléments requis par la directive ont été traités de
façon satisfaisante et valable. Par conséquent, nous n’avons aucune
question à soumettre.

Nous aimerions toutefois vous soumettre les commentaires suivants

- Chapitre 4.2.4.7.1 Exploitation des ressources forestières:

• Le bénéficiaire AbiBow Canada porte désormais le nom Produits
forestiers Resolu (PER).

• Serait-il pertinent d’ajouter un chapitre Eorêt habitée et mentionner
qu’au Saguenay—Lac-Saint-Jean la zone d’étude traverse une forêt
habitée?

.12

Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean
3950, boul. Harvey, bureau 2.05, Jonquière (Québec) G7X 8L6

Téléphone: (418) 695-7971, poste 1050 - Télécopieur: (418) 695-7870
Courriel : aladvs.harvevmfeu.aouv.oc.ca - Site internet : www.economie.aouv.ac.ca



Monsieur Hervé Chatagnier - 2 - 2014-04-01

- Chapitre 6.4.11.3 Réseau routier, page 6-67:
• La route forestière R0263 qui est traversée par le corridor étudié

devrait être mentionnée. D’ailleurs, ce chenin forestier pourrait
également être mentionné au chapitre 4.2.4.9.2, page 4-60, dans le
paragraphe sur le Saguenay — Lac-Saint-Jean.

- Volume 3, Annexe El, page E-4:
• Parmi les personnes consultées, une rencontre avec le directeur du

créneau tourisme d’aventure et écotourisme pourrait être prévue afin
de l’ajouter aux personnes consultées.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à
communiquer avec Mme Elisabeth Moreau de la Direction de la
coordination régionale au 418 691-5698, poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

/ /
// 7’ /

Gladys Ha6iey
Directrice régionale

/DT/lm

c.c. : Monique Asselin, directrice, Direction de la coordination
régionale MFEQ



Ministère
des Fin.nces
et de I’Economje

Quebecc
Direction régionale dus Jaurentides

Ministère du Développement durable,
l’Environnement, de la Faune et des Para

REÇU LE

23JUIN 2014
Direction de l’évaluation environnementale

Saint—Jérôme, le 20 juin 2014 des projets terrestres

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6ème étage
675, boulevard René Lévesque Est
Québec (Québec) GI R 5V7

Objet: Dossier: 3211-fi-105,
Demande relative à la Ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-I’Ile

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document complément de l’étude d’impact sur
l’environnement pour le projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’lle.

Au meilleur de notre connaissance et selon notre champ de compétence, les
renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ce
document. V

Nous vous prions d’agréer, monsieur, nos salutations distinguées.

Directeur régional - Laurentides

Jocelyn Bianki

JB/dc

St-iérâme
C 3-35
85, rue De Martigny Ouest
3 étage
St-Jérôme (Québec) J7Y3R8
Téléphone :450569-3031, p. 1703
Sans frais: 1 866 463-6642 p. 1703
Télécopieur: 450 569-3039
www.economie.gouv.qc.ca



Ministère
des Finances
et de I’Economie

Q.uebec
Dctirégionale Laurentides

Saint-Jérôme, le let avril 2014 /T1]

Monsieur Hervé Chatagnier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 135 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de
l’ue

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement,
nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet cité en objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous estimons que
les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante et valable. Par
conséquent, nous n’avons aucune question à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mme Élisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au 418 691-5698,
poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Jocelyn Bianki

JB/dc

85, rue de Martigny Ouest, bureau C-3.35
Saint-Jérâme (Québec) J7Y 3R8
Téléphone (450) 569-3031
Télécopieur: (450) 569-3039



Ministère Ministère du Développement durable,
des Finances de l’Environnement, de la Faune et dus Parcs
et de l’Économie REÇU LE

Québec 03 AVR. 2014
flkJ

Direction de Peynluation environnementale
des pra jets lerrestres

Québec, le let avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Ministère du Développement durable, de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout
de-l’ue

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet cité en
objet.

Notre analyse porte uniquement sur les impacts de nature économique. Nous
estimons que les éléments requis par la directive ont été traités de façon satisfaisante
et valable. Par conséquent, nous n’avons aucune question à soumettre.

Si vous désirez obtenir plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mme Elisabeth Moreau de la Direction de la coordination régionale, au 418 691-5698,
poste 4781.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur régional,

Denis Hébert, CPA, CA, M.Fisc

Édifice Cupitanal
100, rue Laviolette, bureau 114
Trnis.Rivières (Québec) G9A 559
Téléphone: 819 371-6617
Télécopieur: 8i9 371.6960
Site Web : www.economie.gouv.qc.ca



wiinistè,d
LCS î? QSSOUtCCS

Quebec
OrecNon de la pianilication et de la coordination

Le 5 septembre 201 4

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres p. i.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Fdifice Marie-Guyart, 60 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

lVfonsi eur,

La présente tit suite à votre lettre du 23 uillet 2014 concernant le projet de ligne à

735 kV reliant le poste de la Charnouehouane au poste Bout-de-l’ue (3211-11-105).

À ce stade-ci du dossier, le ministère des forêts, de la Faune et des Parcs (MFfP)

considère que le promoteur devra proposer une variante du projet de ligne à 735 kV

cjui permettra de 1imite les impacts sur les milieux naturels dans la portion

méridionale de la région de Lanauclière, Comme exposé dans l’avis joint au dossier,

il est souhaitable d’identifier une location de poste et des lignes de transport

d’énergie afférentes qui n’auront pas d’impact sur les milieux t’orestiers et les

milieux humides de la propriété du ministère de la Défense nationale située à

Terrebonne,

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer

avec M. Jean-François Bergeron, responsable dc ce dossier à la Direction de la

planification et de la coordination ati 418 627-6256, poste 3122.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilteurs.

Le clireceur,

MG/JFB/lc Marcel Grenier

p.J. Avis du MLFP

5700, 4’ Avenue Ouest, C-422 L’ 23 cviii 20H que k guu’cr, ‘menu u pu la ,l2 i’uw, h u,mnfr, cries -eupunuibu/0u’s s’,, mugulre ukJu,ulî

Quôbcc (Quôba) 01K 661 ,nuparau’anl rkr,,Iuu’., eu u,ui,usu1,’’ deu lie qua-u-su usul,,uIks tue ulusu,us’w, ,uhui,ulft’ uku î’mOux, k la 1’,u,,ue si deç

Téléphone : 418 627—6256 Pars,, L,’ 1 Iu,,iu!1rs’ u jku k cluse, d ‘lrrnuf,’r lu, p.quunerie puruuuiu I ‘tuuc.w,,ne sqsmruu ,,uu,,,suiruullu, u_1h, k

Télécopieur 418 646-6442
,,I,s ku c’mitu eu sis’ ‘lIer?,’ gaupulkuge.



Variante au projet de ligne de transmission d’énergie à 735 kV de la
Chamouchouane — Bout-de-l’ue — Complément de l’étude d’impact

Avïs du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

(3211-11-105)

1. ENJEUX

• Dans la ville de Terrebonne, où se situe la variante étudiée du projet, la présence
des milieux, naturels sur la superficie totale n’était que de 28 % en 2010
(Papasodoro, 2010). Étant donné le faible taux de couvert végétal dans lequel
s’insère le projet, toutes les superficies boisées ont une grande valeur
écologique, peu importe leur superficie, leur stade de développement et leur
qualité (cf. Maintien des espaces boisés dans la plaine du Saint-Laurent (MRNF,
2012)). Ces espaces boisés servent, entre autres, de refuge à la flore et à la
faune. De plus, ils remplissent de nombreuses fonctions écologiques, notamment
la régulation du régime hydrique, te recyclage d’éléments nutritifs et la
séquestration du carbone. La conservation des boisés résiduels, aussi petits
soient-ils (haies, bandes boisées, îlots marginaux), y compris les friches et les
plantations, revêt donc une très haute importance dans les Basses-terres du
Saint-Laurent. Il est admis dans les milieux scientifiques que des taux
d’occupation du sol en superficies forestières inférieurs à 50 % entraînent une
fragmentation des habitats et, qu’à moins de 30 %, des pertes significatives de
biodiversité sont observées.

• Les habitats du périmètre visé par le projet de poste et les équipements de
transport d’énergie répondent aux critères de sélection de refuges fauniques en
vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, Ils sont des
milieux humides désignés d’importance nationale par le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MDDELCC). Pour le ministère des Forêts, de la
Faune et des Parcs (MFFP), le territoire visé par le projet correspond à un
écosystème prioritaire de la région. A ce jour, selon les informations reçues, il est
difficile d’établir les pertes en termes de superficies de peuplements forestiers et
de milieux humides (absence de fichiers de forme). Les valeurs combinées
seraient inférieures à 40 ha.

• Des espèces en situation précaire sont présentes.

• Les terres de tenure publique sont extrêmement rares dans les Basses-terres du
Saint-Laurent et un écosystème de cette importance est susceptible de faire
partie du réseau d’aires protégées. Ce site a été identifié en 2001, par la
Direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement



et des Parcs, comme territoire d’intérêt dans le cadre de la programmation sur
les aires protégées.

• Entre 1994 et 2007, 1 848 ha d’habitats ont été détruits à l’échelle de la
municipalité régionale de comté (MRC) Les Moulins, soit 18 % des milieux
naturels de 1994. En 2007, la ville de Terrebonne était déjà sous le seuil des
30 % de couverture de milieux naturels et les pertes se sont poursuivies.

• Dans le cadre de son Plan métropolitain d’aménagement durable, la
Communauté métropolitaine de Montréal demande aux MRC de conserver 30 %
du couvert forestier, qui représente un seuil minimal de conservation de la
biodiversité. Cet objectif rejoint aussi les orientations gouvernementales en
matière de diversité biologique (2013), de même que dans les dispositions
gouvernementales de 2005 en matière d’aménagement du territoire.

• Ces grands espaces encore connectés avec les boisés des Basses-terres
représentent un habitat refuge pour l’orignal dans le sud de la région. La
Direction régionale, en collaboration avec le ministère de la Défense
nationale (MDN), a réalisé un inventaire aérien en 2008. Un survol a aussi été
réalisé en 2013. Ces habitats sont constitués de peuplements de feuillus
intolérants (bouleaux et peupliers) et feuillus tolérants (érable à sucre) et de
zones humides (tourbières, marais et marécage). Plusieurs cours d’eau coulent
vers la rivière des Mille-Îles ou vers la rivière Mascouche. L’ensemble des
observations et des relevés d’abattage depuis 2002 et même avant, confirme
que ce secteur est utilisé régulièrement par l’orignal.

• Si le promoteur s’adresse au MDN pour la cession d’une partie du terrain, le
processus de mise en disposition fédéral prévoit que le terrain est d’abord offert
au gouvernement du Québec, les autorités gouvernementales concernées
pourraient alors exprimer le souhait d’acquérir ce secteur afin d’atteindre les
objectifs reliés à la conservation des écosystèmes prioritaires de Lanaudière.

2. CONCLUSION ET RECOMMANDATION

• Il est essentiel de rappeler que le MFFP a indiqué au MDDELCC, dans la lettre
du 30 juin 2014, qu’il considérait l’étude d’impact recevable. Les aspects
d’acceptabilité environnementale feront l’objet d’échanges interministériels avec
Hydro-Québec (HQ) à compter d’octobre 2014. Dans ce contexte, le MFFP ne
s’oppose pas à la poursuite des travaux du projet Chamouchouane —

Bout-de-l’Île. Les éléments soulevés dans la présente note découlent de
l’examen de la nouvelle variante du projet et ne concernent que les impacts du
projet sur le milieu biophysique des superficies étant sous la gouverne du MDN.

• HQ a déposé une étude d’impact incomplète pour cette variante du poste
Judith-Jasmin. Les considérations fauniques ou environnementales n’ont pas été
prises en compte dans les critères de localisation. L’étude d’impact de la
nouvelle variante est jugée irrecevable par le Ministère. Le projet devrait être
relocalisé afin de respecter les lignes directrices visant les municipalités des
Basses-terres du Saint-Laurent à faible boisement, les actions déjà entreprises
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par le Ministère et les orientations gouvernementales en matière de biodiversité

et de développement durable.

• Il y a donc lieu d’envisager un parcours différent qui n’aura pas pour effet

d’impacter un des rares boisés résiduels de la région, abritant déjà des activités

d’agriculture intensive et une trame urbaine dense. Le MFFP prête tout le

support nécessaire pour identifier des superficies correspondant à une variante

acceptable pour les parties.

• Au cours des quinze dernières années, le Ministère a déjà clairement indiqué sa

position sur la pertinence de conservation de ce boisé et des habitats fauniques

correspondants. La pertinence de maintenir l’intégrité du boisé s’appuie sur

l’importance de la superficie de cet écosystème prioritaire (40 ha) qui permet le

maintien des processus écologiques à l’échelle locale, de même que plusieurs

habitats fauniques d’importance stratégique à l’échelle de la région.

• Afin d’évaluer adéquatement toute autre variante au projet, HQ devra déposer

une cartographie comportant des fichiers de forme de même qu’un tableau

illustrant des descripteurs forestiers et écologiques (type de peuplement, type de

milieu humide, présence de friche arbustive, appréciation de la valeur

écologique, valeur pour la faune, etc.).

• Dans la planification du projet d’établissement d’un nouveau poste d’HQ et des
équipements de transport d’énergie, il demeure pertinent que la société d’État et
ses partenaires agissent avec exemplarité dans un territoire où les milieux
naturels sont déjà raréfiés et dont l’intégrité est modifiée par les utilisations du
territoire urbain et périurbain.

Direction de la planification et de la coordination

Le 8 septembre 2014
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Mi,,istère
des Ressources
naturelles

Québec
DIrection de la planification et de la coordination

Le 30juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres p. i.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Quéhec (Québec) GYR 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 2juin 2014 concernant le projet de ligne à 735 kV

reliant le poste de la Chamouchouane au poste Bout-de-l’île (3211-1 1-105).

À ce stade-ci du dossier, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MfFP)

considère recevable l’étude d’impact. Toutefois, comme vous pourrez le constater dans

l’avis ci-joint, plusieurs questionnements demeurent concernant les réponses de

l’initiateur du projet aux questions et commentaires qui lui ont été adressés.

C’est pourquoi il serait souhaitable que les échanges se poursuivent à court terme entre

les experts d’Hydro-Québec et ceux du MFFP afin que les modifications requises soient

évaluées avant que le projet ne franchisse l’étape de l’acceptabilité.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer

avec M. Jean-françois Bergeron, responsable de ce dossier à la Direction de la

planification et de la coordination au 418 627-6256, poste 3122.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

MG/JfB/lc Marcel Grenier

p. j. Avis du MFFP

C’est (e 23 avril 2014 que le ministêre des Forôts, de la Faune et des Parcs s été créé. Le Ministère a fait le choix d’écouler

les inventaires de papeterie poilant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduite les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700, 4’ Avenue Ouest, bureau C-422
Qu6bcc (Québec) 6111661
Téléphone :418627-6256, poste 3128
Télécopieur 418 646-6442
Courriel marceI.grenier@mrn.gsuv,q.ca
wWw,mrn6OuVÇ5



Avis de recevabilité — Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’lle

Commentaires du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Le présent avis a pour objet le document contenant les réponses aux questions et
commentaires adressées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, et de
la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) au promoteur du projet, Hydro
Québec, sur le projet cité en rubrique. Le contenu du présent avis a été élaboré à partir du
document: Complément de l’étude d’impact sur l’environnement Projet à 735 kV de la

Chamouchouane — Bout-de-l’ue, Réponses aux questions et commentaires du ministére du

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.

Commentaire général

À cette étape du dossier, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) considère
recevable l’étude d’impact. Cependant, compte tenu des commentaires ci-après concernant les
enjeux fauniques et forestiers, il est requis que les échanges se poursuivent entre les experts
d’Hydro-Québec et du MFFP au cours des prochaines semaines afin que les modifications
requises soient évaluées et intégrées au cours de la phase de l’analyse de l’acceptabilité
environnementale.

ASPECTS FAUNIQUES

Habitats fauniques protégés

(p.

4-18 et 4-1 9) - Tableau 4-1
Le tableau 4-1 devra être modifié pour en retirer l’information permettant au lecteur de localiser
l’habitat d’une espèce menacée ou vulnérable (faucon pèlerin).

Qc-9. Pertes d’habitats boisées

Lorsqu’il est question de traversée rive à rive, l’initiateur avance que ce type de traversée
entraînerait davantage de déboisement dans le parc-nature de la Pointe-aux-Prairies.
Également, lorsque le promoteur présente la solution retenue, il indique que cette solution
permet d’être sans impact sur le couvert forestier présent à l’angle du boulevard Gouin et de
l’autoroute 40. En fonction des simulations visuelles présentées à l’annexe A, les zones
déboisées et les emprises nécessaires à l’implantation des pylônes et des lignes semblent les
mêmes pour l’ensemble des scénarios (avec ou sans pylône dans la rivière des Prairies).

L’initiateur devra préciser où seraient situées ces pertes de superficies boisées supplémentaires
et de quelle ampleur seraient ces pertes. L’initiateur devra également préciser si l’emprise, dans
le parc-nature, serait différente en fonction des solutions de traversée de la rivière des Prairies.

Qc-34. Section 9.4.3 - Aires protégées, sites fauniques d’intérêt et écosystèmes sensibles,
p. 9-53

Même si l’initiateur ne prévoit aucune traversée du lac Cloutier dans le cadre du projet, il
demeure actuellement impossible de savoir si le passage de la ligne électrique au-dessus du
lac Cloutier, de même que l’aménagement de chemins temporaires pour déboiser l’emprise et
construire les pylônes de part et d’autre du lac, auront des impacts sur les frayères de touladi
(qui sont situées en lac) et donc, sur la population de touladi de ce plan d’eau, lequel est
identifié comme un site faunique d’intérêt (SF1).

Puisque la localisation des frayères dans le lac Cloutier est inconnue, les mesures d’atténuation
des impacts recommandées pour ce SF1 sont:

1) Conserver, dans l’emprise de la ligne, une bande riveraine de 50 m de largeur en bordure
du lac et une bande riveraine de 30 m de largeur le long des cours d’eau permanents du
bassin proximal;

2) Ne réaliser aucun travail de voirie dans les cours d’eau entre le 15 octobre 2014 et le
30 avril 2015 ou, si cela est impossible, ne pas aménager de traverses de cours d’eau à
moins de 500 m du lac.
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Autrement, l’initiateur devra prévoir une identification des frayères potentielles pour le touladi au
lac Cloutier, afin d’éviter que le déboisement nécessaire de l’emprise ne soit réalisé à moins de
60 m des frayères potentielles (rappelons que ces dernières sont situées en lac et non en cours
d’eau) et qu’aucune traversée de chemins temporaires ne se fasse sur un cours d’eau se jetant
à proximité de ces frayères.

Oc-89. Espèces menacées ou vulnérables

Il est attendu que Hydro-Québec applique les modalités des zones de protection intégrale et
des zones tampons dans les cas de la présence des espèces menacées ou vulnérables déjà
identifiées ou qui pourrait être constatée lors des travaux.

Qc-105. Compensations pour perte d’habitat du poisson

Le Ministère ne partage pas l’opinion de l’initiateur sur l’importance de compenser les pertes
d’habitat du poisson. Les points qui suivent appuient la position du Ministère et devraient être
considérés par l’initiateur.

D’abord, selon les données de l’inventaire ichtyologique réalisé dans Te cadre de l’étude
d’impact (Gravel et Fleury, 2011), le secteur n’est pas celui qui est le plus utilisé parle poisson.
Toutefois, le barbue de rivière, une espèce d’importance pour la pêche sportive et commerciale
n’a été retrouvé que dans les stations situées dans les pentes de part et d’autre du chenal de la
rivière des Prairies. Ceci démontre que cette portion d’habitat est utilisée par le poisson et
contribue à la productivité de la rivière.

L’étude de Gravel et Fleury (2011) a été réalisée à une période limitée de l’année (du 15 au
19 août 2011) qui ne permet pas de statuer sur l’utilisation de l’habitat pour l’ensemble du cycle
vital des poissons des différentes espèces. L’habitat prévu pour l’implantation du pylône pourrait
être plus important à une autre période de l’année.

Le secteur de Ta confluence de la rivière des Mille Îles et de la rivière des Prairies a été identifié
comme un habitat essentiel du chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi), une espèce menacée.
Des suivis télémétnques, réalisés en 2004 et 2007-2008 par le Ministère, montrent une grande
utilisation du secteur par les individus marqués. Plusieurs localisations sont situées près de la
rive sud de la rivière des Prairies et dans la rivière des Mille lies, ce qui implique un transit par
la zone prévue pour la construction des pylônes projetés.

Toute superficie d’habitat du poisson est susceptible de contribuer à la productivité totale de
l’habitat, notamment, par la production d’invertébrés benthiques, c’est pourquoi l’ensemble de
l’habitat a une protection légale dans la législation provinciale.

L’initiateur affirme également dans sa réponse qu’il y a absence de risque de « dommage
sérieux au poisson ». Il y a lieu de rappeler que Ta Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (LCMVF), à l’article 128.6, interdit toute activité susceptible de modifier un élément
biologique, physique ou chimique propre à l’habitat du poisson et ne se limite pas aux
« dommages sérieux au poisson ». Dans le contexte de la LCMVF ainsi que la mission du
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), il importe de considérer l’ensemble des
pertes d’habitats dans un écosystème de façon cumulative. Ainsi, même des pertes d’ampleur
limitées peuvent, une fois cumulées, devenir un facteur important dans la conservation des
ressources fauniques.

Enfin, des échanges entre les experts d’Hydro-Québec et du MFFP s’avèrent nécessaires pour
établir une approche acceptable concernant les compensations de l’habitat du poisson, cela au
cours de la phase de l’analyse d’acceptabilité environnementale du projet.

Oc-1 12. Abattage des arbres

Concernant les chicots, Hydro-Québec pourrait les écimer au lieu de les abattre complètement.
Les espèces utilisant les chicots, chiroptères et oiseaux, occupent Te tronc plutôt que la cime de
ces arbres. Ceci permettrait d’augmenter le nombre de chicots laissés en place tout en assurant
la sécurité des travailleurs.

Oc-124. Habitat du cerf de Virginie

Il serait important dans le texte de spécifier que les sources d’information ne sont pas
nécessairement à jour. Par exemple, suite à l’inventaire de l’orignal dans la zone 15, secteur
Lanaudière, la population a décliné pour revenir au niveau de 1996. Aucune étude n’a été faite

2 de 6



sur la qualité de l’habitat de sorte qu’il est difficile d’affirmer que l’habitat est d’excellente qualité
dans la zone 15.

Pour le cerf de Virginie de la zone 9-est, comme déjà souligné, il est demandé que le texte
explique la problématique des ravages sur les terres privées de Lanaudière et les risques par
rapport à l’empiétement du développement urbain. Il serait pertinent que les données
descriptives de la faune aient un lien avec le projet et puissent aider à la prise de décision dans
les étapes futures.

Oc-f 27. Délimitation des ravages de cerf de Virginie

La délimitation des aires de confinement des cerfs de Virginie repose sur les résultats des
inventaires de 1993. Il n’est donc pas exact de prétendre que les limites de ces zones sont
basées sur l’analyse de plusieurs inventaires.

Les limites de 2014 sont les plus récentes et représentent sans doute un portrait plus réaliste de
l’utilisation de l’habitat d’hiver. D’autre part, il est vrai que ces ravages sont sur terres privées et
ne sont pas légalement protégés. Toutefois, leur valeur faunique n’en est pas moins grande
pour autant. La population de cerf de Lanaudière dépend essentiellement de ces ravages, d’où
l’importance de minimiser les impacts susceptibles de Tes affecter.
Document de « carte ravage » Il est demandé de donner la signification de présence
ponctuelle de cerf de Virginie. Cette information ne correspond pas aux résultats d’inventaire du
Ministère. S’il s’agit des abattages ou autres causes de mortalités, il faudrait indiquer le type de
mortalité et l’année.

Oc-127. Distribution du cerf de Virginie

Il est inscrit : «Elles sont ainsi soumises à des hivers plus cléments que les secteurs plus en
altitude de Lanaudière ou que la partie de l’aire de distribution du cerf de Virginie située plus au
nord et à l’est». Cette affirmation n’est pas exacte. Les conditions de neige (jours-enfoncement
et enfoncement de plus de 50 cm) dans Lanaudière sont considérées comme modérément
sévères. Selon le suivi de deux stations nivales situées à Saint-Calixte et Chertsey, il s’avère
que les conditions de neige sont semblables à celles du Bas-St-Laurent.

Oc-1 27. État de population du cerf de Virginie

L’évaluation des impacts sur le cerf se base principalement sur les études de Doucet (1997).
Cette étude date de plus de 15 ans. Depuis, la population de cerf a connu un sommet dans les
années 2005-2008 en parallèle avec une croissance de l’occupation du territoire par l’humain, Il
appert que l’état de situation en matière de qualité de l’habitat et surtout de la disponibilité de
nourriture disponible en hiver se sont passablement dégradés depuis.

Oc-128. Prédation du coyote

Il est vrai que la prédation représente une cause de mortalité peu significative, bien que ce sujet
soit peu documenté. Par contre, on peut présumer qu’en élargissant une emprise qui est
possiblement traversée par les cerfs durant l’hiver, les risques de prédation par le coyote sont
augmentés.

Oc-128. Sélection d’habitats pour le cerf de Virginie

Dans le document, il est inscrit: «Il importe de rappeler que les peuplements préférés des cerfs
ne couvrent que 34 % de l’emprise de la ligne projetée.» Le principal impact de l’élargissement
de la ligne électrique n’est pas tant la perte d’habitat d’abri, mais l’accès aux bons habitats de
part et d’autre de l’emprise durant l’hiver.

Le plus souvent, chaque facteur susceptible de causer un impact sur le cerf est considéré
individuellement. Une évaluation globale est toutefois requise. Malgré les études antérieures sur
l’impact des corridors routiers ou les emprises d’Hydro-Québec, il subsiste des doutes quant à
la valeur mineure qui est conférée à l’impact de l’implantation de cette infrastructure dans les
ravages de Rawdon et Saint-Lin. Un suivi de l’utilisation de l’emprise durant l’hiver suite à son
élargissement pourrait faire partie des mesures de compensation, non tant pour la perte
d’habitat d’abri, mais pour l’ensemble des effets négatifs qu’il génère.

3 de 6



ASPECTS FORESTIERS

Qc-29. Calcul des superficies forestières productives

Les calculs de possibilité du forestier en chef (FEC) sont à jour et officiels depuis le
14 mai 2014. lIs sont disponibles sur le site du FEC. En conséquence, il est nécessaire de
mettre à jour l’évaluation de l’impact du projet sur la possibilité forestière à laide de ces donnée.
Cette étape sera réalisée au cours de la phase de l’analyse de l’acceptabilité environnementale.

Qc-30. Pertes d’investissements sylvicoles et compensation

Comme le mentionne l’initiateur du projet, il est vrai que les travaux d’aménagement réalisés
sont pris en compte dans le calcul de possibilité forestière effectué par le forestier en chef.
Toutefois, il faut que ces investissements sylvicoles se rendent à maturité pour en récolter les
bénéfices. Les redevances couvriront les travaux parvenus à termes, ce qui n’est pas le cas des
superficies ayant fait l’objet de traitements sylvicoles qui n’atteindront pas l’âge de récolte (à
l’exemple des traitements non-commerciaux et des coupes de jardinage récentes).

L’évaluation sommaire de l’impact du projet sur la possibilité forestière, basée sur la superficie
forestière productive, faite par l’initiateur, ne prend pas en compte les investissements
sylvicoles réalisés. Par ailleurs, il est certain que l’impact sur la possibilité sera toujours
marginal étant donné les superficies forestières productives perdues par rapport à l’étendue du
territoire des unités d’aménagement. Même si l’impact sur la possibilité forestière était
augmenté pour tenir compte des investissements sylvicoles, il resterait somme toute
relativement faible par rapport à la possibilité totale des unités d’aménagement rencontrées. De
plus, l’initiateur ne prévoit aucune compensation pour la perte de possibilité.

Le MFFP soutien financièrement les travaux pour augmenter la productivité des territoires dont
il a la gestion, pour compenser notamment des pertes de territoires productifs occasionnées par
différents projets et contraintes à l’aménagement forestier (aires protégées, parcs régionaux,
développement de villégiature, etc. À titre de responsable de fonds publics et dans le contexte
d’austérité actuel, le Ministère doit voir à la bonne gestion de ses investissements et à leur
rendement. Dans ce contexte, des discussions devront avoir lieu entre les experts d’Hydro
Québec et du MFFP sur l’objet des compensations des investissements sylvicoles, sut la base
du principe de juste compensation des travaux sylvicoles exécutés. Ces discussions se
tiendront au cours de la phase de l’analyse de l’acceptabilité environnementale.

Qc-75 et 76. Déboisement et compensation

Pour l’ensemble du Québec méridional, le Ministère a développé et soutient les actions visant la
protection des boisés dans les territoires où la couverture boisée est inférieure à 30 %. Les
principes découlant, déjà énoncés dans les dossiers d’évaluation environnementale, s’énoncent
ainsi

> Aucune perte nette de superficies à vocation forestière (friches, plantations, milieux humides
arborescents);

> Séquence «éviter, minimiser et compenser)) pour les impacts résiduels.

Les impacts résiduels comportent les superficies à vocation forestière effectivement perdues
malgré l’étape « éviter » et les impacts sur les boisés résiduels (non coupés) comme la
fragmentation, les pertes de forêts d’intérieur ou encore la rupture de corridors
écologiques/forestiers.

Selon ces principes, la perte de superficie à vocation forestière ne sautait être compensée par
la protection de milieux boisés existants. En effet, le principe d’aucune perte nette ne serait pas
respecté. Les efforts, avec l’aide de plusieurs partenaires et selon plusieurs formules, viseront
le reboisement d’une superficie au moins équivalente.

De plus, les reboisements devront permettre de reconstituer les écosystèmes forestiers perdus
(ou leur valeur écologique), par exemple, un marécage boisé doit être compensé par la création
d’un nouveau marécage boisé. Les projets de reboisement prendront néanmoins en compte les
particularités des milieux d’insertion (type de forêt à proximité, drainage, pente, etc.).

L’option de protection de milieux boisés existants ne peut être envisageable que pour les
compensations des impacts sur les forêts résiduelles comme par exemple la fragmentation de
celles-ci, la perte de forêt d’intérieur ou la rupture de corridors écologiques ou forestiers.
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Il y a aura lieu pour le promoteur du projet de respecter ces balises dans le processus de mise
en place des compensations. La considération du principe de compensation des pertes de
superficies à vocation forestière devra faire l’objet d’échanges à venir entre Hydro-Québec et le
MFFP, tout en reconnaissant que l’attribution éventuelle de compensations à d’autres fins, ne
pourra remplacer les compensations envisageables pour les superficies à vocation forestière.

Qc-78. Taux de boisement en fonction des municipalités

Pour plus de clarté et en concordance avec les orientations du gouvernement en matière
d’aménagement sur la protection du territoire et des activités agricoles1, il est convenu que le
territoire d’analyse est la municipalité.
Cependant, dans l’esprit de l’objectif du maintien des espaces boisés dans les basses-terres du
Saint-Laurent, le territoire d’analyse se restreindra aux parties des basses-terres des
municipalités chevauchant deux provinces naturelles (niveau I du cadre écologique de
référence du Québec).

Ainsi, les parties des basses-terres du Saint-Laurent des municipalités de Saint-Lin-Laurentides
(15% selon Papasodoro, 2010) et de Sainte-Sophie (68% selon Langlois, 2011) sont
considérées. Ci-après, un tableau présente les municipalités en fonction de leur couvert boisé
dans les basses-terres du Saint-Laurent et leur considération ou non dans la compensation
pour les pertes de superficies à vocation forestière (à partir des données de Papasodoro (2010)
et Langtois (2011)).

Municipalité Taux de couvert boisé Pertes comptabilisées

Montréal 10 % (PMAD, CMM, 2012) Oui

Lavai 12% (PMAD, CMM, 2012) Oui

Sainte-Anne-des-Plaines 26% (Langiois, 2011) Oui

Sainte-Sophie 68 % (Langiois, 2011) Non

Saint-lin-Laurentdes 15% (Papasodoro, 2010) Oui

Saint-Roch-de-I’Achigan 27 % (MENVQ, 2003) Oui

Mascouche 38% ((Papasodoro, 2010) Non

Terrebonne 28 % (Papasodoro, 2010) Oui

Le Ministère est favorable à la formation d’un comité de travail relatif aux compensations.

Qc-82. Valeur écologique des boisés disparus

Selon l’analyse de la documentation fournie par Hydro-Québec, le promoteur n’entend pas
compenser les pertes de peuplements d’intérêt phytosociologique. Les pertes de ces
peuplements ne donneraient lieu à aucune mesure d’évitement, d’atténuation ou de
compensation.

Le remplacement des superficies à vocation forestière par du reboisement de très jeunes
plants, permettant d’atteindre l’objectif d’aucune perte nette, ne permet pas à court et à moyen
termes de compenser pour la perte de forêts associées aux stades de développement avancés
ou matures.

Ainsi, la perte des peuplements d’intérêt, comme ceux de structure d’âge « VIN)) ou d’âge
supérieur ou égal à 90 ans, de même que les peuplements composés d’essences de « feuillus
humides », par exemple, doivent faire l’objet de compensations de niveau supérieur, Il y aura
lieu d’identifier les peuplements d’intérêt touchés par le projet, à l’échelle des Basses-terres du
Saint-Laurent. II est également attendu de connaître les intentions du promoteur quant aux
pertes des peuplements d’intérêt phytosociologique. Comment le promoteur entend-t-il
compenser ces pertes?

Qc-83. Impacts indirects sur les boisés résiduels

Selon les avis présentés par le promoteur, le projet n’occasionne pas de fragmentation
supplémentaire. Toutefois, l’élargissement du déboisement dans les emprises à l’extérieur des
lignes existantes, repousse d’autant l’effet de lisière. Ainsi, les forêts d’intérieur s’en trouvent
donc réduites. Le promoteur peut-il évaluer cet impact?

1 Gouvernement du Québec, 2005. Les orientations du gouvernement en matière d’aménagement. La protection du territoire et des
activités agricoles, Addenda au document complémentaire révisé, 77 pages et annexes.
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Oc-93. Dispositions des résidus ligneux broyés

Dans le deuxième paragraphe de la réponse à cette question, l’initiateur du projet mentionne
qu’il est « habituellement)) interdit de faire du déchiquetage à l’intérieur de la bande riveraine
de tout cours d’eau permanent ou temporaire ou de tout plan d’eau. Dans quels cas, est-il
possible de réaliser des travaux de déchiquetage?
Dans le cas où le mode B de déboisement s’applique, que deviennent les copeaux ? Sont-ils
projetés dans le sentier ou transportés à l’extérieur du milieu traité?

Les documents fournis par le promoteur indiquent que ce dernier ne valorisera pas les débris
ligneux, soit leur utilisation à d’autres fins comme, par exemple, les combustibles, les panneaux,
les particules, etc.

Oc-171. Tracés de pistes de motoneige et motoquad

Lors des modifications aux tracés de pistes de motoneige et motoquad présents sur le territoire
public, le Ministère joue un rôle déterminant avec les acteurs du milieu. Il souhaite également
être partie prenante aux discussions le plus tôt possible dans le processus.

Oc-192. Permis d’intervention pour des travaux forestiers

Concernant les permis d’intervention pour des travaux forestiers requis dans le cadre du projet,
l’initiateur du projet recevra des directives précises de la part du MFFP pour certaines
interventions.

PERSONNE RESSOURCE

Monsieur Jean-François Bergeron
Direction de la planification et de la coordination
Téléphone 418 627-6256, poste 3122
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Ministère
des Rcssoc,rces
naturelles

Quebec
Direction des prolets économiques, de l’environnement et de la coordination

Le 14 avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 60 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 20 février 2014 concernant le projet de

ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue

(3211-1 1-105).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère des Ressources naturelles concernant la

recevabilité de l’étude d’impact du projet.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer

avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction des projets

économiques, de l’environnement et de la coordination, au 418 627-6256,

poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentirnent les meilleurs,

Le directeur,

MG/NG/lc Marcel Grenier

p.j. Avis duMRN

5700, 4 Avenue Ouest, bureau C-422
Québec (Québec) 01H tRi
Téléphone 418 627-6256, poste 3128
Télécopieur: 418 646.6442
Courriel : marcei.grenier@mm.gouv.qc.ca
www.mrn.00uvclc.ca



RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET DE LIGNE À 735 KV RELIANT
LE POSTE DE LA CHAMOUCHOUANE AU POSTE DU BOUT-DE-L’ÎLE

Avis du ministère des Ressources naturelles
NIR : 20i40213-22—VIR : 321f-fi-105

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la
Faune et des Parcs (MDDEFP) sollicite l’avis du ministère des Ressources naturelles
(MRN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique.

2. ÉTAT DE SITUATION

• L’initiateur du projet est Hydro-Québec TransÉnergie.

• Deux lignes à 735 kV seront construites: la première et la plus longue reliera le
poste de la Chamouchouane (Saguenay) au poste Duvernay à Lavai, en traversant
le Saguenay-Lac-Saint-Jean, la Mauricie, Lanaudière, les Laurentides et Lavai. La
deuxième (circuit 7017) raccordera le poste Jacques-Cartier (Saint-Roch-de
I’Achigan, Lanaudière) au poste du Bout-de-l’ue (Montréal).

• Un seul tracé est présenté dans l’étude d’impact, alors que plusieurs tracés ont fait
l’objet de consultations.

• La longueur totale de la ligne principale est de plus de 400 km, alors que le circuit
7017 a une longueur de 19,4 km.

• La largeur des emprises varie principalement entre 65 et 87 m. En moyenne, la
largeur de l’emprise est de 80 m.

• Le déboisement prévu pour l’ensemble du projet est de 2700 ha. Il s’échelonnera
sur trois ans. L’initiateur du projet s’engage à compenser pour les pertes forestières
dans les municipalités régionales de comté (MRC) de moins de 30 % de boisement.

• Lés unités d’aménagement touchées par le projet sont les 62-51 et 62-52, dans
La naud ière.

• L’échéancier du projet prévoit sa mise en service à l’automne 2018.
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• Ce projet, nécessitant un investissement supérieur à 25 M$, requiert l’analyse et
l’autorisation de la Régie de l’énergie (Régie), en vertu de l’article 73 de la Loi sur la
Régie de l’énergie et de son règlement d’application (chapitre R-6.01). L’initiateur
prévoit déposer le projet à la Régie au cours du printemps 2014. La Régie validera,
dans son processus d’approbation des projets, la pertinence des travaux ainsi que
les coûts présentés pour son intégration aux diverses bases tarifaires.

3. COMMENTAIRES

2 Justification et description générale du projet

L’initiateur du projet doit ajouter un ou deux schémas généraux des travaux pour
permettre de comprendre les travaux prévus sur le territoire (postes, nouveaux
tronçons, déviations, reconstructions, démantèlements et mise hors tension de lignes).
De plus, à la page 2-5 du volume 1, l’initiateur doit identifier, dans la figure 2-3, la
puissance (en MW) de chacun des projets concernés.

5 Participation du public

Dans le cadre de la procédure d’analyse des corridors et des tracés, plusieurs
rencontres d’information et de consultation organisées par l’initiateur du projet ont eu
lieu en 2011 et en 2012. Le MRN a été invité à y assister. Certains représentants de la
procédure d’évaluation environnementale au sein des directions générales en région
étaient présents lors des rencontres. A la suite de la rencontre du 18 mai 2012, le MRN
a fait parvenir à l’initiateur et au MDDEFP des commentaires au sujet de certaines de
ses préoccupations dont le fait que des pylônes étaient prévus dans la rivière des
Prairies, habitat du poisson, ce qui n’est pas souhaitable. De l’information concernant
des sites fauniques d’intérêt a également été transmise conséquemment à cette
rencontre.

Le MRN a demandé les fichiers de forme des tracés et des corridors dans le but
d’analyser lequel aurait le moins d’impacts en fonction de ses domaines de compétence
d’alors, soit la faune, les forêts et la gestion du territoire public. Ces fichiers n’ont pu
être obtenus. En leur absence, le MRN n’était pas en mesure de se prononcer sur les
tracés, entre autres en ce qui concerne la perte de possibilité forestière ou les projets
de villégiature sur les terres du domaine de l’Etat. Par conséquent, il faut souligner le
fait que le MRN a suivi, en partie, l’évolution des corridors et des tracés mais qu’il n’a pu
se prononcer officiellement à leur sujet. Le MRN réitère la nécessité de recevoir les
fichiers de forme lorsqu’il est consulté.

6 Description du milieu

Un lien serait à faire avec les différentes étapes d’information et de consultation du
milieu (chapitre 5 du volume 1). Comment le choix des corridors retenus se fait-il?
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6.3 Milieu biologique
6.3.1 Végétation
6.3.1.1 Peuplements forestiers
6.3.1.3 Peuplements forestiers d’intérêt phytosociologique

La méthode d’évaluation de la valeur phytosociologique des peuplements forestiers
peut-elle être décrite (Méthode spécialisée pour le milieu forestier d’Hydro-Québec
(1990b)?

Comment l’initiateur du projet s’est-il servi de cette méthode? Le MRN présume de
l’usage fait des données reliées aux peuplements d’intérêt phytosociologique : critère
de modification du tracé, réduction de l’emprise, mode de déboisement différent. Est-ce
bien le cas?

6.4 Milieu humain
6.4.1 Cadre administratif et tenure des terres

Le MRN est satisfait de constater qu’un portrait est fait de la tenure des terres et de
l’utilisation des terres du domaine de l’Etat. En effet, la partie nord de la région de
Lanaudière se trouve sur les terres du domaine de l’Etat, la partie centrale chevauche
en partie des terres privées et publiques et la partie sud est située sur des terres
privées.

À titre d’information, l’appellation terres du domaine de l’État est celle qui prévaut en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’Etat dont le MRN est le gestionnaire.

Les droits représentés sur les cartes produites par l’initiateur du projet reflètent la réalité
des droits que le MRN a émis.

Dans la région de Lanaudière, la portion de la nouvelle ligne se trouvant au nord du
réservoir Taureau est située dans un secteur de villégiature où sont également
retrouvés plusieurs sentiers récréatifs. Cette portion de la ligne touchera de près
certains baux de villégiature. Comme une nouvelle construction est à prévoir pour cette
portion de la ligne, un impact négatif, entre autres concernant l’aspect visuel, est à
redouter.

Il est à noter que dans les secteurs municipalisés du centre de Lanaudière, la ligne
traverse à quelques endroits des lots délégués à la MRC de Matawinie par l’entente de
délégation des terres publiques intramunicipales. Pour la majeure partie, la ligne se
situe en terre publique non déléguée sous la gestion du MRN.

Au sujet du Plan d’affectation du territoire public (PATP), le projet de ligne s’inscrit
principalement dans la vocation d’utilisation multiple ainsi que d’utilisation multiple
modulée. L’utilisation multiple prévoit l’utilisation polyvalente des terres et des
ressources. L’utilisation multiple modulée prévoit une utilisation des terres et des
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ressources, avec des modalités ou des règles adaptées à des conditions
environnementales, paysagères, culturelles, sociales ou économiques particulières.

Aucune contrainte n’a été recensée en lien avec le PATP, et le tracé de ligne n’est pas
situé dans des zones de protection.

Lorsque le PATP sera en vigueur, il y aura obligation d’en tenir compte dans la
planification des projets.

6.4.4 Milieu bâti
6.4.4.3 Lanaudière

Projets d’aménagement ou de développement - MRC de Matawinie

Le MRN souhaite porter à l’attention de l’initiateur du projet que la MRC de Matawinie,
en collaboration avec le MRN, désire mettre en disponibilité des emplacements de
villégiature lors d’un tirage au sort qui aura lieu à l’automne 2014. Les lacs Proteau et
Saint-Grégoire, situés dans la zec Lavigne, sont ciblés pour l’automne 2014 et sont
situés près du tracé de la ligne.

6.4.8 Exploitation des ressources forestières
6.4.8.1 Forêts du domaine de l’Etat

Dans le cadre du régime forestier actuel qui ne s’appelle plus « Nouveau régime
forestier », les unités d’aménagement portent ce nom : Unité d’aménagement tUA).
L’élément « forestier» a été abandonné dans le nom, li faudrait harmoniser le contenu
des pages 4-6 et 4-57 du volume 1 à celui de la page 6-59 du volume 2, dans la section
6.4.8.1, concernant le nouveau régime forestier.

Possibilité forestière

L’initiateur fait une évaluation de l’impact du projet basée sur la perte de superficies
forestières productives. L’initiateur peut-il détailler ce qu’il a retenu comme superficies
forestières productives? Est-ce que les critères sont les mêmes que ceux du Forestier
en chef?

Le MRN porte à l’attention de l’initiateur du projet que le Forestier en chef a fait paraître,
au printemps 2013, une revue externe sur les calculs de possibilité 2013-2018. Ces
travaux ont permis une mise à jour des superficies forestières productives par UA.
Est-ce que l’initiateur peut mettre à jour son évaluation à l’aide de ces données
(superficie forestière productive et volume de possibilité)?

li est à noter que les garanties d’approvisionnement sont accordées aux bénéficiaires
de garanties d’approvisionnement forestier (BGAF). Le terme « bénéficiaires désignés »
équivaut aux représentants des bénéficiaires identifiés à l’entente de récolte de la zone
d’intégration concernée.
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À la page 6-59 du volume 2, au premier paragraphe de la section 6.4.8.1, il est à noter
que les UA 022-51 et 025-51 font partie de la zone d’intégration Lac-Saint-Jean-Ouest

et que le représentant des bénéficiaires pour cette zone est Produits forestiers Résolu
Canada inc.

À la page 6-60 du volume 2, dans la section « Certification forestière », il est à noter
que le certificat FSC de Produits forestiers Résolu pour le territoire forestier durable
Lac-Saint-Jean-Ouest sur les UA 022-51 et 025-51 est actuellement suspendu.

6.4.13 Utilisation du territoire par les Innus et les Atikamekw
6.4.13.1 Communauté influe de Mashteuiatsh
9.5.8 Milieux innu et atikamekw
9.5.8.1 Communauté de Mashteuiatsh

Aux pages 6-72 et 9-95 du volume 2, il est indiqué que la communauté de Mashteuiatsh
n’a pas donné suite à la proposition de l’initiateur du projet de participer à l’étude
d’impact, notamment en ce qui a trait à la collecte de données relatives à l’occupation et
à l’utilisation du territoire par les membres de celle communauté. Aucune explication
n’est donnée à cet égard. L’initiateur indique cependant que les pourparlers se
poursuivent avec le Conseil des Innus de Mashteuiatsh en vue notamment de conclure
une entente permettant la consultation des utilisateurs pour déterminer les impacts du
projet sur l’utilisation et l’occupation du territoire par les Innus et, le cas échéant, définir
des mesures d’atténuation. Il est effectivement souhaitable qu’une telle consultation ait
lieu pour la réalisation de l’étude d’impact. En attendant, l’initiateur a décidé de
s’appuyer sut les affectations territoriales déterminées dans l’Entente de principe
d’ordre général conclue en 2004, lesquelles n’interfèrent pas avec le tracé proposé.

L’initiateur du projet propose néanmoins la mise en place de mesures d’atténuation
générales qui visent principalement à établir des communications régulières avec la
communauté de Mashteuiatsh avant et pendant la construction de la ligne de transport.
Ces mesures s’appliquent aussi aux deux communautés atikamekw touchées par le
projet.

À la page 6-73 du volume 2, il est indiqué que la « partie la plus au nord du corridor se
trouve dans le Nitassinan (territoire ancestral) de Mashteuiatsh. Le reste du corridor est
situé en dehors de la réserve à castor de Roberval utilisée par les Innus de
Mashteuiatsh. ». Il importe ici d’apporter des précisions quant à l’utilisation du terme
«Nitassinan» qui, par ailleurs, n’a aucun lien avec la réserve de castor de Roberval
comme semble le laisser croire ce paragraphe. En effet, le terme fc Nitassinan » signifie,
en langue influe, « notre territoire » et réfère à la négociation territoriale globale en
cours entre le gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada et le
Regroupement Petapan, agissant au nom des Premières nations d’Essipit, de
Nutashkuan et de Mashteuiatsh. En ce qui concerne la réserve de castor de Roberval,
son origine remonte à une décision du gouvernement du Québec qui visait à répondre à
des impératifs de conservation du castor en mettant en place certaines mesures de
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gestion et de suivi de l’exploitation des animaux à fourrure. C’est à cette fin que le
gouvernement du Québec a mis en place un vaste réseau de réserves de castor dont la
plupart ont été associées à des communautés autochtones pour la chasse et
l’exploitation des animaux à fourrure.

Le corridor à l’étude chevauche le territoire revendiqué par les Atikamekw. Des
rencontres ont été tenues dans les deux communautés atikamekw susceptibles d’être
touchées par le projet pour dresser un profil socioéconomique de la population
résidante et pour déterminer l’utilisation du territoire que les membres de chaque
communauté font dans la zone d’étude. Ces rencontres ont permis de colliger les
préoccupations des Atikamekw au regard de leurs activités et du milieu naturel afférent
et de déterminer les impacts du projet. Des ajustements ont ainsi pu être apportés au
tracé de la ligne de transport et des mesures d’atténuation plus spécifiques ont pu être
définies dans l’étude d’impact à l’égard des deux communautés atikamekw.

9 Impact et mesures d’atténuation
9.2 Sources d’impact
9.2.1 Construction

Aménagement des accès et déboisement

Les permis et autorisations qui seraient émis à l’initiateur du projet pour le déboisement
et la construction des chemins seront soumis au Règlement sur les normes
d’intervention dans les forêts du domaine de l’État ou au futur Règlement sur
l’aménagement durable des forêts (RADE), selon la date de réalisation des travaux. Le
RADF devrait entrer en vigueur en 2015. Le RADE pourra contenir d’autres exigences
qui sont communément demandées aux autres intervenants du territoire en vue de
maintenir la certification des territoires concernés. Les devis pour appel d’offres devront
contenir ces informations.

Dans le cadre de ces demandes d’autorisations et de permis, l’initiateur du projet devra
s’assurer de tenir compte des délais d’analyse, incluant au besoin des consultations,
afin que le MRN puisse déterminer les enjeux liés à la création de nouveaux accès sur
le territoire et à la présence de détenteurs de droits (pourvoiries, zec et municipalités,
par exemple). Une stratégie regroupant les demandes et les analyses par section ou
secteur pourrait s’avérer facilitante.

9.4 Impacts des lignes sur le milieu naturel
9.4.1 Végétation
9.4.1.1 Peuplements forestiers

Pertes boisées dans tes MRC de moins de 30 % de boisement

L’initiateur avait affirmé au MRN, par écrit (courriel), que les données de déboisement
ne seraient disponibles qu’en 2015. Lors de la rencontre de présentation du projet du
25 mars 2014, dans les bureaux du MDDEFP à Québec, il a été indiqué que les
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données de déboisement de l’emprise et des accès (et les fichiers de forme s’y
rapportant) pourraient être disponibles plus tôt. L’initiateur pourrait-il indiquer le
calendrier de transmission de ces données selon les étapes de déboisement
(tronçons)? Etant donné que l’analyse environnementale devrait être terminée en 2015,
l’obtention de ces données avant la fin de l’analyse permettra d’évaluer avec plus de
justesse les pertes boisées en vue de leur compensation.

Bieh que le MRN soit satisfait de constater que l’initiateur ait prévu, dès cette étape, la
compensation par le reboisement de la perte de milieux boisés dans les MRC de moins
de 30 % de boisement, est-ce que l’initiateur du projet s’engage à faire tous les efforts
pour réduire les pertes de superficies boisées (réduction de l’emprise, utilisation des
chemins existants, etc.)?

Deux études plus récentes que celle citée par l’initiateur du projet, portant sur l’état de
la perte de milieux boisés pour les parties des régions de Lanaudière et des
Laurentides situées dans la plaine du Saint-Laurent, démontrent des situations
préoccupantes au regard du 30 % de boisement de ces territoires. Est-ce que l’initiateur
peut s’engager à utiliser ces études pour évaluer les pertes de superficies boisées qui
seront compensées? Par exemple, la partie de la MRC de Montcalm, dans les
basses-terres du Saint-Laurent, est de 22 %, alors que l’ensemble de la MRC est au
dessus de 30 %.

Aussi, la compensation devra porter sur les superficies à vocation forestière
effectivement perdues de façon permanente à cause de l’ensemble du projet (ligne,
accès et autres éléments, le cas échéant). Par superficie à vocation forestière, le MRN
entend des surfaces dont l’occupation du sol est vouée à la forêt, incluant les friches,
les plantations et les milieux humides arborescents.

Sur la base de ces informations, l’initiateur du projet peut-il présenter les pertes
permanentes de superficies à vocation forestière ventilées par type de milieu dans les
basses-terres du Saint-Laurent?

Les compensations devraient également tenir compte de la valeur écologique des
boisés disparus. Certains peuplements forestiers possèdent des attributs (âge,
composition, structure) leur conférant une plus haute valeur écologique (ex. boisés
d’intérêt phytosociologique). Certaines instances (Communauté métropolitaine de
Montréal, MRN, MDDEFP) leur attribuent des « statuts » en fonction de cette valeur.
Leur disparition ne sautait être compensée uniquement par le reboisement d’une
superficie identique. Quel scénario de compensation l’initiateur envisage-t-il pour ces
boisés d’intérêt?

De plus, plusieurs impacts indirects influencent les boisés résiduels et leur capacité à
assurer certaines fonctions écologiques. L’initiateur du projet peut-il procéder à une
évaluation des impacts indirects du déboisement sur les boisés résiduels
(fragmentation, diminution des forêts d’intérieur)? Comment l’initiateur envisage-t-il
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réduire ces impacts? Quelle compensation l’initiateur envisage-t-il pour ces impacts
indirects, le cas échéant?

En ce qui concerne la réalisation des futures compensations par du reboisement,
l’initiateur devra considérer les éléments suivants pour les projets de compensation

• Dans la mesure du possible, les compensations doivent faire en sorte de retrouver
les écosystèmes perdus. Par exemple, un marécage boisé doit être compensé par la
création d’un nouveau marécage boisé.

• La pérennité des compensations doit être assurée par l’acquisition des terrains en les
grevant d’une servitude, etc. La vocation forestière doit être maintenue dans le temps
tout en étant compatible avec des actions de mise en valeur, le cas échéant.

• L’initiateur doit s’assurer de la réussite des plantations. Un suivi minimal de dix ans,
avec actions correctives le cas échéant, doit être planifié.

• Le reboisement doit permettre de recréer, à terme, des boisés, c’est-à-dire que les
alignements d’arbres et les parcs ne sont pas privilégiés comme sites de
reboisement.
Etant donné la rareté des espaces boisés dans la plaine du Saint-Laurent, les
compensations doivent être ciblées, autant que faire se peut:

• en contiguïté ou à proximité de boisés existants ou de milieux humides;
• en vue de consolider des corridors forestiers;
• dans ou à proximité de milieux naturels d’intérêt identifiés, le cas échéant;
• près des cours d’eau;
• le reboisement doit cibler des terrains non boisés auparavant;
• le reboisement doit utiliser des essences indigènes appropriées aux

conditions des sites d’accueil.

9.5 Impacts des lignes sur le milieu humain
9.5.4 Exploitation des ressources forestières

À la page 9-86 du volume 2, l’initiateur du projet mentionne que « l’impact du
déboisement sur cette ressource porte principalement sur la possibilité forestière >. Le
MRN aimerait apporter une modification importante à cette affirmation, soit qu’au-delà
de la perte de possibilité forestière, des investissements sylvicoles sont présents sur le
tracé présenté. Les tableaux 1 pour Lanaudière et 2 pour la Mauricie donnent un aperçu
des superficies concernées par ledit tracé (évaluation sommaire selon une largeur
moyenne de 50 mètres de part et d’autre du tracé présenté dans l’étude pour une
largeur totale de 100 mètres). Le MRN demande que l’initiateur, à l’issu du tracé final
(incluant les accès), détermine les pertes réelles encourues par le MRN en terme
d’investissements sytvicoles. Ces investissements sylvicoles ont été financés par le
MRN par les crédits sylvicoles accordés aux BGAF. Les données nécessaires à
l’évaluation des investissements pourront être transmis par le MRN.

Lorsque les pertes du domaine forestier (possibilité forestière et ïnvestissements
sylvicoles proprement dit) seront connues, le MRN demande à l’initiateur du projet de
proposer un mode de compensation permettant directement un réinvestissement en
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terme de traitements sylvicoles (compensations ventilées par unité d’aménagement). À
cette étape, le MRN sera en mesure de fournir les données relatives au coût des
travaux qui auront été recensés. Il est à noter qu’un fichier de formes du déboisement
du tracé de la ligne sera alors requis.

Tableau I pour la région 14 (Lanaudière): Travaux sylvicoles réalisés touchés parle projet par
unité d’aménagement

Superficie touchée (ha)
Unité d’aménagement (UA) Coupe de Éclaircie Dégagement dePlantationjardinage precommerciale peuplement

62-51 4,7

62-52 40,0 448 177 46
Terres du domaine de l’État
sous juridiction du MRN dans 44,7 448 177 46
Lanaudière (région 06-J 3)

Tableau 2 pour la région 04 (Mauricie) : Travaux sylvicoles réalisés touchés par le projet par
unité d’aménagement

Superficie touchée (ha)
Unité d’aménagement (UA) Coupe de Éclaircie Dégagement dePlantation

; jardinage precommerciale peuplement
041-51 7 11

042-51 2 11 4

043-52 33 99 40 26

Terres du domaine de ‘État
sous juridiction du MRN en 42 121 44 26
Mauricie_(région_04)

Mesures d’atténuation particulières
Communications

Plusieurs chantiers planifiés au plan d’aménagement forestier intégré opérationnel du
MRN se trouvent sur le tracé retenu par l’initiateur du projet. La période à laquelle ils
seront récoltés est inconnue puisque ce sont tes EGAF qui choisissent l’ordre de
réalisation des chantiers. De plus, si un de ces chantiers est sélectionné par le Bureau
de mise en marché des bois, la période de réalisation dépendra de la mise aux
enchères.

À la page 9-87 du volume 2, il est mentionné par l’initiateur du projet qu’il prévoit
f< informer le MRN et les exploitants forestiers désignés des UA du calendrier de
déboisement et de construction » et « maintenir des canaux de communication
efficaces ». Compte tenu des besoins d’arrimage, quelles sont les structures de

9



communication que l’initiateur du projet entend mettre sur pied avec le MRN et les
BGAF?

Entretien des chemins

L’initiateur du projet mentionne qu’il y aura réparation au fur et à mesure des
dommages causés aux chemins forestiers. Au-delà de la réparation des dommages, un
entretien régulier des infrastructures est à prévoit. Les modalités de partage des coûts
de cet entretien sont définies dans les conventions d’intégration qui sont signées entre
les BGAF. Le MRN demande donc à l’initiateur du projet de s’engager à participer avec
les BGAF au partage des coûts déterminés dans ces conventions, à la hauteur du
niveau d’utilisation de l’initiateur.

9.8 Impacts des modifications aux postes existants
9.8.1 Poste de la Chamouchouane
9.8.1.1 Impacts sur le milieu naturel

À la page 9-128 du volume 2, au premier paragraphe; le MRN souligne à titre
d’information qu’il a analysé le peuplement forestier présent au nord-ouest des limites
du projet de refuge biologique 025512003R020. Il s’avère possible d’y déplacer la limite
du refuge afin de récupérer la superficie perdue par l’implantation de la nouvelle ligne.
Une démarche a donc été entreprise en ce sens auprès du MDDEFP.

9.9 Bilan des impacts résiduels
9.9.2 Milieu humain (sentiers récréatifs)

L’initiateur du projet mentionne qu’il conviendra avec les clubs de motoneige et de
motoquad des mesures à prendre pour harmoniser les travaux de construction avec les
activités récréatives. Il importe de noter que toute modification de sentiers nécessite
des travaux et des coûts qui se traduisent en délais. L’initiateur du projet devra prévoir
et convenir avec les clubs concernés de délais raisonnables permettant la réalisation
adéquate de cette harmonisation.

Volume 3, Annexe G (Clauses environnementales normalisées)

Débris ligneux

La disposition des débris ligneux broyés dans le milieu forestier pourrait être
dommageable à l’habitat d’espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi
désignées. Est-ce que l’initiateur prévoit ne pas disposer des résidus de coupe dans
ces habitats? Le MRN encourage la valorisation des résidus ligneux.

Durée de vie du projet

Que se passe-il lorsque la ligne est désuète? Son démantèlement fait-il l’objet d’une
autre étude d’impact? Quelle est la durée de vie du projet?
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4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

Depuis le 13 juin 2012, un avis de suspension temporaire de l’octroi de nouveaux titres
miniers vise la plupart des terrains nécessaires à l’aménagement et à l’utilisation de la
ligne de transport d’énergie électrique des postes de Chamouchouane et du
Bout-de-l’Île. Toutefois, certains terrains visés par ce projet ne font pas l’objet d’une
suspension temporaire et sont disponibles à l’exploration et l’exploitation minières. A ce
jour, ces terrains ne sont pas visés par des titres miniers. Le 25 mars dernier, l’initiateur
du projet a été informé verbalement de la possibilité de demander une suspension
temporaire de l’octroi de nouveaux titres miniers sur ces terrains.

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la
mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur aux questions et
aux commentaires qu’il a formulés, le MRN juge que l’étude d’impact du prôjet
mentionné en rubrique serait recevable.

5. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur Alain Tremblay
Secteur de l’énergie
Direction des grands projets et de la réglementation
Téléphone : 418 627-6386, poste 8314

Monsieur Éric Leclair
Secteur des opérations régionales
Direction des affaires régionales de la Mauricie - Centre-du-Québec
Téléphone: 819 371-6151, poste 254

Madame Christine Fournier
Secteur des mines
Bureau de la conversion et des litiges miniers
Téléphone : 418 627-6292, poste 5387

Monsieur Benoît Trudel
Secteur des mandats stratégiques
Direction des affaires autochtones
Téléphone : 418 627-6254, poste 3093

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,
responsable du dossier à la Direction des projets économiques, de l’environnement et
de la coordination, au numéro 418 627-6256, poste 3654.

Le 11 avril 2014
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MInistère
des Ressources
n.sturelles

Quebec
Direction qénérale des mandats stratégiques

Le 22 août 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres p.i.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 23 juillet 2014 concernant le projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue
(3211-11-105).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
concernant la recevabilité du complément de l’étude d’impact du projet.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction
générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

ML/NG/mn Marc Leduc

p. j. Avis du MERN

Le 23 avril 2014 le ministère des Ressources naturelles est devenu le ministère de ‘Énergie et des Ressources naturelles. Le Ministère s fait le choix
découler les inventaires de papeterie portant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts et d’éviter te gaspillage.

5700 4’ Avenue Ouest, A-314
Québec CQuébec) GiN 6R1
Téléphone :418 627-6256, poste 4693
Marc.Leduc@mern.gouvqc.ca



RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET DE LIGNE À 735 KV

RELIANT LE POSTE DE LA CHAMOUCHOUANE AU POSTE DU BOUT-DE-L’ILE

Avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
NIR : 20140725-57—VIR :3211-11-105

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la

Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de

l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité du complément de

l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique.

2. ÉTAT DE SITUATION

Le projet de Hydro-Québec (HQ) consiste à construire une nouvelle ligne de transport à

735 kV entre le poste de la Chamouchouane, situé au Lac-Saint-Jean, et la région
métropolitaine de Montréal tout en assurant une alimentation distincte au poste du
Boût-de-l’Ïle, situé sur l’île de Montréal. Des investissements de 1134 M$ ont été
établis pour des travaux prévus à l’été 2015 et pour une mise en service à
l’automne 2018.

Depuis 1994, plus de 4 300 MW de nouvelle production ont été intégrés et un
renforcement du réseau est requis par l’ajout d’un lien important en transport
d’électricité vers la boucle de Montréal.

Ce projet, considéré plus optimal et durable par HQ, permet de réduire les pertes
électriques sur le réseau, de renforcer l’alimentation de la boucle métropolitaine,
d’assurer une alimentation distincte au poste du Boût-de-l’lle et de soulager, en été, les
contraintes d’exploitation et d’entretien du réseau principal à 735 kV.

Ce projet, nécessitant un investissement supérieur à 25 M$, requiert l’analyse et
l’autorisation de la Régie de l’énergie (Régie), en vertu de l’article 73 de la Loi sur la
Régie de l’énergie et de son règlement d’application (chapitre R-6.01).
HQ TransÉnergie a donc déposé à la Régie, le 30 avril 2014, la demande d’autorisation
pour le projet. La Régie validera, dans son processus d’approbation des projets, la
pertinence des travaux ainsi que les coûts présentés pour son intégration aux diverses
bases tarifaires.

HQ propose dans un complément de l’étude d’impact une variante de ce projet qui
repose sur la construction d’un nouveau poste à 735-120-25 kV nommé Judith-Jasmin
qui serait situé au nord de l’autoroute 640, près du poste Duvernay.

Cette variante ajoute un potentiel de développement électrique plus grand à moyen
terme (15 ans), élimine la nécessité de construire le nouveau poste 315-25 kV de la
Côte-de-Terrebonne et réduit les impacts qui seraient causés par l’élargissement d’un
corridor de lignes de transport traversant un secteur sujet à fort développement
urbanisé à LavaI.

3. COMMENTAIRES

Le MERN recommande d’inclure à la section 1 (Mise en contexte et justification de la
variante de projet) un schéma sur une page présentant l’emplacement sur le territoire
du nouveau poste Judith-Jasmin à 735-120-25 kV et des lignes de transport associées.



4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la
mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur à la
recommandation qu’il a formulée, le MERN juge que l’étude d’impact du projet
mentionné en rubrique serait recevable.

5. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à

Monsieur Alain Tremblay
Secteur de l’énergie
Direction des grands projets et de la réglementation
Téléphone 418 627-6386, poste 8314

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,
responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro

418 627-6256, poste 3654.

Le21 août2014
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Ministère
des Ressources
naturelles

AQuebec
Direction générale des mandats stratégiques

Le 22 août 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres p.i.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GI R 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 18 juillet 2014 concernant le projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e
(3211-11-105).

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Le
MERN n’a pas de commentaires à formuler et juge que l’étude d’impact du projet
mentionné en rubrique est recevable.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction
générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

ML!NG/mn Marc Leduc

Le 23 avril 2014 le ministère dos Ressources naturelles est devenu le ministère de Énergie et des Ressources naturelles. Le Ministère a fait le choix
découler es inventaires de papeterie portant l’ancienne signature ministédetie, afin de réduire les coûts et d’éviter le gaspillage,

5700,4’ Avenus Ouest, A-314
Québec (Québec) 01H 6111
Téléphone 418 627-6256, poste 4693
Murc.Leduc@rnern.gouv.qc.ca



Ministère
des Ressources
naturelles

Québec
Direction gênérale des mandats stratégiques

Le 20 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres pi.
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 2 juin 2014 concernant le projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-111e
(3211-11-105).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
concernant les réponses de l’initiateur du projet aux questions et commentaires qui
lui ont été adressés.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction
générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

La secrétaire générale,

GM/NGIbc Geneviève Mase

p. j. Avis du MERN

Le 23 avril 2014, lv ninistére des Ressources naturelles est devenu te ministère de l’Énergie et des Ressources nalureiles. Le Ministôre a tait le choix
d’écouler les inventaires de papeterie portant l’ancienne signature ministérielle, afin de réduire les coûts et d’éviter le gaspillage.

5700, 4 Avenue Ouest, A-301
QuébecfQuébec) GUI 6R1
Téléphone; 418 627-6370
Télécopieur: 418 643-1443



RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET DE LIGNE À 735 KV RELIANT
LE POSTE DE LA CHAMOUCHOUANE AU POSTE DU BOUT-DE-L’ÎLE

Avis du ministère de tÉnergie et des Ressources naturelles
NIR: 20140605-26—VIR 3211-11-105

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de
l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du
projet mentionné en rubrique.

Le MDDELCC sollicite maintenant l’avis du MERN sur les réponses aux questions et
commentaires transmis à l’initiateur du projet afin de compléter son étude d’impact.

2. ÉTAT DE SITUATION

Pour répondre à la croissance de la demande d’électricité québécoise et afin de faire
face aux enjeux reliés, notamment à l’intégration des nouvelles centrales, aux nouvelles
interconnexions et aux nouveaux contrats de sérvice de transport, Hydro-Québec (HQ)
a entrepris, en 2010, les études techniques pour déterminer le choix optimal d’évolution
de son réseau de transport d’électricité.

Le projet d’HQ consiste à construite une nouvelle ligne de transport à 735 kV entre le
poste de la Chamouchouane, situé au Lac-Saint-Jean et la région métropolitaine de
Montréal, tout en assurant une alimentation distincte au poste du Bout-de-111e, situé sur
l’île de Montréal. Des investissements de 1 134 M$ seront nécessaires pour des
travaux prévus à l’été 2015 et pour une mise en service à l’automne 2018.

Depuis 1994, plus de 4 300 MW de nouvelle production ont été intégrés et un
renforcement du réseau est requis par l’ajout d’un lien important en transport
d’électricité vers la boucle de Montréal.

Ce projet, considéré plus optimal et durable par HQ, permet de réduire les pertes
électriques sur le réseau, de renforcer l’alimentation de la boucle métropolitaine,
d’assurer une alimentation distincte au poste du Bout-de-111e et de soulager, en été, les
contraintes d’exploitation et d’entretien du réseau principal à 735 kV.

Ce projet, nécessitant un investissement supérieur à 25 M$, requiert l’analyse et
l’autorisation de la Régie de l’énergie (Régie), en vertu de l’article 73 de la Loi sur la
Régie de l’énergie et de son règlement d’application (chapitre R-6.01). Hydro-Québec
TransEnergie a déposé à la Régie, le 30 avril 2014, la demande d’autorisation pour le
projet. La Régie validera, dans son processus d’approbation des projets, la pertinence
des travaux ainsi que les coûts présentés pour son intégration aux diverses bases
tarifaires.

3. COMMENTAIRES

Au regard de la participation de la communauté de Mashteuiatsh, l’initiateur du projet
confirme que les discussions avec la communauté ont progressé et que cette dernière
entend participer à l’étude d’impact. Ainsi, des consultations seront menées auprès de
cette communauté pour connaître les impacts du projet et, s’il y a lieu, les mesures pour
les atténuer.



En ce qui a trait à l’utilisation des termes Nitassinan et réserve à castor dans l’étude
d’impact, l’initiateur du projet précise que le terme Nitassinan est utilisé dans le même
sens que celui donné dans l’Entente de principe d’ordre général conclue en 2004 entre
le gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada et les communautés innues
de Mashteuiatsh, de Pessamit, d’Essipit et de Nutashkuan. Toutefois, la demande de
précision au regard de la réserve de castor ne semble pas avoir été considérée.
L’initiateur devra s’assurer qu’il ne subsiste aucune confusion dans l’utilisation de ces
termes dans l’étude d’impact.

QC-79

En plus des éléments forestiers qui seront analysés, la transmission des données de
déboisement de l’emprise et des accès ainsi que des fichiers de formes s’y rapportant
permettra au MERN d’analyser les enjeux territoriaux particuliers dans les secteurs
touchés, notamment l’harmonisation avec les clubs de motoneige et de motoquad. Le
MERN souhaite ainsi recevoir ces données le plus tôt possible.

QC-f 71

Le MERN joue un rôle actif dans te cadre des autorisations aux clubs de motoneige et
de motoquad sur le territoire public pour toute modification aux tracés de ces clubs. Le
MERN souhaite ainsi faire partie prenante des discussions le plus tôt possible dans le
processus.

QC-185

Un tirage au sort aura lieu à l’automne 2014 pour mettre en disponibilité huit
emplacements de villégiature au lac St-Grégoire sur le territoire de la Zec Lavigne, dans
la MRC de Matawinie. Les coordonnées des titulairés ne seront donc connues que
durant le mois de décembre 2014. Toutefois, d’ici là, un plan du concept de
développement localisant les emplacements à mettre en disponibilité pourrait être
envoyé à l’initiateur du projet, au conseiller — Relations avec milieu de Lanaudière.
Celui-ci pourra communiquer avec madame Mélanie Philibert à l’adresse
melanie.philibertmrn.gouv.gc.ca afin d’obtenir ces renseignements. Il est à noter que
le développement prévu au lac Proteau a été retiré pour cause du faible potentiel de
développement et des contraintes d’accessibilité.

4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

L’étude d’impact répond aux attentes fixées par la directive gouvernementale. Dans la
mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par l’initiateur aux questions et
aux commentaires qu’il a formulés et sous réserve des résultats des démarches de
consultation à venir auprès des membres de la communauté de Mashteuiatsh, te MERN
juge que l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique serait recevable.

5. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur Alain Tremblay
Secteur de l’énergie
Direction des grands projets et de la réglementation
Téléphone : 418 627-6386, poste 8314

Monsieur Éric Leclair
Secteur des opérations régionales
Direction de la connaissance et des affaires régionales
de la Mauricie - Centre-du-Québec
Téléphoné: 819 371-6151, poste 254
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Monsieur Benoît Trudel
Direction des affaires autochtones
Téléphone 418 627-6254, poste 3096

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nicolas Grondin,
responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro
418 627-6256, poste 3654.

Le 23juin 2014
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MinIsfère
des Transports

Québecrn

DIrecon de l’lIe-deMontréaI

Le 20 août 2014

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec fQuébec) GIR 5V7

OBJET: Avis de recevabilité du complément de l’étude d’impact du projet
de ligne 735 kV reliant le poste de Chamouchouane au poste de
Bout-de-l’lle par Hydro-Québec
Votre réf. :3211-11-105

.,.., sa wi$.4..r...n flr, -
flrtSt.t, Mr$ÇtraaS.€FSVSS ...,StW-,,rrtS.,S

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du complément de l’étude d’impact sur
l’environnement présentant une variante de projet pour le dossier susmentionné.

La présente est pour vous informer que nous jugeons les réponses satisfaisantes
et valables, relativement aux sujets qui relèvent du champ de compétence du
ministère des Transports du Québec.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

,f — /-L.’--’— -. -

— ‘-‘ —a--e

Fadi Moubayed, ing.
Directeur

FM/SG!mc

c. o. Mtm Stéphanie Giguet, bioL, Service des Inventaires et du Plan
Jeannine Bergeron, coord., Service des inventaires et du Plan

M Borislav Mlllsav, chef pi. du Service des inventaires et du Plan

500, boul. René.Lévesque Oucst, 1 2 étage
Montréal fQuébe) H2Z 1W7
Téléphone. (514)673-7781
TélécopIeur (514) 864-3867
www,mtq.gouv qc.ca



Ministère
des Transports

Québec

Direction de l’tle-de-Montréal

Le 11juin 2014 / JUIN 2014

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements clïmatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7.

OBJET: Avis de recevabilité de l’étude d’impact du projet de ligne
735 kV reliant le poste de Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ue par Hydro-Québec.
Votre réf. 3211-11-105

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document de réponses aux questions et
commentaires émis par Hydro-Québec dans le cadre de la recevabilité de l’étude
d’impact du projet de ligne à 735 kV reliant le poste de Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’ue.

La présente est pour vous informer que nous jugeons les réponses satisfaisantes
et valables, relativement aux sujets qui relèvent du champ de compétence du
ministère des Transports du Québec.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

Fadi Moubayed, ing. (Z
Directeur

FM/SG/mc

c. c. Mrne Stéphanie Giguet, biol., Service des inventaires et du Plan
Mmc Jeannine Bergeron, coord. Service des inventaires et du Plan
M. Borislav Milisav, chef du Service des inventaires et du Plan

500, boul. René-lévesque Ouest, 12’ étage
Montréal (Québec) H27 1W?
Téléphone (514) 873-7781
Télécopieur: (514) 864-3867
wwW.mtq.gouv.qc.ca



Ministère
des Transports

Québec

Direction de l’lIe-de-Montréal

Le 2 avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de
ta Faune et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

OBJET: Avis de recevabilité relatif à l’étude d’impact du projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ I le.
Votre réf. : 3211-11-105

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact du projet de ligne 735 kV reliant
le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île.

Voici notre commentaire:

4 Chapitre 5 Page 5-34, 4C paragraphe: dans le secteur du golf, l’autoroute 40 est
située dans l’axe nord-sud. Le projet d’amélioration du terrain de golf est donc
situé soit à l’ouest soit à l’est de l’autoroute, et non au nord tel qu’indiqué.

Mis à part ce commentaire, nous jugeons que la qualité de l’étude d’impact
présentée par Hydro-Québec en fait un document recevable pour les suites du
processus de consultation interne.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutationtingées.

FadiMoubayed,

FM/SG/mc

c. c. M. Stephan Deschfnes, chef du Service des inventaires et du Plan
Mme leannine Bergeron, coord., Service des înventaires et du Plan
Mtm Stéphanie Giguet, biol., Service des inventaires et du Plan

500, boul. René-téwsque Ouest. 12’ étage
Montréal (Québec) 1121 1W?
Téléphone: (514) 873-7781
Télécopieur: (514) 864.3867
www.mtq.gouv.qt.ca



Ministère
des Transnorts

Ministete du Deveppenent durole,
de I Environnement de la Faune et des Pore I

Quebec f REÇU LE

Diredionde Lavai—Mille-lIes 28 JUIL. 2014
Lavai 1e25 juillet2014 I Direction de I evaluation envIronnementaJe

L... des projets teresfrej

Monsieur Denis Taibot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyard, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue — Variante de projet
Llk: 30320— 124846570

Monsieur,

J’ai pris connaissance de la variante proposée par Hydro-Québec TransÉnergie pour le
projet cité en objet. La Direction de Lavai—Mille-lies du ministère des Transports n’a
aucun commentaire à formuler à l’intérieur de ses champs de compétence.

Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnelle. Pour toutes
questions, vous pouvez communiquer avec monsieur Jonathan Ménard au
450 680-6333, poste 259.

Recevez, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Le chef du Service des projets,

Ste ane Audet, Ing., M. Ing.

SN]M/jr

c. c. Mrne Odile Béland, MBA, directrice de Lavai—Mille-Îles
M. Guy Chatel, chef des Centres de services de Lavai et Repentigny

et du Service de l’exploitation

1725, boulevard Le Corbusier
Cavai (Québec) H75 2K7
Téléphone: (450) 680-6333
Télécopieur: (450) 973-4959
www.mtqgouv.qc.ca



Ministère
des Transports

Quebecrn

Lavai, le 19 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’Ïle
Requête n° 20140604-68
Lk: 30320— 120061386

Monsieur,

J’ai pris connaissance du complément de l’étude d’impact concernant le projet cité en
objet que vous nous avez fait parvenir le 2 juin dernier. Les commentaires adressés par
la direction de Lavai—Mille-lies du ministère des Transports fMTQ) ont été traités de
façon satisfaisante dans ce document.

Toutefois, à la question 159, Hydro-Québec TransÉnergie mentionne que
l’aménagement d’un écran visuel le long de l’autoroute 25, à Mascouche, permettra de
réduire l’impact visuel fort pour les résidents. Selon l’information contenue dans l’étude
d’impact, cet écran permettra davantage de limiter l’impact visuel pour les
automobilistes. Il est également à souligner qu’aucun engagement du MTQ n’a été pris
quant à l’aménagement éventuel d’un écran visuel dans son emprise. Hydro-Québec
TransEnergie est invité à présenter au MTQ plus d’information à ce sujet.

Pour toute information additionnelle dont vous pourriez avoir besoin relativement à ces
commentaires et précisions ou pour des questions, vous pouvez communiquer avec
monsieur Jonathan Ménard au 450 680-6333, poste 259.

Recevez, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Odile Béland, M.B.A \
Directrice

OB/JM/jj

c. C.: M. Guy Chatel, chef des Centres de services de Lavai et Repentigny
et du Service de l’exploitation

Direction de Lavai—Mille-lies
1725, boulevard Le Corbusier Téléphone : 450 680-6330
Lavai (Québec) H7S 2K? Télécopieur: 450 973-4959



Ministère
des Transports

Québec ir

Ministère du D ppimdnt durable,
Lavai, le 2 avril 2014 de I Eneronnement, de u Faune et des Parcs

REÇU LE

§ 9 AVR, 2014

Direction de livuluation environnementale
des projets terrestres

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue
Requête n° 20140303-11
Lk: 30320— 107898437

Monsieur,

J’ai pris connaissance de l’étude d’impact pour le projet d’Hydro-Québec
TransEnergie cité en objet et je vous transmets certains commentaires
concernant des aspects du projet qui interpellent la Direction de LavaI—Mille-
Îles du ministère des Transports (MTQ) pour l’analyse de recevabilité.

En conformité avec l’article 3 de l’Entente-cadre 20-139, signée en 2007 par
le MTQ et Hydro-Québec TransEnergie, les travaux réalisés dans les
emprises routières devront faire l’objet d’avis d’intention et de permissions
de voirie. Le processus prévu est décrit à l’annexe A de l’Entente. Les
travaux devront également être conformes au Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. 0-24.2) ainsi qu’aux normes de signalisation du MTQ. Une
mesure d’atténuation devrait être ajoutée à cet effet à la section 9.5.7.2 de
l’étude d’impact.

De plus, aux sections 7.4.2 et 9.6.4.2 de l’étude d’impact, il est mentionné
qu’« Hydro-Québec étudiera la possibilité de conserver ou d’aménager un
écran visuel boisé à la limite de l’emprise de l’autoroute et de la nouvelle
ligne, en collaboration avec le ministère des Transports du Québec ». Le
MTQ est d’avis que la conservation d’un écran boisé le long de
l’autoroute 25 devrait être privilégiée plutôt que son aménagement.

Direction de Lavai — Mille-Îles
1 725, boulevard Le Corbusier Téléphone t 450 680-6330
Lavai (Québec) H7S 2K? Télécopieur: 450 973-4959



M. Hervé Chatagnier - 2 - 2014-04-02

Notez finalement quHydro-Québec et le MTQ se sont rencontrés à deux
reprises afin de discuter de ce projet, soit les 1 1 septembre 2013 et
27février2014. D’autres discussions sont à prévoit entre les deux parties.

Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnelle
dont vous pourriez avoir besoin relativement à ces commentaires et
précisions. Pour des questions, vous pouvez communiquer avec monsieur
Jonathan Ménard au 450 680-6333, poste 259.

Recevez, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.

Le chef du Service des inventaires et du Plan,

)s St-Laurent, ing.

YS L/J M/jj

c. c. Mrne Odile Béland, directrice de Lavai—Mille-Îles
M. Guy Chatel, chef des Centres de services de Lavai et Repentigny

et du Service de l’exploitation



Ministère
des Transports

Québeci
Direction de la Mauricie—Centre-du-Québec

Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Le5 août2014 [ Miiièredu Développement durable, 1PEnrannenent d la Faune et des Port I
REÇU LE

11 ÀOUT 2014
Direction dé évalution environnementale

des pro jets terreslre5

V/Réf. Dossier 3211-11-105
N/Réf. : 20300

Objet: Analyse de la recevabilité du projet de ligne à 735 kV reliant le

poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue Variante de

projet (juillet 2014) dans le cadre de la procédure d’évaluation et

d’examen des impacts sur l’environnement

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du complément de l’étude d’impact et nous

n’avons aucun commentaire à émettre au sujet de la recevabilité du projet.

En effet, la variante au projet initial se situe à Terrebonne et il n’y aura aucune

modification de tracé ni d’intervention de la part d’Hydro-Québec sur notre

territoire.

Pour tout autre renseignement relatif à ce dossier, vous pouvez communiquer

avec Mrne Danielle Tremblay au 819 471-5302, poste 271.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Le directeur,

RD/DT/jm

100, rue Laviolette
4 étage
Trois-Rivières (Québec) 69A 559
Téléphone 819 371-6896
Télécopieur 819 371-6136
www.mtq.gouv.qcca

Cari Bélanger, ing., M. ing.



Ministère
des Transports maQuebec

Direction de la Mauricie—Ceatre-du.cjuébec

Le 13 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6c étage
675, boulevard René-Lévcsque Est
Québec (Québec) G I R 5V7

V/Réf. : Dossier 3211-11-105
N/Réf. 20300

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste dc la Chamouchounne au poste du
Bout-de-l’ue

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du complément de l’étude d’impact sur
l’environnement déposé en mai dernier. Ce document contient les réponses aux questions et
commentaires de l’étape de la recevabilité du projet susmentionné.

En regard des compétences et des préoccupations du ministère des Transports du
Quèbec, le complément intègre des réponses adéquates aux commentaires que nous avions
formulés et ce, aux sections 3.16 Réseau routier et 3.19 Utilisateurs du territoire.

Nous considérons donc que tous les renseignements ont été traités de façon
satisfaisante.

Pour tout autre renseignement relatif à ce dossier, vous pouvez communiquer avec
MrnC Danielle Tremblay au $19 471-5302, poste 271.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Le directeur,

CB/DT/jm Cari Bélanger, ing. M. ing.

1GO. rue taviolelte
4f étage
Trois-Rivières Québec) 69A 559
Téléphone :819371.6896
Tèlêcopteur 8193716136
www mtq gouv.qc ca



Ministère
des Transports

Québecc
DirectIon de la Maurlcie—Centre•du-Qufbec

Le 26mars2014

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G] R 5V7

V!Réf. Dossier 3211-11-105

-

3 . 1

Ministère cl D,t iptrn JurbIe

de IEnviranner e I Fun t ds Pare

_-$ L.

31 MR. 111
tA J- r’rfl•)
Diredion

Objet: Analyse dc la recevabilité du projet de ligne à 735 kV reliant le poste
de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue dans le cadre de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact incluant l’ensemble des annexes
pour le projet cité en rubrique. Afin de répondre aux attentes de votre ministère en
regard de la directive déjà déposée, nous vous transmettons quelques commentaires
en annexe, le tout visant à rendre l’étude recevable en regard des compétences et
des préoccupations de Transports Québec.

Pour tout autre renseignement relatif à ce dossier, vous pouvez communiquer avec
Mrnc Danielle Tremblay au 819 471-5302, poste 271.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

CB/DAT/sb

c. c. Muhle Marie-Eve Fortin, MDDEFP 4

100, lue Laviolefte
4eéla9e
Trots-Binières (Québed 69A 5S9
Téléphone: 819 371-6896
Télécopieur 819 371-6136
www.mtq.gOuv.qC.ca

Le directeur,

Cari Bélanger, ing., M. ing.



C
H

A
P

IT
R

E
9

:I
m

pa
ct

s
et

m
es

ur
es

d’
at

té
nu

at
io

n

P
ag

e
S

ec
ti

on
s

ou
T

ab
le

au
x

C
om

m
en

ta
ir

es
C

e
qu

i
re

nd
ra

it
l’

él
ém

en
t

re
ce

va
bl

e
9-

T
ab

le
au

9-
11

2
B

ila
,,

de
s

im
p
a
c
ts

Po
ur

la
ré

gi
on

de
la

M
au

ri
ci

e,
af

in
d’

êt
re

en
m

es
ur

e
de

ré
pa

re
r

to
ut

do
m

m
ag

e
A

jo
ut

er
au

14
9

ré
si

du
el

s
du

pr
oj

et
à

73
5

kV
de

la
ca

us
é

au
x

vo
ie

s
pu

bl
iq

ue
s

au
fu

r
et

à
m

es
ur

e
de

l’
av

an
ce

m
en

t
de

s
tr

av
au

x,
il

ta
bl

ea
u

C
ha

ni
ou

ch
ou

an
e-

B
ou

t-
de

-l
’Ï

le
im

po
rt

e
d’

in
fo

rm
er

à
l’

av
an

ce
et

d’
ob

te
ni

r
au

pr
éa

la
bl

e
un

pe
rm

is
ém

is
de

la
(s

ui
te

)
pa

rt
du

C
en

tr
e

de
Se

rv
ic

e
de

T
ro

is
-R

iv
iè

re
s,

M
T

Q
,

D
ir

ec
tio

n
M

au
ri

ci
e-

C
en

tr
e

du
-Q

ué
be

c.

La
m

od
if

ic
at

io
n

de
s

ac
cè

s,
si

né
ce

ss
ai

re
,

ai
ns

i
qu

e
le

dé
ga

ge
m

en
t

ve
rt

ic
al

de
s

fi
ls

él
ec

tr
iq

ue
s

pa
r

ra
pp

or
t

à
la

ro
ut

e
de

vr
on

t
no

ta
m

m
en

t y
êt

re
sp

éc
if

ié
s.

9-
94

M
es

ur
es

d’
at

té
nu

at
io

n
fa

ut
e

d’
av

oi
r

l’
ex

pe
rt

is
e

re
qu

is
e

à
l’

ap
pr

éc
ia

tio
n

et
l’

év
al

ua
tio

n
de

la
m

es
ur

e
fa

it
pa

r
le

pa
rt

ic
ul

iè
re

s
d’

at
té

nu
at

io
n

pa
rt

ic
ul

iè
re

pr
op

os
ée

au
su

je
t

du
ré

se
au

fe
rr

ov
ia

ir
e,

co
m

m
e

no
us

M
D

D
E

FP
vo

us
l’

av
on

s
su

gg
ér

é,
fa

ir
e

pa
rv

en
ir

l’
ét

ud
e

d’
im

pa
ct

s
à

la
D

ir
ec

tio
n

du
tr

an
sp

or
t

m
ar

iti
m

e,
aé

ri
en

et
fe

rr
ov

ia
ir

e.

9-
T

ab
le

au
9-

11
:

B
ila

n
de

s
im

pa
ct

s
L

es
cl

ub
s

de
m

ot
on

ei
ge

ét
an

t
de

s
or

ga
ni

sm
es

pe
u

do
té

s
fi

na
nc

iè
re

m
en

t,
lo

rs
de

A
jo

ut
er

au
14

7
ré

si
du

el
s

du
pr

oj
et

à
73

5
kV

de
la

la
co

nv
en

ti
on

d’
am

én
ag

em
en

t
te

m
po

ra
ir

e
ou

de
ch

an
ge

m
en

ts
de

se
gm

en
ts

de
ta

bl
ea

u
C

ha
m

ou
ch

ou
an

e-
B

ou
t-

de
-

se
nt

ie
r,

si
de

s
co

ût
s

de
va

ie
nt

êt
re

en
ga

gé
s,

pr
év

oi
r

un
e

co
m

pe
ns

at
io

n
fi

na
nc

iè
re

I‘
fl

e
(s

u
it

e
)

po
ur

la
m

is
e

en
pl

ac
e

de
sd

ite
s

m
od

if
ic

at
io

ns
.



Ministère
des Transports

Québec
Direction des Laurentides-Lanaudière

Saint-Jérôme, le ie avril 2014

Minislère du Développement du uble,
de rEnvironnement, de In Fonce et des Porcs

REÇU LEMonsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale 08 AVR. Z011
des projets terrestres M’v-u -Fv oi-[iw

Direchon de evn uoticn environnementoleMin istere du Developpement durable, des prets terrestres
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyard, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-de-l’ I le
NID: 30320

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 20 février 2014 dans laquelle vous sollicitez
notre collaboration pour la recevabilité de l’étude d’impact sur
l’environnement du projet mentionné en objet, je vous informe que la
Direction des Laurentides-Lanaudière du ministère des Transports (MTQ)
n’a pas de commentaire en lien avec ses champs de compétence.

En effet, aucun impact sur la réalisation de la mission du MTQ ne semble
être appréhendé par ta réalisation de ce projet.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes salutations les meilleures.

La directrice,

SL/MB/lt Sylvie Laroche, a.-g.

222, rue Saint-Georges, 2’ élage
Saint-Jérâme (Québec) J7Z 4Z9
Téléphone : 450 569-3057
Télécopieur: 450 569-3072
www.mtqgouv.qc.ca



Page 1 sur 1

Fortin, Marie-Ève

De: Ménard, Jonathan [Jonathan. Menardmtq.gouv.qc.caJ

Envoyé: 22 juillet 2014 16:03

À: Fortin, Marie-Ève

Cc: Audet, Stéphane

Objet: Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Sout-de-lÎle - Deuxième série de réponses aux questions

Bonjour Mme Fortin,

Nous sommes satisfait de la réponse fournis par Hydro-Québec à la question QC-2-35.

Cordiales salutations,

Jonathan Ménard Biologiste, M.Env.

Service des inventaires et du Plan

Direction de LavaI—Mille-Îles
Ministère des Transports du Québec
1725, boulevard Le Corbusier, Lavai, H7S 2K7

450 680-6333 poste 259
jonathan.menard@mtg.gouv.gc.ca

(‘e cou priel e, colîfide,, rkt et ne s ‘ulreççe qu ‘â son (lesti,udoire

‘â ,;& f,,In(s pur in, ortie. veuillez le detruire et in ‘en uvier nusxirf,t.llerci!

Devei—otts miment imprimer ce courriel ‘,‘ Pense, I’cnvir,mnemenl

2014-07-23
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Fortin, Marie-Ève

De: Voyer, Suzanne

Envoyé: 22 août 2014 09:34

À: Fortin, Marie-Ève

Objet: IR Projet à 735 kV de la Chamouchouane - Bout-de-l’Île 3211-11-105

De: Martel, Donald [mailto: D.Martel©mtq.gouv.qc.ca]
Envoyé: 22 août 2014 09:30
A: Voyer, Suzanne
Cc: Leclerc, ]ean-François; Theriault, Annie
Objet: RE: Projet à 735 kV de la Chamouchouane - Bout-de-l’ue 3211-11-105

En ce qui nous concerne, nous considérons l’étude d’impact recevable.

Salutations!

DonalU Martel, ag.
Environnement et aménagement dci territoire

Ministère des Transports dU Québec (Canada)
Saguenay (JoI?quière)
418-695-7916

20 14-08-22
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Fortin, Marie-Ève

De: Martel, Donald [D. Martelmtq.gouv.qc.ca]

Envoyé: 17juin2014 13:26

À: Fortin, Marie-Ève

Objet: TR: TR : Échéance révisée pour vos avis /Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Boût-de-l’Île

De: Martel, Donald
Envoyé: 17juin 2014 13:24
A: (mailto : Marie-Eve.Fortin@mddefp.gouv.qc.ca)
Objet : TR: TR: Echéance révisée pour vos avis /Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Boût-de-PIle

Bonjour madame Fortin,

Nous avons pris connaissance du document et nous considérons l’étude
d’impact recevable.

Nous n’avons pas d’autre commentaire.

Salutations!

Donald Martel, a.g.
Environnement et aménagement du territoire
Ministère des Transports du Québec (Canada)
Saguenay (Jonqciière)
418-695-7916

20 14-06-17
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Fortin, Marie-Ève

De: Mart&, Dona(d [D. Martel©mtq.gouv.qc.caJ

Envoyé: 9 avril 2014 15:23

À: Fortin, Marie-Ève

Objet: Avis sur la recevabilité I Projet de ligne à 735 kV Chamouchouane - Bout-de-lÎle

Bonjour madame fortin,

Nous vous informons que nous n’avons pas de questionnement sur l’étude d’impact susmentionné.

Nos commentaires sont les mêmes que nos collègues de Trois-Rivières.

Donald Martel, MTQ, Jonquière



Secrétariat
aux affaires
autochtones

A

Quebecw
Direction des négociations et de la consultation

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) 61 R 5V7

Québec, le 27 mars 2014

Ministère du DéveloP505l dutoble,

de l’Envitonflemt, de o Fusse et des Farts

REÇU LE

Mof(.
Direction

Monsieur le Directeur,

Je donne suite à votre lettre du 20 février 2014, adressée à M. Michel Létourneau,
secrétaire général associé aux Affaires autochtones, au sujet de l’étude d’impact sur
l’environnement du projet de ligne de transport à 735 kV de la Chamouchouane au poste
du Bout-de-l’Île (dossier 3211-11-105).

Nous avons constaté que les directives du ministère du éveloppement durable, de
l’Environnement, de ta Faune et des Parcs qui concernent le champ de compétence du
Secrétariat aux affaires autochtones, en particulier les éléments à l’égard de la
population autochtone, son utilisation du territoire et ses préoccupations par rapport au
projet, ont été traitées de façon satisfaisante et valable par l’initiateur du projet.

Cependant, il convient de rappeler que toute démarche de consultation que pourrait
entreprendre l’initiateur auprès des Autochtones ne remplacerait pas l’obligation de la
Couronne de consulter les communautés autochtones dont les droits et intérêts
pourraient être affectés par le projet. Ce n’est qu’après l’analyse menée par votre
ministère qu’il sera possible d’évaluer si, conformément au cuide intérimaire en matière
de consultation des communautés autochtones, élaboré à cette fin, une telle obligation
existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Ministère du Conseil exécutif
Secrétariat aux affaires
autochtones

905, avenue Honoré-Mercier, ter étage
Québec (Québec) 61 R 5M6
Téléphone :418 643-3166
Télécopieur: 418 646-4918
www.mcegouv.qc.ca



Secrétariat
aux affaires
autochtones

._ieI)ec2
edi?énéraIe des relations avec les Autochtones

et des initiatives économiques REÇU LE

J1AOVT2D’14
Québec, le 7 août 2014 Direi de léve!uofic environnementa!

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V?

Objet: Projet de ligne à 735 kV de la Chamouchouane — Bout-de-l’Île
(dossier 3211-11-105)

M onsieu r,

Le Secrétariat aux affaires autochtones fSAA) a pris connaissance du complément à

l’étude d’impact sur l’environnement présentant une variante du projet de ligne

à 735 kV de la Chamouchouane — Bout-de-l’Île.

Après avoir pris connaissance du document, nous constatons que, en ce qui concerne

notre champ d’expertise, l’initiateur du projet a répondu de manière adéquate aux

exigences formulées dans la directive émise par votre ministère. Autrement, le 5M n’a

aucun autre commentaire à émettre concernant la recevabilité de l’étude d’impact.

Cependant, il convient de rappeler que toutes démarches de consultation que pourrait

entreprendre l’initiateur auprès des Autochtones ne remplaceraient pas l’obligation de

la Couronne de consulter les communautés autochtones dont les droits et intérêts

pourraient être affectés par le projet.

Ministère du Conseil exécutif 905, avenue Honoré-Mercier, 1 étage
Secrétariat aux affaires Québec (Québec) 618 5MO
autochtones Téléphone :418 643-3166

Télécopieur:418 646-4918
www.mce.gosV.qC.ca
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Ce n’est qu’après l’analyse menée par votre ministère qu’il sera possible d’évaluer si,

conformément au Guide intérimaire en matière de consultation des communautés

autochtones élaboré à celle fin, une telle obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucien-Pïerre Bouchard



Secrétariat
aux affaires
autochtones

AQuebecrn
Direction générale des relations avec les Autochtones
et des Initiatives économiques

du Développement durable,
JEnronnenent, de la Faune et des Parcs

REÇU LE

23JUIN 2OJ1
Direution de lévaluation envira,nementaIa

Jeu projets lerrastres

Québec, le 20 juin 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Envïronnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V?

Objet: Projet de ligne à 735 km de la Chamouchouane—Bout-de-l’Île
(dossier 3211-11-105)

Monsieur,

Le Secrétariat aux affaires autochtones (5M) a pris connaissance des réponses et des

commentaires de l’initiateur du projet de ligne à 735 km de la Chamouchouane—

Bout-de-l’Île à la suite des questions et des commentaires du ministère du

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques.

Le SAA considère que l’initiateur du projet a répondu de façon satisfaisante aux

questions et commentaires qui lui ont été soumis, en regard des Autochtones vivant

sur le territoire où se dérouleront les travaux.

Ministère du Conseil exécutif 905, avenue Honoré-Mercier, 1er étage
Secrétariat aux affaites Québec (Québec) 01 R 5M6
autochtones Téléphone :418 643-3166

Télécopieur: 418 646-4918
www.mcegouv.qc.ca
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Le SAA salue tout partîculièrement les efforts que l’initiateur du projet mettra de

l’avant pour atténuer les impacts auprès des communautés autochtones qui pourraient

être affectées par les travaux qui auront cours.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Lucïen-Pierre Bouchard



Ministére du
Développement durable,
de l’Environnement, -

de la Faune et des Parcs

uebec
Dvection de lanuly5e et de l’experti5e régionales de
Montréal, de lavai, de lanaudière et des laurenlides

Repentigny, le 31 mars 2014

Monsieur Hervé Chataignier
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Avis sur la recevabilité concernant la ligne 1 735 kV reliant le poste
dc la Chamouchouane au poste Bout-de-l’île
V/Réf. : 3211-05-443

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact présentée par Hydro-Québec,
concernant l’objet cité en titre.

Dans l’ensemble, les éléments de la directive du Ministère ont été traités dans
l’étude d’impact. Toutefois, lors de l’analyse du projet, nous avons constaté que
certains éléments du rapport devraient être approfondis afin de permettre de
mieux cerner les enjeux liés à la réalisation des travaux. Vous trouverez ci-
dessous nos commentaires pour les tronçons de ligne touchant les régions
administratives de Lanaudière, Lavai et Montréal. Noter que les documents
auquel nous référons vous seront acheminés par courriel.

Général aux trois régions

I. Pour la section traitant des oiseaux (sections 6-12, 7-21 et documents
d’inventaires), il serait nécessaire qu’l-Iydro-Québec valide dans le site
de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec 2009-2014 (http://www.atlas
oiseaux.qc.ca) si des espèces à statut précaires ont été répertoriées
récemment dans le tronçon visé et connaître le potentiel de nidification
de ces espèces.

2. Pour la section sur les poissons (section 6-16), il est indiqué que le
chevalier cuivré utiliserait une zone située en aval de l’emplacement

.2
Bureau de lanaudière Bureau des Iaurentldes
100, boulevard Industriel 300, rue Sicard, bureau 80
Repentigny (Québec) J6A 4X6 Sainte-Thérése (Québec) 17E 3X5
Téléphone : 450 654-4355 Téléphone: 450 433-2220
Télécopieur 450 654-6131 [élécopieur :450 433-1315
Courriel : mar,e-iosee.gaul,er0nddepgouv.pç
Internet: wwmddetjgyj
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prévu des pylônes dans la rivière des Prairies. Nous référons 1-lydro-
Québec à l’étude réalisée sur l’habitat du chevalier cuivré (Allas des
habitats du chevalier cuivré) qui présente la répartition de l’aire du
chevalier cuivré qui inclut cet emplacement, si ce n’est que pour la
migration et son alimentation.

3. 11 serait important de bien cartographier les secteurs en zones inondables,
en particulier ceux situés aux abords des rivières des Prairies et des
Milles-11es en utilisant les cotes de crue identifiées aux schémas
d’aménagement des MRC Les Moulins et dc Lavai et de l’agglomération
de Montréal puisque ces travaux pourraient nécessiter l’enclenchement
du processus de dérogation inscrit à la Politique de protection des rives,
du littoral et des plaines inondabLes (PPRLPI) tel qu’il l’apparaît dans
l’extrait suivant

4.2.2. Constructions, ouvrages et travaux admissibles à une dérogation

Peuvent également être permis certaines constructions, certains ouvrages
et certains travaux, si leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres
mestires de protection applicables pour les rives et le littoral et s’ils font
l’objet d’ttne dérogation conformément atix dispositions dc la Loi sur
l’aménagement et Itirbanisme (chapitre A-19.1). L’annexe 2 de la
présente politiqtie indique les critères qtie tes communatités
métropolitaines, les MRC ott les villes exerçant les compétences dune
MRC devraient utiliser lorsqu’ils doivent juger de l’acceptabilité d’utne
demande de dérogation. Les constructions, ouvrages et travaux
admissibles à une dérogation dans la zone de grand courant sont:

o,) les projets d’élargissement, de rehaussement, d’entrée et de sortie
de contournement et de réalignement dans l’axe actuel d’une voie de
circulation existante, y compris les voies ferrées;

b) les voies de circulation traversant des plans d’eati et leurs accès;

c) tout projet dc mise en place de nouveaux services d’utilité
publique situés au-dessus du niveau (lu sol tels que tes pipelines, les
lignes électriques et téléphoniques, les infrastructures reliées aux
aqueducs et égouts, à l’exception des nouvelles voies (le circulation;

Nous référons Hydro-Québec à l’annexe 2 de la PPRLPI atin de
connaître tes critères pour juger de l’acceptabilité d’une demande de
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dérogation. Nous invitons également Hydro-Québec a abordé cette
question avec les autorités locales concernées.

Lanaudière

1. Pour l’aménagement du débarcadère temporaire réalisé à Terrebonne
pour les travaux prévus sur l’île aux Vaches, une caractérisation
complète du site devra être réalisée (substrat, herbier, espèces de plantes,
habitat pour la faune aquatique, présence de frayère, espèces de poissons
fréquentant le site, espèces floristique à statut précaire, etc.)

2. La MRC de Matawinie a récemment adopté des nouvelles zones à risque
de glissement par règlement de contrôle intérimaire. J’invite donc Hydro
Québec à communiquer avec la MRC afin d’avoir les dernières données
à jour à cet effet.

3. Dans la section 9-12 qui traite des mesures qui seront mises en place pour
reboiser les MRC démontrant un pourcentage de milieux naturels
inférieures à 30%, il serait des plus important d’ajouter la MRC
Montcalm. La partie de la MRC Montcalm situé dans les basses-terres du
Saint-Laurent est également sous le seuil fixé et des travaux de
reboisement y sont nécessaires pour préserver la biodiversité. A cet effet,
nous vous transmettons l’étude de Papasadoro réalisée en 2010,

Lavai

1. Pour l’aménagement du débarcadère temporaire réalisé pour les travaux
prévus sur l’île aux Vaches, une caractérisation complète du site sur l’île
devra être réalisée (substrat, herbier, espèces de plantes, habitat pour la
faune aquatique, présence de frayère, espèces de poissons fréquentant le
site, espèces floristique à statut précaire, etc.). De plus, une
caractérisation de la végétation sur l’île devra être faite aux
emplacements prévus pour le déplacement de la machinerie et
l’installation des nouveaux poteaux (nouvelle ligne et ligne déplacée);

2. 11 en est de même pour l’te Dcsrosiers qui subira fort probablement une
coupe importante de sa végétation et pourrait héberger plusieurs espèces
à statut précaire.
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3. Il serait important de mentionner que les îtes Saint-Joseph, aux Vaches et
Saint-Pierre font l’objet d’un décret gouvernemental qui vise la mise en
réserve de ces trois îles. Votis pouvez consulter plus d’informations à ce
sujet en visitant te site suivant http://sauvonsnostroisgrandesites.com/, Il
serait donc pertinent que ce regroupement soit rencontré par [lydro
Québec, si ce n’est déjà fait.

4. Le tracé se retrouve dans les limites des Zones d’aménagement
écologique particulière (ZAEP) du Bois St-françois Ouest et Est de la
Ville de Lavai. Ii ne s’agit pas de zone de conservation, mais des secteurs
d’intérêt. Nous référons tes auteurs à cet effet à la Politique de
conservation et de mise en valeur des milieux naturels d’intérêt préparé
par la vilte de Lavai.

Nous vous transmettons également par courriel une cartographie des
cours d’eau réalisée par la Ville de Lavai. li s’agit d’un outil et non d’une
cartographie ofUtcielle. Une vérification avec la Ville s’impose, car il ne
s’agit pas de la dernière version de la cartographie.

Montréal

1. Pour le prolongement du débarcadère existant à Rivière-des-Prairies pour
les travaux d’aménagement des pylônes dans la rivière des Prairies, une
caractérisation complète du site devra être réalisée (substrat, herbier,
espèces de plantes, habitat pour la faune aquatique, présence de frayère,
espèces de poissons fréquentant le site, espèces floristique à statut
précaire, etc.).

2. 11 serait important que la Direction des grands parcs et du verdissement
de la Ville dc Montréat soit contactée par Hydro-Québec étant donné que
la ligne traverse un des parcs-nature de la Ville.

Nous souhaitons également indiquer que la direction régionale du MDDEFP
souhaite être consultée dans les processus de compensation liés aux pertes de
milieux humides et de boisés.

Lorsque ces éléments auront été fournis, nous serons en mesure de juger plus

adéquatement de la recevabilité de l’étude déposée.
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Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec Yannick
Bilodeau au (450) 654-4355 poste 285.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La directrice adjointe,

Marie-Josée Gauthier

MJG/YB

c.c, Mmc Amélic Benoît — secteur Faune-Repentigny
Mme Mari bu Tremblay, directrice adj ointe Montréal-Laval



Ministère du
Développement duraijie,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Québec1 Note
Direction des politiques de la qualité de ratmosphère

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de révaluation environnementale des projets

terrestres

DATE: Le 2 avril 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Boût-de-I’Île

V/Réf. : 3211-11-105

N/Réf. DPQA 1423

Bonjour,

Suite à votre demande du 20 février dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise

technique préparée par Monsieur Charles Pelletier, ingénieur, concernant l’objet

mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de Monsieur Pelletier.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

Pour la directrice, France Delisle

Michel Guay, ing. M,Sc.

p. j.

C. c. M. Charles Pelletier, DPQA

Édifice Malie.GLIyart, 5 étage
675, boulevard Renétévesque Est
Quibec (Quèbec) DIt 5V?
Téléphone :418 521.3813, poste 4555
Télécopleur:418 6460001
Courdel : france.delislemddefp.gouv.qcca
Internet www.niddefn.onuv.ac.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Paugie et des Parcs rnQuebec

Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Madame France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDiTEUR: Chartes Pelletier, ing. M.Sc.

DATE: Le I avril 2013

OBJET: Ligne à 735kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue — Demande d’avis de
recevabilité portant sur le volet sonore de l’étude
d’impact environnemental

VfRéf. 3211-11-105
NfRéf. : DPQA 1423

1. Objet de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, M. Hervé Chatagnier, directeur à la Direction des évaluations

environnementales des projets terrestres (DEE) du ministère du Développement

durable, de l’Environnement, de la faune et des Parcs (MDDEFP), a dans sa

demande du 20 février 2014, sollicité la Direction des politiques de la qualité de

l’atmosphère (DPQA) pour la préparation d’un avis de recevabilité

environnementale, re]ativement au volet sonore d’une étude d’impact sur

l’environnement portant sur le projet Ligne à 735 kV reliant le poste de la

Charnouchouane au poste du Bout-de-l’ue (réf.1).

tdillce Marie-Guyart, 5’ étage, boite 30
675, boulevard Renétévesque Est
Québec (Québec) 616 5V?
Téléphone: (418) 5?13813. poste 4541
Télécopieur (418) 646.0001
Internet e,ww.mddetp.gouv.qc,ca
Courriel clrarlm.pelleller@mddntp.gouv.qc.ca



2. Caractéristiques du projet

Le projet comprend deux composantes essentielles

La première étant la construction d’une ligne à 735 kV de 406,4 km de longueur

entre La Doré au Saguenay—Lac-$aint-Jean, et Lavai. Au total, cette composante

touche six régions administratives : Saguenay—Lac-Saint-Jean, Mauricie,

Lanaudière, Laurentides, Lavai et Montréal. Cette nouvelle ligne nécessite la

création d’un nouveau couloir de ligne de 256 km entre La Doré et

Saint-Michel-des-Saints. A partir de cette municipalité, le tracé proposé est jumelé

sur 150 km à une ligne existante jusqu’à Lavai.

La deuxième composante consiste à dévier une ligne existante à 735 kV sur une

longueur de 19,4 km entre Saint-Rch-de-l’Achigan et le poste du Bout-de-I’Ile

situé à Montréal. Le tronçon de ligne à construire s’insère sur 9 km dans l’emprise

d’une ligne déjà existante.

3. Examen du volet sonore de l’étude d’impact environnemental

Phase d’exploitation:

Les résultats de la modélisation inscrits dans l’annexe I du document

Etude d’impact sur l’environnement illustrent adéquatement, sous forme de

courbes, le niveau de bruit émanant de la ligne qui sera perçu à une distance

donnée par temps humide et par temps sec sur la totalité du parcours.

Il est clairement indiqué que l’ajout de coi’nposantes aux postes de distribution

existant ne perturbera pas le climat sonore de façon significative.

Pour bien saisir la nuisance que pourrait entraîner la présence de cette nouvelle

ligne électrique, il serait intéressant d’obtenir la valeur du bruit initial par temps

sec, avant projet, aux points indiqués sur les deux figures j ointes en annexe. Ces

valeurs pourraient être obtenues par modélisation du trafic routier ou par une

séance de mesure sur le terrain.

Phase de construction:

La section 9.510.1 - Construction des lignes de l’Étude d’impact liste les

différentes sources de bruit de la phase de construction comme étant:

• Activités de déboisement;
• Construction;
• Transport;
• Circulation des véhicules lourds.
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Les mesures particulières suivantes ont été proposées pour contrer le bruit, lors de

ces différentes phases:

e Possibilité d’enfoncer les caissons par vibrage plutôt que par battage;

• Informer les communautés locales et les titulaires de baux de villégiature

du calendrier de déboisement et de construction;

• Ne prévoir aucune activité de déboisement et de construction durant la

période la plus intense de chasse à l’orignal;

• favoriser les méthodes et les équipements les moins bruyants possible

dans les secteurs les plus sensibles;

• Veiller à l’entretien régulier des marteaux pneumatiques, des foreuses, des

compresseurs, des engins à battage, des concasseurs et de tout autre

matériel pouvant constituer des sources de nuisances sonores importantes;

• S’assurer que les silencieux d’échappement de son matériel et du matériel

de ses sous-traitants sont toujours en bon état;

e Prendre les mesures nécessaires pour protéger la tranquillité et le sommeil

des résidents à proximité du chantier pendant la soirée (entre 19 h et 22 h)

et la nuit (entre 22 h et 7 h);

• Le niveau acoustique sur une heure doit être égal ou inférieur à 45 cIBA ou

au niveau de bruit ambiant en l’absence du chantier, si celui-ci est

supérieur à 45 dBA. Cette limite doit être respectée en tout lieu dont

l’usage est résidentiel ou équivalent (hôpital, institution, école, etc.); N

• Pour les travaux en soirée (entre 19 h et 22 h), lorsque les contraintes sont

telles que l’entrepreneur ne peut exécuter les travaux en respectant le

niveau de bruit mentionné, l’entrepreneur doit aviser le représentant

d’Hydro-Québec au chantier afin d’obtenir une dérogation. La nuit

(entre 22 h et 7 h), aucune dérogation n’est possible sauf en cas d’urgence

ou de nécessité absolue;

• L’entrepreneur doit respecter la réglementation municipale;

• L’horaire de travail sera conforme à la réglementation municipale.

Cette liste définie des critères encore plus contraignants que ceux dictés dans le

document Limites et lignes directrices préconisées pur le Ministère du

Développement durable, de Ï ‘Environnement et des Parcs relativement aux

niveaux sonores provenant d’un chantier de construction joint en annexe. Ce

document fixe tes méthodes et les critères qui permettent de juger de

l’acceptabilité des émissions sonores lors de la période de construction.
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4. Informations supplémentaires requises

Bruit initial aux coordonnées listées sur les figures jointes en annexe.

5. Conclusion

La section 9.5.1O.]-C’onstruction des lignes de l’étude d’impact sur

l’environnement décrit adéquatement les mesures particulières proposées pour

contrer le bruit, lors de la phase de construction. La section 9.5.10.2—Exploitation

des lignes décrit bien les niveaux de bruit que générera la ligne en exploitation

sur la totalité de son parcours pour les différentes conditions atmosphériques. Par

contre, pour avoir une idée de la nuisance qu’induira cette ligne, il serait

intéressant d’avoir une estimation du bruit initial aux endroits les plus sensibles.

Charles Pelletier, ing. M.Sc.

CP/cr
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Le bruit commtinantaire au Québec

Politiques sectorielles

Limites et lignes directrices préconisées par le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier de

constrtiction
(Mise jour de mars 2007)

1. Pour le jour

Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour politique que toutes les mesures raisonnables et
faisables doivent être prises par te maître d’oeuvre pour que le niveau acoustique d’évaluation (L,,w’ provenant du

chantier de construction soft égal ou inférieur au pltis élevé des niveaux sonores suivants, soit 55 dB ou le niveau de
bruit initial s’il est supérieur à 55 dB, Cette limite s’applique en totit point de réception dont l’occupation est
résidentielle ou l’équivalent (hôpital, institution, école).

On convient cependant qu’il existe des situations où les contraintes sont telles que le maître d’oeuvre ne peut exécuter
les travaux tout en respectant ces limites, Le cas échéant, le maître d’oeuvre est requis de:

a) prévoir le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire;

b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause;

c) justifier les méthodes de construction utilisées par rapport aux alternatives possibles;

U) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour réduire au minimum
l’ampleur et la durée des dépassements;

e) estimer l’ampleur et la dui’ée des dépassements prévus;

f’) planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel de ces situations et de prendre les mesures con’ecti’ices
nécessaires.

2. Pour la soirée et la nuit

Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau acoustique d’évaluation
sur une heure (L,,. ,) provenant d’un chantier de construction doit être égal ou inférieur au plus
élevé des niveaux sonores suivants, soit 45 dB ou le niveau de bi’uit initial s’il est supérieur à 45 dB.
Cette limite s’applique en tout point de réception dont l’occupation est résidentielle ou l’équivalent
(hôpital, institution, école).

La nuit (22 h à 7 h), afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne peut être jugée
acceptable (sauf en cas d’urgence ou de nécessité absolue). Pour les trois heures en soirée toutefois
(19 h à 22 h), lorsque la situatio& le justifie, le niveau acoustique d’évaluation Lt\r,3I, peut atteindre.
55 dB peu importe le niveau initial à la condition de justifier ces dépassements conformément aux
exigences « a > à « f» telles qu’elles sont décrites à la section 1.

Le niveau acoustique d’évaluation LA,,’,’ (où T est la durée de l’intervalle dc rét’érence) est un indice de l’exposition au bruit qui

contient niveau de pression acoustique continu équivalent i.,,’,, auquel on ioute le cas échéant un ou plusieurs termes correctifs
pour des appréciations subjectives dit type de bruit. Pour plus de détail concernant l’application des termes correctifs, consulter la
Note cl’ instructions 98-01 sut’ le bruit,

C’est—à-dire lorsque les contraintes sont telles que le maître d’oeuvre ne peut exécuter les travaux tout en respectant les limites
mentionnées au paragraphe précédent pour la soirée et la nuit.
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Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebecrrn V

Direction du patrimoine écologique
et des parcs

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. i.
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets terrestres

DATE:. V Le 17 avril 2014

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du « Projet de ligne à 735 kV
reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de
l’ue » — Volet espèces exotiques envahissantes

N°5 DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; N/R 5145-04-18 [448]

Cet avis concerne la recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement déposée par
Hydro-Québec TransÈnergie en février 2014, portant sur le projet cité en objet. Les
commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs (DPEP) portent
sur la prévention de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques
envahissantes (EEE) dans le cadre du projet.

L’initiateur propose plusieurs mesures qui permettront de limiter l’introduction et la
propagation d’EEE dans le cadre des travaux projetés, notamment nettoyer la
machinerie excavatrice avant son arrivée sur les sites des travaux et après son
utilisation dans des secteurs touchés, ainsi qu’ensemencer rapidement les sols
perturbés à la fin des travaux.

La gestion des déblais touchés par des EEE que propose l’initiateur pour tes secteurs
faiblement touchés n’est pas recommandée. L’utilisation des déblais touchés pour
remblayer les fondations entraînera la fragmentation des plants et leur multiplication,
plus particulièrement dans le cas du roseau commun. Les interventions proposées
contribueront à amplifier la problématique d’envahissement. Il est demandé à
l’initiateur d’éliminer ces déblais dans un lieu d’enfouissement technique ou de les
enfouir sur place, dans une fosse profonde et de les recouvrir de 2 m de matériel non
touché.

.2

Service de l’expertise en biodiversité
di1ice Marie-Guyart, 4 étac, boite 21
675, boulevard René-Cévesque Est
Québoc (Québec) 1310 5V7
Trtéphone 418 521-3907, poste 4404
Télécopieur 418 646.6169
Courriel t ean-pierre.lanieImdde(giyqçq
Internet t w.mddefp.gouv.gc.ca
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L’initiateur mentionne que 14 espèces floristiques exotiques envahissantes ont été
observées lors des inventaires effectués dans les milieux humides ou pour les
inventaires d’espèces floristiques menacées ou vulnérables. Ces espèces sont
énumérées dans l’étude d’impact, mais leur localisation n’est pas fournie. Certaines
sont identifiées dans les fiches floristiques, mais leurs coordonnées n’y sont pas
indiquées, alors que les données brutes transmises n’identifient pas les espèces
observées dans les milieux humides. Il est demandé à l’initiateur de transmettre à la
DPEP la localisation et l’abondance des espèces exotiques envahissantes observées
lors des inventaires.

En conclusion, cette étude d’impact est non recevable eu égard aux EEE. Elle sera
recevable lorsque le promoteur fournira les informations demandées. De plus, pour
que le projet soit considéré comme acceptable à l’égard de la prévention de
l’introduction et de la propagation U’EEE, l’initiateur devra s’engager à éliminer les
déblais des sites faiblement touchés par des EEE. Il devra également indiquer ce qu’il
entend faire avec les déblais des sites moyennement touchés par des EEE.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec
Mtm Isabelle Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:
isabelle. simard(mUdefp.qouv.cic.ca.

JPL/lSlse Jean-Pierre Laniel



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

-Quebec INoce
Direction du patrimoine écologique
et des parcs

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. j.
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets terrestres

DATE: Le 9 avril 2014

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de
« Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’Ue » — Volet espèces florïstiques
menacées ou vulnérables

N°5 DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; NIR 5145-04-18 [448]

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 20 février 2014 sur la
recevabilité de l’étude d’impact du projet susmentionné, déposée en février 2014 par
le consultant <f Hydro-Québec Équipement et services partagés », et transmise par
l’initiateur du projet « Hydro-Québec TransEnergie ». Les commentaires de la
Direction du patrimoine écologique et des parcs (DPEP) portent sur les espèces
floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées (EFMVS) et
l’habitat d’une espèce floristique menacée ou vulnérable (HF) de la Rivière-des-Mille
TIes.

f. RENSEIGNEMENTS FOURNIS

Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel
du Québec (CDPNQ, 2011 et 2013) et d’autres sources, l’étude rapporte la mention de
seize espèces floristiques à statut particulier sur le territoire correspondant à la zone
d’étude. Après analyse, l’initiateur indique la présence potentielle de 45 EFMVS
supplémentaires dont (Vol. 1: p.6-9):

Seivke de l’expertise en blodtvenlté
Édifice Maric-Goyart, 4’ étage, bail e 21
675, boulevard René-tévosque Est
Québec (Québec) GIR 5V?
Iéléphone:418 521-3907, poste 4404
Iélécopleur4l8 6466169
Courriel
Internet www.niMiu1ouvqc.ca
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1. le conopholis d’Amérique (Conophofis americaiiI. une espèce vulnérable, de

rang de priorité S2 pour la conservation, en déclin, d’observation estivale

précoce, qui croît principalement dans les forêts feuillues et mbdes.

2, l’érable noir (Acer nigrum), une espèce vulnérable, en déclin, de rang S3,

retrouvé dans les forêts feuillues et mixtes sur un substrat calcaire, de marbre ou

de dolomie.

L’initiateur indique que la ligne de déviation traversera l’HF de la Rivière-des-Mille-lIes

qui est légalement protégé. Celui-ci fait 262,43 ha et abrite deux espèces floristiques

menacées soient: la carmantine d’Amérique (Justicia americana) et la lézardelle

penchée (Saururus cernuus).

L’initiateur du projet a réalisé la cartographie des habitats floristiques potentiels

(Addenda décembre 2013 - Inventaires floristiques: cartes A, B, C). L’étude indique que

130 habitats potentiels ont été identifiés et qu’il a été possible d’en visiter 113 dont

75 milieux humides, 54 peuplements forestiers et I affleurement rocheux (Annexe B:

p. B-37). Parmi ceux-ci, 14 habitats potentiels ont révélé la présence U’EFMVS.

Les inventaires de terrain ont été réalisés les 11-12 juillet, du 30juillet au 3 août et du 14

au 16 août 2012 ainsi que du 27 au 31 mai, du 8 au 19juillet, du 13-15 août et le 26 août

2013 confirmant la présence de huit espèces vulnérables à la récolte et de huit autres

EFMVS. Ces dernières correspondent à:

trois vulnérables: l’ail des bois (Allium tricoccum), le conopholis d’Amérique et

l’érable noir;
> cinq susceptibles: le carex de Mûhlenberg (Carex muehlenbergli var.

mueh!enbergii), le caryer ovale (Carja ovata var. ovata), le noyer cendré

(Juglans cinerea), la platanthère à grandes feuilles (Platanthera macrophyl!a),

la woodwardie de Virginie (Woodwardia virginica).

Des inventaires supplémentaires sont prévus sur l’île Desrosiers à LavaI afin de vérifier

la présence des éspèces suivantes: l’amélanchier gracieux (Amelanchier amabilis),

l’érable noir, le millepertuis à grandes fleurs (Hypericum ascyron) et le noyer cendré

(vol. 2: p. 9-25). Des inventaires sont également prévus sur l’île ux Vaches afin d’y

vérifier la présence de végétation aquatique aux sites prévus pour les débarcadères

(vol. 2: p. 9-15, 9-16) et le cas échéant, de vérifier la présence U’EFMVS.

Le tableau A-1 du rapport d’inventaire (décembre 2013) présente un certain nombre

d’erreurs à corriger. Voici les principales:

> indiquer la mention « C>) (confirmé) pour les espèces suivantes, car les

inventaires ont révélé leur présence: l’adiante du Canada, l’asaret du Canada,

le carex de Mûhlenberg, le conopholis d’Amérique, la platanthère à grandes

feuilles, la woodwardie de Virginie;
> ajouter la carmantine cardamine d’Amérique qui est présente dans l’HF de la

Rivière-des-Mille-Îles;
> enlever toutes les espèces ayant la mention « E)) (retirée de la liste des

susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables).
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2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS

L’étude présente les interrelations identifiant les impacts probables du projet entre les
EFMVS et les activités de la phase de construction. Ceux-ci seront principalement
causés par le déboisement, le transport et la circulation (vol. 2: p. 9-25).

L’initiateur attribue une valeur environnementale forte à I’HF de la Rivière-des-Mille-Îles
en raison de la protection légale qu’il bénéficie à laquelle il associe une résistance forte
(Annexe D). La DPEP est perplexe devant cette analyse puisque selon les définitions
inscrites à l’annexe D, il s’agit d’une situation de contrainte étant donné qu’il s’agit d’un
élément protégé pat la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Le même
raisonnement aurait dû être effectué pour les EFMVS. V

L’initiateur qualifie les impacts résiduels sur les EFMVS de peu importants. L’initiateur du
projet justifie cette analyse pat l’application de plusieurs mesures d’atténuation
particulières à l’égard des EFMVS.

L’initiateur qualifie les impacts résiduels sur I’HF de la Rivière-des-Mille-Îles de nuls en
raison de mesure d’atténuation particulière et puisqu’aucun pylône n’y sera installé.

Dans le secteur de l’agrandissement du poste Chamouchouane ainsi que pour la ligne
de déviation entre Duvernay et Bout-de-l’lle, aucun impact n’est appréhendé
puisqu’aucune EFMVS n’a été inventoriée (vol. 2 : p.6-113, 9-27).

3. MESURE D’ATTÉNUATION COURANTE ET PARTICULIÈRE

Plusieurs mesures d’atténuation courantes sont prévues pour les EFMVS et l’HF et
sont inscrites dans les Clauses environnementales normalisées d’Hydro-Québec.
Plusieurs mesures d’atténuation particulières seront mises en oeuvre (Vol. 2: 9-28, 9-
29, 9-55, 9-56):

EFMVS
optimiser la répartition de pylônes;

V

délimiter et baliser les populations de carex de MQhlenberg et de conopholis
d’Amérique afin d’empêcher les engins de chantier de circuler à ces
endroits; V

) vérifier la présence des platanthères à grandes feuilles et procéder à leur
transplantation;

> procéder à un déboisement manuel de type B;
> conserver le couvert forestier dans les vallées encaissées;
> faire l’inventaire de l’île Desrosiers;

compenser les pertes de noyers cendrés et d’érables noirs (10 au
maximum) dans le cadre d’un plan de reboisement dans les MRC de moins
de 30 % de couvert.

.4
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HF de la Rivière-des-Mille-Îles
> optimiser la répartition de pylônes;
> prendre des précautions pour le déroulage des câbles afin d’éviter

d’endommager les rives.

Espèces vulnérables à la récolte
> baliser dans la mesure du possible.

CONCLUSION

Après analyse, la DPEP considère l’étude d’impact non recevable. Il est demandé à
l’initiateur du projet de prendre en considération les points ci-après:

> modifier le tableau A-1 et si nécessaire d’assurer une correspondance avec
le tableau B-3 du volume 3;
justifier l’analyse relativement à la valeur environnementale de I’HF de la
Rivière-des-Mille-lIes et la résistance qui lui a été attribuée. De plus,
l’initiateur devra présenter la même analyse pour les EFMVS;

> l’île aux Vaches: en plus de réaliser un inventaire pour les sites de
débarcadères prévus, l’initiateur doit vérifier la présence d’érable noir dans
la forêt mixte qui sera déboisée;

> acheminer l’inventaire de l’lle Desrosiers dès que possible et prévoir des
mesures d’atténuation advenant la découverte d’EFMVS;

> est-ce que l’ail des bois et la woodwardie de Virginie seront touchées par le
projet. Le cas échéant, y a-t-il des mesures d’atténuation prévues pour ces
espèces?;

> s’engager à réaliser un rapport de suivi pour les principales mesures
d’atténuation prévues pour les EFMVS (le carex de Mi.hlenberg, le
conopholis d’Amérique, la platanthère à grandes feuilles et la plantation
d’érables noirs)

> acheminer le protocole du rapport de suivi à la DPEP pour validation au
dépôt de la demande de CA;

> étant donné que la survie du conopholis d’Amérique est pratiquement nulle
puisque son hôte (chêne) sera coupé, est-ce que l’initiateur envisage de
protéger légalement une population viable (occurrence de qualité A, B, C)
de cette espèce.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec M Nancy
Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service,

JPL/se Jean-Pierre Laniel



Ministre du
Développement durable.
de rEnvironnement,
de la Faune et des Parcs

Québec NOTE
Direction du patrimoine écotogique
et des parcs

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur pi.
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets terrestres

DATE: 31mars2014

OBJET: Ligne de 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-
de-l’île

N0$ DOSSIERS: SCW 686700 V/R 321 1-11-105 N/R 5145-04-18 1448]

Le Service des aires protégées na identifié la présence d’aucune aire protégée dans le tracé proposé
par Hydro-Québec. Cependant, le corridor à l’étude peut être concerné par des portions d’aires
protégées existantes, Le document d’Hydro-Québec démontre qu’il les a identifiées.

Le Service des aires protégées aimerait porter à l’attention du promoteur que le MDDEFP est
actuellement en cours de réalisation d’un processus de concedation régionale sur la création de
nouvelles aires protégées dans la région de Lanaudiére. Actuellement, tin grand nombre de territoires
sont à l’étude. Bien qu’aucune décision ne soit encore prise, le MDDEFP a identifié certains territoires de
plus grand intérêt pour la création d’aires protégées. L’un de ces territoires est traversé par le tracé
potentiel proposé par Hydro-Québec (voir la carte ci-jointe).

Toutefois, étant donné que le processus de concertation régionale sur la création des aires protégées
n’est qu’à ses débuts, le MDDEFP n’a pas de commentaires à formuler à l’égard du projet d’Hydro
Québec. Toutefois, le MDDEFP va prendre le projet d’Hydro-Québec en considération dans l’évaluation
des contraintes et potentiels du territoire à l’étude pour fins d’aire protégée.

Pour obtenir plus d’information sur la démarche régionale sur les aires protégées dans Lanaudière, il est
possible de communiquer avec le chargé de projet, M. Marc-André Bouchard, au 418-521-3907 poste
4712 ou par courriel à : marc-andrebouchardmddefp.qouv.gc.ç.

,A7Je /-
‘—--V-

AC/MAB/ls Agathe Cimon
Chef du Service des aires protégées

Service de tepuIlisc en biodiversité
Edilice MarieGuyart, 4 dtage, boite 21
675, boulevard Renél.évesquv ht
Québec (Québec) 018 5V?
Téléphone 418 5213907, poste 4426
Télécopieur 418 646.6169
Courriet.
Internet
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Mlnlstère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

miQuébec
Direction générale du développement
et des opérations rtgionales
Secteur de la faune

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le3 avril 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant la poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’ue
(Dossier 3211-11-105)

NIR : 2014022848

La Direction générale du développement et des opérations régionales a pris

connaissance de votre demande, du 20 février 2014, au sujet du projet cité en

objet. Vous trouverez, ci-joint, les commentaires émis par la Direction régionale de

de l’Estrie, de Montréal et de la Montérégie du secteur de la faune.

Le directeur général,

c—L
Jacob Martin-Malus

p. j.

Èdiftce Bois-Fontaine, RC 1 2(1
880, chemIn Sainte-Foy
Québec(Qébec) GiS 4X4
Téléphone 418 527-8691
TéI&opinur: 416 544-9727
www.mddefp.gouv.qc.ca



Secteur de la faune 2014-04-02
Direction régionale de l’Estrie, de Montréal et de la Montérégie

Projet: Ligne à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-l’ÎIe
Avis faunique — Ire recevabilité

Note d’information (2014022848)

La direction régionale de l’Estrie, de Montréal et de la Montérégie du secteur de la faune a pris
connaissance des documents déposés par le promoteur.

En fonction de notre champ de compétence et au meilleur de notre connaissance, nous
sommes d’avis que certaines précisions sont nécessaires pour tendre les documents
recevables pour l’analyse de l’étude d’impact. Également, il nous apparaît nécessaire que
certaines alternatives soient explorées.

Nos questions et commentaires ci-dessous ont été organisés selon les grands thèmes de
l’étude d’impact bien que certains points recoupent plusieurs sections.

1. Variantes du projet

La traversée de la rivière des Prairies comprise dans la portion du projet concernant la
déviation du circuit 7017 vers le poste du Bout-de-111e a soulevé plusieurs préoccupations
lors des consultations publiques. Egalement, comme décrit ci-dessous, certaines
considérations environnementales et paysagères peuvent remettre en cause le choix de
la méthode de traversée de la rivière parles lignes â 735 kV et 315kV.
Toutefois, le promoteur aborde très peu les justificatifs de ce choix (traverse aérienne
avec pylônes dans la rivière) et ne présente pas les raisons qui ont servie à écarter les
solutions alternatives (traverse aérienne sans pylône dans la rivière, enfouissement des
fils ou autre). Afin de juger de l’acceptabilité du projet, il nous apparaît nécessaire que le
promoteur présente l’information nécessaire à l’analyse des solutions alternatives (coûts,
faisabilité, impact environnemental) et compare ces différentes alternatives. Les éléments
suivants devraient, notamment, ètre abordés dans la réponse du promoteur:

• La traversée prévue est située dans la zone de confluence entre la rivière des
Mille-îles et la rivièje des Prairies. Une littérature scientifique relativement
abondante reflète l’importance écologique de ces zones de confluence. Benda et
collaborateurs (2004) présentent ces zones comme des points chauds de
biodiversité. La récolte des eaux et des sédiments des tributaires dans ces zones
de confluence créerait une hétérogénéité physique de l’habitat qui favoriserait
une plus grande diversité (Rice et al. 2006).

• Bien que les bases de pylônes ne semblent pas avoir d’influence significative sur
les débits de la rivière et la formation et l’écoulement des glaces, ces bases
pourraient avoir une influence sur le patron d’écoulement local et la distribution
des différentes masses d’eau en provenance des deux rivières. Plusieurs
espèces de poissons d’importance transitent par cette confluence et leur
distribution en amont pourrait se trouver modifiée par la modification des patrons
d’écoulement. Effectivement, les confluences présentent généralement une
connectivité latérale des habitats plus grande pour les poissons (Benda et al.
2004) nécessaire au transit des poissons entre les habitats; les bases des
pylônes pourraient venir affecter cette connectivité latérale.

• À notre connaissance, la faisabilité de l’enfouissement des lignes à 315kV est
possible, mais nous ne connaissons pas la faisabilité de l’enfouissement des
lignes à 735kv. Qu’en est-il?

• Est-il possible de détailler l’impact paysager de pylônes suffisamment élevés
pour permettre la traversée sans pylône intermédiaire dans la rivière? Est-il
possible d’ajouter une simulation de paysage avec ce scénario?

• Considérer également nos commentaires (à la section suivante) au niveau de la
représentativité de l’inventaire ichtyologique concernant principalement l’alose
savoureuse et l’esturgeon jaune qui représentent les principales espèces
d’importance dont l’écologie dépend directement du transit par la confluence de
ces deux rivières.



• L’importance paysagère du secteur notamment concernant les biens et services
écologiques rendus par l’écosystème de la rivière des Prairies à la population
locale et régionale.

2. Description du milieu

Au tableau 9-11, au niveau des impacts sur la végétation aquatique, il est mentionné
qu’une caractérisation des rives devra être réalisée avant la mise en place des
débarcadères (Rivière des Prairies, Terrebonne et l’île aux Vaches). Il est possible que
certains de ces sites soient jugés sensibles et que d’autres sites doivent être envisagés et
ce, à plus ou moins grande distance des travaux. Ces éléments pourraient avoir une
incidence sur l’évaluation des impacts. Ainsi, à l’étape d’acceptabilité, il sera nécessaire
d’avoir ces caractérisations afin d’évaluer l’impact des travaux sur la végétation
aquatique.
Est-ce que le promoteur peut procéder à ces caractérisations et nous fournir les
résultats?

Concernant les inventaires ichtyologiques, nous avons constaté certains éléments du
protocole d’inventaire qui doivent, à notre avis, être pris en compte dans l’analyse des
résultats et qui pourraient affecter l’analyse de la sensibilité du milieu récepteur au niveau
de la base des pylônes à construire dans la rivière des Prairies.
Premièrement, les pêches ont été effectuées du 15 au 19 août. Les périodes
d’abondance de l’alose savoureuse se situent plutôt entre la fin mai et le début juillet pour
la rivière des Prairies (Environnement illimité inc. 1994).
Deuxièmement, les filets maillants utilisés dans la portion centrale de la rivière avaient
des tailles de maille de 2,5 à 10,2 cm (1” à 4”) ce qui n’est pas adéquat pour capturer les
plus grosses espèces présentes dans la rivière des Prairies, notamment, l’esturgeon
jaune.
Les échantillonnages effectués pourraient donc sous-estimer l’importance de ce site pour
l’alose savoureuse et l’esturgeon jaune, deux espèces à statut précaire.

3. Travaux et mesures d’atténuation

À la section 8.4.2 Construction de supports dans la rivière des Prairies, on décrit les
travaux nécessaires à l’implantation des bases des pylônes dans la rivière des Prairies. À
l’annexe H, l’étude hydraulique concernant l’impact de ces bases calcule des profondeurs
d’érosion dans le lit du cours d’eau autour de ces bases. II n’est pas fait mention, dans la
description des travaux ou dans le rapport hydraulique, si des protections en
enrochement ou d’autre type seront nécessaires. Est-ce que le promoteur peut préciser
cette information?

Au tableau 9-1, on présente les milieux naturels recoupés par le projet. Il est spécifié pour
les espaces boisés que l’on ne considère que les peuplements résineux et mixtes. Au
tableau 9-2, cette précision pour les peuplements n’est pas spécifiée.

• Pourquoi dans le tableau 9-1 on ne considère que les peuplements résineux et
mixtes?

• Est-ce que le tableau 9-2 se limite également à ce type de peuplements?

À la section 9.4.1.2.3 Évaluation de l’impact résiduel et mesures d’atténuation, dans les
mesures d’atténuation à mettre en place pour la protection de la végétation aquatique,
composante de l’habitat du poisson, il nous apparaît important de prévoir des mesures
afin de réduire l’impact, notamment la durée, de la présence des débarcadères dans
l’habitat du poisson.
Est-ce que le promoteur peut ajouter des mesures d’atténuation afin d’éviter que ces
débarcadères soient présents dans l’habitat du poisson durant les périodes critiques du
cycle vital du poisson?

À la section 9.4.2.7 Espèces fauniques à statut particulier, le promoteur s’engage, à
Montréal, le long de l’autoroute 40, à réaliser un inventaire de la couleuvre brune et de la
couleuvre tachetée et de prendre les moyens appropriés pour protéger ces espèces
durant la construction advenant leur présence. Dans ce secteur, les. mentions de
couleuvres brunes et tachetées sont récentes et de bonne qualité. De plus, l’habitat est
propice à la présence de ces espèces tout au long de ce tronçon de ligne. Dans ces
qirconstances, ii importe de déterminer très tôt dans la planification du projet les mesures
à mettre en place.



Est-ce que le promoteur peut déterminer les mesures d’atténuation plus précises à mettre
en place afin d’exclure les couleuvres des aires de chantiers et de leur en couper l’accès
pour la durée des travaux de construction de la ligne?
Egalement, afin de protéger les couleuvres brunes et tachetées, le déboisement devrait
étre réalisé en respectant le mode B ou C et, dans la mesure du possible, être réalisé en
période hivernale. Le promoteur peut-il s’engager à respecter ces mesures?

Pour les travaux dans l’habitat du poisson, le promoteur précise que les travaux devront
être réalisés à l’automne. Pour plus de précision, il serait nécessaire d’établir une période
de travaux qui respecte les périodes de restriction des travaux dans l’habitat du poisson.
La période de restriction pour la rivière des Prairies s’étend du 1er mars au 1er août.

4. Mesures de compensation

À la section 9.4.7.1 Peuplements forestiers, le promoteur affirme que dans les MRC ou
territoires équivalents où le taux de boisement est inférieur à 30 %, il compensera le
déboisement nécessaire au projet par un reboisement de superficies équivalentes afin
d’atténuer les impacts du projet sur la biodiversité. Le promoteur s’engage notamment à
discuter des modalités de reboisement avec les autorités des MRC ou territoires
équivalents. L’expertise au niveau du maintien de la biodiversité faunique et floristique est
toutefois au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des
Parcs dont la mission est notamment d’assurer le maintien de cette biodiversité. Il est
donc nécessaire que le Ministère collabore également à la stratégie de reboisement qui
sera mise sur pied.
Egalement, une stratégie particulière doit être élaborée pour le parc de la Pointe-aux
Prairies. Etant donné la présence d’espèces à statut précaire dont la couleuvre brune et
la couleuvre tachetée, il sera nécessaire de tenir compte des besoins d’habitat de ces
espèces dans l’élaboration du reboisement prévu dans le secteur du parc.

La mise en place des bases des pylônes dans la rivière des Prairies entraînera des
pertes permanentes d’habitat du poisson. Les pertes s’élèvent à 38 m2. Ces pertes
devront être compensées. À cet effet, nous tenons à informer le promoteur que des
travaux entraînant également des pertes d’habitat du poisson doivent se réaliser dans les
prochaines années au pont Charles-de-Gaulle et Le Gardeur. Il pourrait être profitable de
regrouper l’ensemble des compensations pour profiter d’un projet plus intéressant pour
les habitats fauniques.
Advenant que la solution actuellement présentée dans les documents d’étude d’impact
pour la traversée de la rivière des Prairies est retenue, est-ce que le promoteur peut
s’engager à compenser ces pertes d’habitat?

Pour plus de précisions sur ces commentaires, contactez Etienne Drouin (450-928-7608 poste
299; etienne.drouinmrn.gouv.qc.ca)

Pour transmission à

Monsieur Hervé Chatagnier et Mme Marie-Éve Fortin de la Direction des évaluations
environnementales des projets terrestres.
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OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-lite

N/Réf. :3211-11-105/401117969

Monsieur,

Pour donner suite à votre lettre du 20 février 2014, dans laquelle vous demandiez à notre Direction de se
prononcer sur la recevabilité de l’étude d’impact pour le projet mentionné en objet, veuillez trouver ci-après
la série de questions ou commentaires faisant suite à la lecture des documents reçus par l’initiateur.

1. (Volume 2— Chapitres 6 à 12): p 8-15 — Pourquoi le terme <t étang » n’est-il pas listé dans ce qui do
être inclus dans le terme <t milieu humide »?

2. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 8-16 — De quelle façon HQ procédera-t-elle pour respecter les
distances précisées au Code de gestion des pesticides lorsqu’il a été déterminé un milieu humide
dans l’emprise et sous la ligne? Dans le Volume 3 — Annexes, il est clairement indiqué qu’il n’y aura
pas d’utilisation de phytocides dans les milieux humides; cependant ce n’est pas aussi clair dans le
Volume 2.

3. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 9-21 — Pourquoi est-il indqué que le fait qu’il n’y aura pas de
support dans les milieux humides n’engendrera aucun impact? L’emprise sera déboisée et cette
intervention a des impacts réels sur le milieu humide,

4. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 9-22 — Une tourbière ombrotrophe boisée, selon nos définitions, a
un recouvrement en arbres et arbustes de plus de 25 % (plants de plus de 4 in de hauteur) sur plus de
25 % de la superficie de la tourbière. Pourquoi alors est-il indiqué que ce type de tourbière n’a pas été
calculé dans les superficies visées par le déboisement?

5. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 9-24 — Il est indiqué que le fait de déboiser les milieux humides
permettra tout de même de conserver les fonctions écologiques. Toutefois, ces milieux ne
conserveront pas la même typologie et le déboisement pourrait provoquer une remontée de la nappe
phréatique ou d’autres impacts. Détaillez d’une façon plus précise les perturbations associées à ta
coupe forestière dans les tourbières boisées.

100, rue Laviolelie, bureau 102 1579, boulevard Louis-Fréchette 62, rue Suint-Jean-Baptiste
Trois-Rivières (Québec) G9A 559 Nlcolet (Québec) 13T 2A5 Vldorlauille (Québec) (6P 4E3
Téléphone: 819 371-6581 Téléphone: 819 293-4122 Téléphone :819 752.4530
TélécopIeur: 819 371-6987 Télécopieur: 819 293-8322 TélécopIeur: 819 752-1032
www,mddefp.gouvqc.ca www,mddefp.gouv,qc.ca www.mddetp.gouv.qcca

Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Auebec
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

DESTINATAIRE:

Note

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

Cepapicentient des libres recydm après œesommUarr
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Il seraitalerrntrtiportant de préciser que l’optimisation de fa répartition des pylônes devra être
faite pour éviter tous les milieux humides et non pas seulement ceux qui obtiennent une valeur
écologique élevée. Nous rappelons que la séquence d’atténuation comprend en premier lieu le
principe d’évitement de tous tes milieux humides.

6. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 9-57 — li est indiqué que le tracé recoupe 5 zones inondables.
If serait pertinent de détailler la distance séparant le tracé des limites des zones inondables. Veuillez
noter que cette portion du projet pourrait devoir faire l’objet d’une dérogation (article 4.2.2,c de la
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables) si la ligne est localisée dans la
zone de grand courant (O-20 ans).

7. (Volume 2 — Chapitres 6 à 12): p 9-60 — À la section 9.4.5.2, il faut noter que le MDDEFP doit être
avisé en cas de déversement accidentel (article 9 du Règlement sur les matières dangereuses).

8. (Volume 3 — Annexes): p B-37 — Les sites potentiels d’abriter une espèce menacée, vulnérable ou
susceptible, non accessibles par hélicoptère, ne sont accessibles d’aucune autre façon? Comment
s’assurer alors que ces habitats potentiels n’abritent pas d’espèces que l’on devrait considérer dans la
localisaon du tracé. Comment HQ va t-elle accéder à ces sites au moment de la construction de la
ligne?

9. (Volume 3 — Annexes): p B-53 — Comment était localisé le point pour les relevés fioristiques? Il est
indiqué à l’endroit le plus représentatif; qu’est-ce que ça signifie? Cette décision est-elle prise au
terrain ou préalablement à l’inventaire?

10. (Volume 3 — Annexes): p B-53 — li n’y a aucune information sur la nature des sols dans les milieux
humides.

11. (Volume 3 — Annexes): p B-54 — Donc, sur 4 700 polygones, seuls 90 milieux humides ont été relevés
au niveau floristique?

12. (Volume 3—Annexes): p B-55 — Il est indiqué que les travaux de positionnement de support se feront
sur sol gelé. Ce n’est pas indiqué aussi clairement dans les autres documents; ii ést plutôt indiqué
dans la mesure du possible. Confirmez que tes positionnements de ligne dans les milieux humides
seront réalisés sur sol gelé.

13. (Volume 3 — Annexes): p G-24 12 — Indiquez que l’entrepreneur doit se conformer à la Loi sur la
qualité de l’environnement.

14. (Volume 3 — Annexes): p G-47 — Précisez que les travaux en milieux humides doivent être réalisés sur
sol gelé. Cela évitera du coup d’assécher la zone de travail pour les besoins du chantier.

15. (Inventaire des milieux humides) p. 32 — Est-ce que le fagg des tourbières a été considéré,
caractérisé? Est-il classé dans les marécages?

16. (Inventaire des milieux humides) p. 34 — Les tourbières ombrotrophes n’ont pas de lien hydrologique
avec le milieu; ce sont des milieux considérés comme « fermés ». Est-il alors mention de tourbières
minérotrophes exclusivement?
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17. (Inventaire des milieux humides) p. 45 — Est-ce que la séquence du Guide pour l’analyse et
l’autorisation de projets en vertu de ta Loi sur la qualité de l’environnement (Couillard, Une, 2007) a
été respectée pour les espèces suivantes: Noyer cendré et Woodwardie de Virginie?

18. (Inventaire des milieux humides) Carte A — II serait pertinent de voir la localisation des chemins déjà
existants et ceux qui devront être construits.

19. (Inventaire des milieux humides) page B-3, 4 et 5— Il n’est pas indiqué qu’il y a eu un comparatif avec
les anciennes photos aériennes; c’est indiqué dans un autre document, II serait pertinent d’ajouter que
certains indicateurs ont été déterminés par la méthode des comparables (situation initiale et situation
actuelle) pour faire comprendre l’élément fragmentation par exemple. Le lien hydrologique de surtace
n’est pas à considérer pour les tourbières ombrotrophes. Ce ctère a-t-il été ajusté pour ce type de
milieu humide?

20. (Inventaire des milieux humides) page B-7 — Le pointage accordé aux milieux humides en amont du
bassin versant peut dépendre du type de milieu et d’autres facteurs, Veuillez justifier vos résultats par
rapport au Guide d’élaboratiôn d’un plan de conservation des milieux humides, juillet 2008.

21. (Inventaire des milieux humides) — Pour quelle raison aucun résultat pédologique n’est-il présenté?

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

La directrice régionale,

CT/MB/lr Céline Tremblay



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Par rrnQuébec

Diredion régionale
de la Mauricle et du Centre-du-Québec
Secteur de la faune

Le 2 avril 2014

Monsieur Hrvé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs
6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

V/Réf.: Dossier 3211-11-105 (à vérifier)

Objet: Avis de recevabilité — Ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue

Monsieur,

La présente fait suite à la demande d’avis pour le projet mentionné en titre. L’analyse a
été réalisée pour la portion du projet situé sur le territoire de la région
administrative de la Mauricie, en se basant sur le rapport principal, les annexes et les
cartes (février 2014), ainsi que sur l’étude des oiseaux à statut particulier (décembre
2013) et sur l’inventaire des milieux humides (décembre 2013). On peut considérer que
l’étude d’impact sera recevable une fois que les éléments d’information demandés dans
le présent avis seront obtenus à la satisfaction du secteur Faune du MDDEFP. Dans
l’éventualité où le projet serait modifié suite à cet avis, il se pourrait que les conclusions
présentes doivent être revues.

Voici donc les points qui demandent à être, soit révisés, précisés ou mieux documentés
de même que des questions à poser au promoteur. Il faut noter que cette évaluation
ne porte pas sur l’acceptabilité environnementale du projet.

4.2. Inventaire de la zone d’étude

Section 4.2.3.2. Faune

Grande faune (p. 4-9). Pour la région de la Mauricie, il importe de préciser que les
données de densités d’orignaux présentées par l’initiateur pour 2008 ne proviennent
pas d’un inventaire, mais plutôt du Plan régional de développement intégré des
ressources et du territoire (PRDIRT) de la Mauricie réalisé par la Conférence régionale

100, rue taviolette, local 207
Trois-Rivières Québec) G9A 559
Téléphone:819 371-6151, poste 326
Télécopieur t 819 371-6978
Courriel t stephanielachance@mmgouu.qc.ca
Internet t wwwmddetp.gouv qc.ca
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des élus (CRE) de la Mauricie. Ces données de densités ne correspondent pas à celles

trouvées dans les documents officiels, dont le rapport d’inventaire 2002 et le plan de

gestion 2004-10. L’une des raisons est que la CRE fait référence au bilan mi-plan (du

plan de gestion de l’orignal), lequel ne contient pas de chiffres de densités pour

chacune des zones, en date de 2005. L’utilisation des données du PRDIRT de la

Mauricie est donc questionnable d’autant plus qu’il existe des sources officielles pour

les densités d’orignaux, lesquelles doivent être obtenues à partir d’inventaires (la

méthode la plus fiable). Il y a eu pour la zone visée dans l’étude d’impact des

inventaires en 1996, 2002 et en 2012. À noter que les chiffres de densités du PRDIRT

sont repris dans la section 9.4.2.1.4 et que nos commentaires s’appliquent donc à cette

section également.

Les données pour l’ours noir proviennent également du PRDIRT, qui lui-même cite le

plan de gestion de l’ours noir. Si les données présentées sont bonnes, il semble que de

se référer au document original (le plan de gestion de l’ours noir) serait plus adéquat. À
noter que ces densités sont issues de simulation. Il serait donc utile de mentionner que

la densité de 2,07 ours par km2 constitue une estimation théorique de la population et

non d’un résultat obtenu à partir d’un inventaire.

Petite faune (p. 4-10). Cette section omet de mentionner la présence de la gélinotte

huppée, une espèce d’importance dans la zone d’étude.

Oiseaux (p. 4-10). L’initiateur utilise des références plutôt désuètes pour dôcumenter

cette section. Les sources officielles qui devraient être citées pour ce groupe sont

l’Atlas des oiseaux nicheurs (2010-2014) d’Environnement Canada et la banque EPOQ

du Regroupement QuébecOiseaux.

Herpétofaune (p. 4-11). L’initiateur devrait plutôt utiliser la banque source officielle pour

documenter la présence de ce groupe, soit l’Atlas des amphibiens et reptiles du

Québec. li est à noter que le CDPNQ, cité dans cette section, ne fournit que les

occurrences d’espèces en situation précaire. On devrait réserver son utilisation à la

section suivante (p.4-12 « Espèces fauniques à statut particulier »).

Espèces fauniques â statut particulier (p. 4-12). L’initiateur cite dans son rapport les

données obtenues en 2011. Une vérification devrait être faite pour s’assurer qu’aucune

nouvelle espèce ne s’est ajoutée dans la banque du CDPNQ depuis. Par ailleurs,

même si le carcajou figure parmi les espèces en situation précaire répertoriées en

Mauricie dans la banque du CDPNQ, la mention est qualifiée d’< historique» et on ne

peut considérer que la région «abrite > cette espèce.

Habitats fauniques protégés (p. 4-18 et 4-19)

L’initiateur doit modifier te tableau 4-1 pour retireri’information permettant au lecteur
de localiser l’habitat d’une èspèce menacée ou vulnérable (faucon pèlerin). En
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effet, selon les modalités d’utilisation des données sensibles transmises à l’initiateur,
les localisations précises des espèces doivent demeurer confidentielles en
raison de la nature des données, de manière à mieux protéger l’espèce
concernée.

Nous en profitons également pour informer l’initiateur que la zone d’étude, pour la
partie située dans la région de la Mauricie, comprend des projets d’habitats fauniques
pour une autre espèce menacée ou vulnérable, soit la tortue des bois. Ces projets
d’habitats sont en processus de cartographie officielle. Aucun de ces habitats ne se
trouve toutefois dans les corridors présentés par l’initiateur.

Section 4.2.4.3. Population et économie régionale

4.2.4.5.4 Zecs (p. 4-49 et 4-50). L’initiateur devra réviser les informations en lien avec
cette section. En effet, il n’y a aucun camping officiellement recensé dans la zec de la
Croche, qui couvre une superficie de 352 km et non de 378 km2. La zec Wessonneau
couvre une superficie de 805 km2 (et non de 810 km2) et ne possède aucun camping le
long de la rivière aux Rats. La superficie de la zec du Gros-Brochet est de 1 449 km2 (et
non de 1 439 km2) et ne possède aucun camping au lac Picard, mais plutôt au lac
Galifet (à l’extérieur du corridor à l’étude).

4.2.4.5.6 — Pêche et chasses sportives et 4.2.4.5.7 — Piégeage (p. 4-52 à 4-53).
L’initiateur devrait référer le lecteur aux données et statistiques récentes ou actualisées
pour ces activités, qui sont disponibles sur le site Web du ministère:
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/faunelstatistiguesJindex.htm

4.4. Élaboration et comparaison des corridors

Section 4.4.2.2 Mauricie (p. 4-84). L’initiateur indique que le corridor proposé évite les
nombreuses pourvoiries à droits exclusifs présentes dans la région. Or, le corridor
présenté à la carte 4-6 traverse en fait deux pourvoiries, soit la pourvoirie Duplessis et
la pourvoirie Domaine Desmarais (ancien Vignerod). Selon cette même carte, il est vrai
que le segment de tracé préliminaire ne passe pas directement dans ces territoires.
Toutefois, le tracé retenu (selon les fichiers de forme pour analyse) traverse bel et bien
la pourvoirie Duplessis. En lien avec le 4 paragraphe qui traite de la consultation des
organismes de la région, il serait donc nécessaire pour l’initiateur de consulter la
pourvoirie Duplessis. -

6.3 Description du milieu biologique

6.3.2 Faune

Section manquante: Chîroptères
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L’initiateur doit ajouter, dans le chapitre 6.3.2, une section sur les différentes espèces

de chiroptères présentes dans la zone d’étude et sur leur biologie et leur situation. La

section 9.4.2.6 précise d’ailleurs les impacts sur ce groupe d’espèces.

Section 6.3.2.1. Grande faune (p. 6-1f)

Dans cette section, l’initiateur décrit les habitats propices pour chaque espèce, sans

s’attarder sur l’utilisation de ces habitats (en indiquant les densités et en les qualifiant).

Pourtant, ces informations auraient été utiles pour que le lecteur puisse apprécier

l’importance ou non de l’utilisation de chaque secteur traversé par le projet. Pour

l’orignal (p. 6-11), notons que, comme précisé plus haut, on note une mauvaise

interprétation des résultats de l’inventaire, possiblement dû au fait que certains

éléments de vocabulaire et de méthodologie n’ont pas été précisés lors de l’envoi, par

notre ministère, des données demandées par l’initiateur du projet. Les données qui ont

été envoyées à l’initiateur correspondent à la cartographie des observations réalisées

lors de l’inventaire aérien de 2012. lI est important de comprendre que les inventaires

aériens servent à déterminer une densité d’orignaux, et non à cartographier l’habitat

d’hiver de l’orignal. La méthodologie est donc basée sur cet objectif. La première phase

de l’inventaire permet de cartographier les réseaux de pistes, c’est-à-dire les endroits

où il y a une concentration de pistes. Dans le langage de l’inventaire, ces réseaux sont

identifiés comme des f< ravages ». Il importe cependant de préciser que ces

« ravages » ne correspondent pas à des aires de confinement des orignaux, c’est-à-

dire à des secteurs, utilisés de façon temporaire ou permanente, où les orignaux se

regroupent pour passer l’hiver. Ces « ravages» réfèrent plutôt à des secteurs utilisés

par les orignaux à un moment très précis dans le temps, soit une fenêtre de quelques

jours. Puisqu’il s’agit d’un portrait instantané et unique, rien n’indique que les orignaux

seront à cet endroit précis suite au survol de la parcelle, ne serait-ce qu’une semaine

plus tard, et encore moins les années subséquentes. Pour que les orignaux

restreignent leurs déplacements, il faut des conditions climatiques très rigoureuses qui

n’étaient peut-être pas présentes au moment de l’inventaire. De plus, contrairement au

cerf de Virginie, les orignaux qui vont se confiner en hiver n’utilisent pas

nécessairement les mémes secteurs d’une année à l’autre. Par conséquent, l’utilisation

des données d’inventaire pour identifier les endroits où les orignaux sont confinés en

hiver n’est pas adéquate. Une analyse des peuplements forestiers pouvant servit d’abri

l’hiver aurait été plus adéquate pour statuer sur la qualité de l’habitat.

Section 6.3.2.2. Petite faune (p. 6-12)

Dans cette section, l’initiateur du projet regroupe plusieurs espèces dont ‘habitat, le

domaine vital, la sensibilité aux perturbations, etc... sont variables. Afin de bien cerner

les enjeux et les impacts potentiels, il aurait été pertinent de préciser certaines

informations par espèce ou par groupe d’espèces. En l’absence de ces informations sur

les espèces les plus sensibles, une mauvaise évaluation des impacts est possible.

Dans la mesure où il y s un lien avec le piégeage, voir également le commentaire ci

dessous (section 6.4.6.3. Piégeage).
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Section 6.3.2.3 — Oiseaux (p. 6-12)

L’initiateur du projet devrait mentionner ici que la version 2010-?014 de l’Atlas des
oiseaux nicheurs a aussi été consultée, de même que la banque EPOQ. Les données
présentées devraienfd’ailleurs référer à la nouvelle version de l’Atlas, lorsque possible.

Section 6.3.2.4 — Poissons

6.3.2.4.1 Frayères — Mauricie (p. 6-14). L’initiateur du projet ne tient pas compte de la
présence, sur le tracé, de frayères qui ne seraient pas encore répertoriées par le
MDDEFP. Une caractérisation des cours d’eau d’importance devrait être réalisée afin
de s’assurer d’appliquer les mesures de protection adéquate pour toutes les frayères
(répertoriées ou non). Par ailleurs, l’initiateur doit être informé qu’il y a 20 frayères
connues dans le corridor (et non 19), soit 10 dans la zec du Gros-Brochet et 10 dans la
zec du Chapeau-de-Paille. Parmi ces frayères, huit ont été aménagées dans le cadre
d’une restauration de la biodiversité d’origine des lacs du Chardon, Chevalier et
Lottinville (3) dans la zec du Gros-Brochet et des lacs Dalmas (2) et Paul dans la zec
du Chapeau-de-Paille.

Section 6.3.2.6 — Espèces fauniques à statut particulier (p. 6-17)

L’initiateur du projet devrait préciser la date à laquelle les données du CDPNQ lui ont
été transmises (p. 6-19) et présenter, si possible, l’information la plus à jour possible.

Section — 6.3.3 — Sites fauniques d’intérêt (p. 6-20)

L’initiateur doit être informé que le nombre de SF1 indiqué pour la Mauricie est erroné.
En effet, les zecs du Gros-Brochet et du Chapeau-de-Paille à elles seules en comptent
14. Voici les informations pour celles-ci:

Lac de la Roche Zec du Chapeau-de-
Lacs à touladis de type O et 1 Blanche Paille

Zec du Chapeau-de-
Lacs à touladis de type O et 1 Lac Bréhaut Paille
Lacs dont la biodiversité a été Zec du Chapeau-de-
restaurée Lac Dalmas Paille
Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac Lottinville Zec du Gros-Brochet

Lacs dont la biodiversité a été Zec du Chapeau-de
restaurée Lac Paul Paille
Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac Chevalier Zec du Gros-Brochet
Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac du Chardon Zec du Gros-Brochet
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Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac Mado Zec du Gros-Brochet
Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac Gérard Zec du Gros-Brochet
Lacs dont la biodiversité a été
restaurée Lac du Moucherolle Zec du Gros-Brochet

Zec du Cha peau-de-
Lacs à rendements exceptionnels Lac de la Culbute Sud Paille
Lacs à rendements exceptionnels Lac No Outlet Zec du Gros-Brochet
Lacs à rendements exceptionnels Lac Fretin Zec du Gros-Brochet
Lacs à rendements exceptionnels Lac Bréault Zec du Gros-Brochet

Par ailleurs, l’initiateur devrait préciser que les bassins proximaux et les frayères
associées aux lacs identifiés comme sites fauniques d’intérêt (SF1) sont ournis à des
modalités de protection particulières, notamment liées au développement du réseau
routier et aux interventions forestières sur terres publiques.

6.4 Milieu humain

6.4.6 Chasse, pêche et piéqeaçje

Section — 6.4.6.1 —Zecs, pourvoiries et réserves fauniques (p. 6-43)

L’initiateur devrait indiquer que les territoires de zecs sont fréquentés pour les activités
de chasse (orignal, ours et petit gibier). À titre d’exemple, on compte en moyenne 45
jours de chasse par 10 km2 sur le territoire de la zec du Chapeau-de-Paille et 28 jours
de chasse par 10 km2 sur le territoire de la zec du Gros-Brochet, et ce uniquement pour
la chasse à l’orignal.

Par ailleurs, dans cette section, il est difficile de comprendre si la description concerne
les éléments dans le corridor propice à l’implantation de la ligne projetée (carte 4-6) ou
à ceux de la zone d’étude. En effet, pour la pourvoirie Duplessis, il est mentionné que le
lac Granderen est compris dans le corridor, ce qui ne semble pas être le cas selon la
carte 4-6. Ce lac se situerait plutôt dans la zone d’étude, mais à l’extérieur du corridor.

De plus, si l’on compare le tracé retenu (référence fichier de forme pour analyse) avec
le segment de tracé préliminaire retrouvé dans le corridor décrit dans cette section, on
constate que le tracé passe maintenant directement dans la pourvoire Duplessis, ce qui
n’était pas le cas initialement. La description des éléments retrouvés dans le corridor
touchant à cette pourvoirie est donc différente du texte, si l’on tient compte du tracé
retenu. Par exemple, en considérant le tracé retenu, le lac Granderen serait traversé
par la ligne, ce qui est bien différent que d’être uniquement compris dans le corridor à
plus de 2 km. En plus des lacs Acajou et Perron, les lacs Vison et Simard seraient
maintenant aussi compris dans le corridor, à moins de 1,5 km du tracé retenu.
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Selon les rapports d’activités de la pourvoirie Duplessis, le lac Granderen est exploité à
chaque année pour le grand brochet. Ce secteur est également utilisé pour la chasse à
l’orignal et à l’ours. Les secteurs des lacs Acajou, Perron, Vison et Simard sont
également exploités principalement pour l’orignal, mais aussi pour l’ours. Toutefois,
aucune donnée d’exploitation pour la pêche n’est disponible pour ces plans d’eau
depuis (au minimum) les cinq dernières années.

Pour la pourvoirie Domaine Vignerod, il est à noter que le nom de cette pourvoirie a été
modifié en 2013: maintenant le Domaine Desmarais.

Pour la pourvoirie Rothman, il est important de mentionner que le PLA se situe à près
de 600 m à l’est du tracé retenu. En ce qui concerne les installations de camping de
cette pourvoirie, l’initïateur doit être informé que le MRN n’a jamais autorisé ces sites.

Section 6.4.6.2 — Chasse et pêche sportives (p. 6-49)

L’initiateur du projet devrait spécifier que les activités de chasse et de pêche sont
gérées en fonction d’un zonage (zones de chasse et pêche du Québec) et qu’il existe
des périodes de chasse intensive dans chaque zone (ne pas oublier les périodes
printanières pour l’ours et le dindon sauvage). Ces périodes devraient être présentées
dans cette section afin de permettre au lecteur de mieux apprécier les impacts du projet
et les mesures d’atténuation proposées par l’initiateur. Par ailleurs, ce dernier omet de
mentionner que les activités de pêche sont aussi pratiquées sur le territoire libre de la
Mauricie.

Section — 6.4.6.3 — Piégeage (p. 6-50)

L’initiateur du projet devrait spécifier que les activités de piégeage sont gérées en
fonction d’un zonage (unité de gestion des animaux à fourrures) et qu’il existe des
périodes de piégeage selon les espèces et les UGAF. Ces périodes pourraient être
présentées pour donner un portrait plus juste des impacts sur l’activité. Par ailleurs, il
aurait été intéressant pour le lecteur que l’on décrive, dans cette section, ce qu’est
l’activité de piégeage, d’autant plus que l’on mentionne dans la section Cf impact »
(chapitre 9) les impacts possibles sur l’activité (ex. : perturbation des lignes de trappes).

La martre est l’une des espèces les plus recherchées par les piégeurs en raison de la
valeur de la fourrure. Cette espèce est généralement associée à la forêt mature. Alors
que l’habitat de l’original a été abordé dans la section 6.3.2.1., l’habitat de la martre
n’est pas mentionné ici. Pourtant, la martre est beaucoup plus sensible au déboisement
que l’orignal. Dans la mesure où la superficie de certains terrains de piégeage est
relativement faible, l’initiateur devrait préciser, s’il y a lieu, l’impact potentiel (et les
mesures d’atténuation) d’un déboisement total (ou partiel, mais important à l’échelle du
terrain de piégeage) et permanent sur un terrain de piégeage.
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Puisqu’on trouve sur le territoire des activités d’aménagement forestier (qui rajeunit la

forêt), l’initiateur devrait considérer les impacts cumulatifs de son projet pour la martre,
les terrains de piégeage, mais également les territoires fauniques structurés.

8.6 Entretien des emprises et maintenance du réseau de transport (p. 8-12)

En ce qui a trait à la mise en place d’ouvrages de franchissement des cours d’eau,

l’initiateur devra s’engager à suivre le Règlement sur les normes d’intervention en

milieu forestier (RNI), mais également le futur Règlement sur l’aménagement durable

des forêts (RADF) qui le remplacera éventuellement. Par ailleurs, lors du
démantèlement des traverses temporaires de cours d’eau, l’initiateur du projet prévoit

une remise en état (mécanique et végétale) des sites de traversées. li devra préciser

s’il prévoit un suivi des sites réaménagés afin que des correctifs puissent être apportés,
au besoin.

Par ailleurs, sur le territoire public, l’initiateur du projet prévoit utiliser les chemins
forestiers déjà en place. Toutefois, dans l’éventualité où ces accès ne sont pas

nécessairement entretenus par les compagnies forestières, il devra prévoit que des
accès pourraient devoir être aménagés pour la construction ou pour l’entretien et la

maintenance du réseau.

La localisation des nouveaux ponts et ponceaux (permanents et temporaires) qui

devront être aménagés devrait être précisée dans l’étude d’impact, incluant les ponts et

ponceaux qui seront requis pour l’aménagement d’accès qui seraient nécessaires en

raison du fait que certains chemins forestiers déjà en place pourraient ne pas être

entretenus par les compagnies forestières.

9.2 Sources d’impact

Section 9.2.1. Construction
Aménagement des accès (p. 9-2). Afin de mieux comprendre les impacts de

l’aménagement des accès, l’initiateur du projet devra préciser, dans cette section ou

dans une section précédente de l’étude d’impact, les accès qu’il prévoit utiliser et ceux

qu’il prévoit aménager.

9.4 Impact des lignes sur le milieu naturel

Section 9.4.2.Faune (p. 9-31)

9.4.2.1 Grande faune (p. 9-31)
L’initiateur omet de fréciser ou de documenter les risques ou les impacts liés à la

présence d’haubans. Il devrait documenter et préciser s’il existe un risque (ou non)

d’enchevêtrement du panache des orignaux dans les haubans. II devrait également
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préciser l’impact de la présence de petits fruits ou de bleuetières aménagées (mode de

gestion de la végétation proposé sous les lignes électriques) en tien avec

l’augmentation de la présence d’ours dans ces secteurs (dû à l’effet attractif des

bleuetières et des petits fruits sur l’ours noir).

9.4.2.2 Petite faune (p. 9-35)
Dans cette section, les impacts par rapport à certaines espèces prédatrices sont

présentés ainsi: « Les pertes d’habitat seront peu nuisibles aux espèces prédatrices

(loup, renard, lynx, martre et petits mustélidés) puisque ces dernières possèdent de

plus grands domaines vitaux et dépendent d’abord de l’abondance des proies, qui ne

sera pas mise en cause par le projet. ». Cet énoncé manque nettement de nuance et

fait abstraction que l’habitat peut, même pour un prédateur, être un facteur limitant les

populations. Par exemple, dans le cas de la martre, une espèce recherchée par les

trappeurs, l’habitat influence sa présence, Or, pour cette espèce, et d’autres associées

aux forêts matures et vieilles (ex. : grand polatouche), le déboisement pourrait avoir un

impact sur l’habitat de ces espèces et éventuellement sur l’activité de piégeage. Or, il

n’est fait mention d’aucun impact sur l’habitat de ces espèces. Une meilleure.

documentation de l’habitat (section 6) serait nécessaire pour certaines espèces ainsi

qu’une révision des impacts possibles, car il serait étonnant que les impacts ne se

limitent qu’à quelques espèces dont l’écureuil, le lièvre et le porc-épic.

9.4.2.3 Oiseaux (p. 9-36)
L’initiateur prévoit réaliser le déboisement en dehors de la saison de reproduction des

oiseaux dans la mesure du possible. Il devrait également préciser quelles seront les

mesures de protection qui sont proposées si le déboisement doit se faire pendant cette

période critique. Par ailleurs, l’initiateur précise que des mortalités d’oiseaux seront

causées par des collisions avec le câble de garde, sans toutefois mentionner si des

mesures existent pour réduire la mortalité associée à cette source.

9.4.2.4 Poissons (p. 9-38)
Au niveau des traverses temporaires de cours d’eau, l’initiateur devrait mentionner que

l’aménagement ou le démantèlement des accès et le franchissement des cours d’eau

(notamment l’installation et le remplacement de ponceaux) pourraient occasionner des

pertes temporaires d’habitat (entraves à la migration saisonnière) et une diminution du

succès reproducteur (par exemple, par colmatage des frayères). Il doit donc s’assurer

de préciser les mesures d’atténuation qui permettront de réduire ces impacts. Le

respect des périodes de reproduction des espèces de poissons présentes dans le

cours d’eau, lors de la réalisation des travaux d’aménagement ou de démantèlement

des traverses de cours d’eau, permettrait d’atténuer ces impacts. Une demande devra

être adressée en ce sens, par l’initiateur, à chaque direction régionale du MDDEFP,

Secteur de la faune, afin de connaître les périodes à respecter pour chacun des cours

d’eau. De plus, une caractérisation des secteurs de traversées de cours d’eau devrait

préalablement être réalisée, afin d’éviter d’aménager les traverses directement sur une

frayère potentielle ou en amont immédiat de celle-ci, dans le cas des salmonidés.
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9.4.2.5 Herpétofaune (p. 9-43)
L’initiateur devrait mentionner que l’aménagement des accès et le franchissement des
cours d’eau (installation et remplacement de ponceaux) pourraient occasionner des
mortalités chez les salamandres de ruisseaux. Il doit donc préciser les mesures
d’atténuation qui permettront de réduire ces mortalités.

9.4.2.6 Chiroptères (p. 9-45)
Des mesures d’atténuation particulières doivent être proposées si le déboisement a lieu
pendant la période d’élevage des jeunes chauves-souris. Les maternités sont souvent
établies dans des arbres à fort diamètre. Il pourrait être possible de détecter ces
habitats propices dans les zones où le déboisement serait réalisé pendant la période
critique.

9.4.2.7 Espèces à statut particulier (p. 9-47)
L’initiateur devra adapter le texte concernant le carcajou au fait que la mention est
historique et que sa présence sur le territoire n’est qu’hypothétique.

Section 9.4.3 Aires protégées, sites fauniques d’intérêt et écosystèmes sensibles
(p. 9-53)
Pour le site faunique d’intérêt (SF1) situé en Mauricie, l’initiateur devra prévoir une
caractérisation des secteurs de traversées situés dans le bassin proximal du lac
Cloutier (lac et cours d’eau permanents), afin d’éviter les traverses directement ou à
moins de 60 m des frayères potentielles. De plus, il doit prévoir que la maîtrise de la
végétation se fera exclusivement par intervention mécanique dans les bassins
proximaux des SF1.

Section 9.4.4 Espace hydrographique (p. 9-57)
L’initiateur du projet doit être informé que, préalablement à la réalisation des travaux,
un permis d’intervention en milieu forestier devra être demandé au ministère des
Ressources naturelles. Selon la date de réalisation des travaux, il est possible que le
permis soit émis en fonction du RNI ou du RADF. Les traversées de cours d’eau
devront donc être réalisées en respect du règlement en vigueur lors des travaux.

9.5.2 Loisir et tourisme

Section 9.5.2.1 Zecs et pourvoiries (p. 9-67)

L’initiateur mentionne qu’il a présenté le tracé à quelques reprises aux gestionnaires
des zecs et pourvoiries, afin de tenir compte de leurs préoccupations et d’optimiser le
tracé. A cet effet, nous remarquons au point 5.6.3.2 à la page 5-27 que la pourvoirie
Duplessis ne se retrouve pas dans la liste des organismes consultés. Aussi, dans le
tableau 5-2 sur le public rencontré aux différentes étapes de la participation du public, il
est inscrit que la pourvoirie Duplessis a été informée uniquement sur la solution
retenue. Cette façon de procéder pouvait peut-être convenir au départ lorsque cette
pourvoirie était seulement touchée par le corridor d’étude, mais maintenant que le tracé
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retenu passe directement sur ce territoire, il serait important que l’initiateur procède à

une consultation de ce gestionnaire.

En ce qui concerne la chasse dans les territoires structurés, l’initiateur du projet prévoit

éviter la réalisation des travaux de déboisement pendant les semaines les plus intenses

de chasse à l’orignal, en automne. Il est important de souligner que la chasse peut être

affectée non seulement pendant la saison de chasse (période de prélèvement), mais

aussi en période de préparation de cette activité (appâtage des sites, etc,) qui peut

sembler moins intense. Aussi, il n’y aurait pas seulement le déboisement à considérer,

mais tous les travaux en lien avec la construction de la ligne, qui peuvent avoir un

impact. Les secteurs qui seront touchés pat les travaux dans la pour’ioirie Duplessis

sont utilisés entre autres pour la chasse. Dans ce type de pourvoirie, le gestionnaire

paie un loyer pour l’exclusivité de l’activité de chasse. Les chasseurs reviennent
souvent d’année en année pratiquer leurs activités aux mêmes endroits et réservent
leur place longtemps à l’avance. Il sera donc important que l’initiateur prévoit l’arrimage

des travaux avec les activités de chasse prévues par le pourvoyeur sur le territoire, car

dans le cas contraire, cela occasionnera certainement des pertes de revenus. La même
préoccupation prévaut pour l’activité de pêche sur le lac Granderen. Le tracé retenu,
prévoyant traverser ce plan d’eau, il sera nécessaire de s’assurer de la compatibilité
des travaux à réaliser avec la présence des pêcheurs en saison estivale.

9.5.2.2 Pêche et chasse sportives (p. 9-68)

Dans cette section, les mesures prévues par l’initiateur devraient prévoir également des
mesures de communication du calendrier de réalisation des travaux par secteur à la

clientèle d’utilisateurs (chasseurs et pêcheurs) qui ne détient pas de bail de villégiature

sur le territoire libre (hors zecs et pourvoiries). Par exemple, un affichage stratégique
dans les commerces fréquentés par cette clientèle pourrait être envisagé.

9.5.2.3 Piégeage (p. 9-70)

Au niveau de l’habitat, l’initiateur du projet ne mentionne que les impacts positifs du
déboisement pour certaines espèces, mais les impacts négatifs du déboisement sur
l’habitat d’autres espèces ne sont pas identifiés. Puisque les espèces concernées sont
recherchées par les piégeurs en raison de leur valeur économique, et considérant que
certains terrains peuvent avoir une petite superficie, il aurait été nécessaire que
l’initiateur du projet évalue si le déboisement total et permanent, sur certains terrains,
représente une proportion importante de ces terrains et quantifie les impacts

économiques liés aux pertes de revenus pour les piégeurs concernés.

9.5.1 0 Ambiance sonore

9.5.10.1 Construction de lignes
L’initiateur devra préciser ce qui est entendu par la « période la plus intense »

(probablement la première semaine de chasse à l’arme à feu ?).
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p. 9-141 et plus tableaux bilan des impacts résiduels

Le tableau 9-11 présente un bilan des impacts, mais plusieurs éléments présentés
dans le texte ne s’y retrouvent pas (dont les sites fauniques d’intérêt, les impacts
concernant le contrôle de la végétation, etc.).

Pour obtenir un complément d’information relatif au présent avis, nous vous invitons à
communiquer avec Mme Pascale Dombrowski au 819-371-6151, poste 345.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distinguês.



Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean
Secteur de la faune

Ligne à 735 kv reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’Île
(Dossier 3211-1f-105)

La Direction régionale du Saguenay—Lac-Saint-Jean - Secteur de la faune a pris connaissance de

l’étude d’impact d’Hydro Québec concernant le projet de ligne entre les postes de la Chamouchane

du Bout-de-111e. Voici nos commentaires et questions relativement à la recevabilité de cette étude

d’impact.

Volume 2, section 6

- 6.3.2.4.1 Frayères, p. 6-13. Dans la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean, dans la partie sud du

tracé (au sud de la Zec de la Lièvre), soit environ 29 km de tracé, la Direction régionale du

Saguenay—Lac-Saint-Jean - Secteur faune du ministère du Développement durable, de

l’Environnement, de la Faune et des Parcs n’a presque aucune information sur les espèces

présentes (omble de fontaine, touladi, doré jaune, grand brochet) nous permettant de déterminer

les périodes les moins dommageables pour les travaux dans les cours d’eau. Est-ce que des

pèches sont prévues dans les lacs à proximité des travaux afin de déterminer les espèces

potentiellement présentes dans les différents secteurs, et ailleurs que dans les cours d’eau

mêmes, où les chances de capture des espèces d’intérêt sportif énumérées plus haut sont plus

faibles)?

- Le manque d’information est aussi applicable aux frayères. L’initiateur parle de plusieurs

frayères présentes comme celles dans la rivière aux Saumons pour la ouananiche. Par contre,

plusieurs sont aussi existantes, mais ne sont pas connues dans ce secteur.

Volume 2, section 7, Élaboration des tracés des lignes

- 7.3.1 Optimisation et accueil favorable d’une partie du tracé, p. 7-7. L’aspect visuel pour les

chalets et camps situés à proximité du tracé a été intégré au tracé retenu. Toutefois, est-ce que

l’aspect visuel pour les pécheurs sut les territoires fauniques structurés sur les lacs sans

villégiature a été considéré, sachant que cet élément est important et recherché par certains

pêcheurs dans le choix d’un plan d’eau pour pratiquer leur activité? Par exemple, il n’y a pas de

villégiature sur les lacs Travers et Caribou sur la Zec de la Lièvre, mais ils font l’objet d’une

exploitation non négligeable par les pêcheurs.

Volume 2, section 9, impacts et mesures d’atténuation

- 9.2.1 Construction, p. 9-2. L’initiateur du projet indique à la page 9-3 concernant

l’aménagement des accès, qu’il y aura « installation de ponts temporaires sur les chemins de

construction qui seront utilisés pour le déboisement, le transport des matériaux et le

déplacement des engins de chantier ». L’utilisation de pontage temporaire plutôt que de

ponceaux pour les chemins temporaires est en effet à privilégier (cf. article 33 du Règlement sur

les habitats fauniques, 3e alinéa). L’initiateur devra être clair quant à cette exigence dans ses

documents destinés aux contracteurs, notamment à l’annexe G, dans laquelle il n’est pas fait

mention textuellement de traverses de cours d’eau temporaires.

- 9.4.2.7 Espèces fauniques à statut particulier. Dans cette section, il est fait mention de

mesures d’atténuation pour les espèces à statut particulier. Dans le document Étude des

oiseaux à statut particulier, des stations d’échantillonnage ont été réalisées dans quelques-uns

seulement des habitats potentiels identifiés poùr les espèces d’oiseaux sélectionnées. Puisque

plusieurs de ces habitats seront traversés lors des travaux que compte faire l’initiateur en termes

de mesures d’atténuation si des espèces à statut particulier sont présentes, l’initiateur devrait

minimalement éviter le déboisement durant la période de nidification dans ces habitats. Ceci est

aussi valable pour les autres espèces d’intérêt.

- Une mesure d’atténuation simple et facilement applicable qui serait bénéfique aux chiroptères et

à plusieurs oiseaux est la conservation des chicots. Est-ce que le promoteur pourrait intégrer la

conservation de chicots non dangereux pour ses installations aux travaux de déboisement?

- Il existe une Entente administrative concernant la protection des espèces menacées ou

vulnérables de faune et de flore et d’autres éléments de biodiversité dans le territoire forestier du

Québec entre le MDDEFP et le MRN. Des mesures d’atténuation sont prévues dans cette

entente pour quelques espèces à statut particulier. Ainsi, compte tenu de l’importance du

déboisement prévu, il serait pertinent d’appliquer aussi ces mesures aux travaux projetés.



- Il devrait y avoir des procédures d’atténuation claires et bien définies à appliquer pour les
responsables de chantiers si des espèces à statut particulier sont observées durant la réalisation
des travaux.

- 9.4.2.3 Oiseaux, p. 9-37. Concernant l’impact lié aux câbles de garde et aux structures elles-
mêmes, est-ce que les corridors de migration des oiseaux et des chiroptères ont été inclus dans
l’analyse déterminant le choix des types de pylône?

- 9.4.2.4.1 Ligne de la Chamouchouane-Duvernay, p. 9-39. Préciser la méthode pour
caractériser l’habitat du poisson et les espèces présentes afin de déterminer la période qui sera
préconisée pour les travaux près ou dans les cours d’eau.

- 9.5.2.1 Zones d’exploitation contrôlée et pourvoiries, p. 9-67. L’initiateur indique que s la
stratégie de circulation sur les TFS sera présentée aux gestionnaires pour ne pas que des
secteurs sensibles pour la faune soient touchés. Le MDDEFP ne devrait-il pas être consulté
pour l’ensemble des nouveaux chemins (temporaires ou permanents) qui seront aménagés?
Les nouveaux chemins donneront-ils des accès non contrôlés aux zecs pour le suivi de
l’exploitation (chemins temporaires ou permanents)?

- À la page 9-66, Tes mesures d’atténuation particulières incluent la réduction du nombre de
nouveaux chemins d’accès. Il faudrait établir, avant le début des travaux, quels chemins les
gestionnaires des territoires fauniques structurés désirent maintenir afin de bien identifier les
chemins temporaires et permanents. Ainsi, des ponceaux permanents ne seront installés qu’aux
endroits nécessaires, alors que les pontages temporaires seront utilisés pour les autres accès.

Volume 3, annexe G

- 4.9 Mode de déboisement, p. G-21. Dans le cas des traversées des cours d’eau identifiés
comme sites fauniques d’intérêt (SF1), on propose le mode de déboisement C. Les mesures
d’atténuation proposées dans le mode C sont moindres que celles du MRN pour des SF1. Est-ce
que l’initiateur du projet à pris connaissance des mesures de protection des sites fauniques
d’intérêt appliquées par le MRN? Compte tenu qu’il s’agit d’une empreinte permanente sur le
territoire, l’initiateur devrait augmenter systématiquement la largeur de la bande riveraine à 60
mètres si le dégagement sous les conducteurs le permet. Il devra aussi préciser les modalités
applicables aux SF1 qui ne seront pas respectées, proposer des méthodes pour minimiser les
impacts dans la bande riveraine si nécessaire (par ex. coupe de certaines espèces d’arbres
seulement).

- Quelle est la définition d’s arbres incompatibles avec l’exploitation du réseau » du mode C?

- Précisez les mesures de protection de la rive dans les bandes de 5 mètres nécessaires pour
l’installation des équipements. Doit-on comprendre que les mesures du mode A s’appliquent au
mode B et que les mesures de A et B s’appliquent au mode C?

- 12 Franchissement des cours d’eau. p. G-24. L’initiateur ne spécifie aucune norme â
respecter pour le franchissement des cours d’eau. On ne fait pas référence au Règlement sur
les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI), ni minimalement au
Règlement sur les habitats fauniques (articles 32 à 35). Comme mentionné précédemment,
l’initiateur devra être clair quant à cette exigence dans les documents destinés aux contracteurs,
et pour l’utilisation de pontage temporaire pour les traverses de cours d’eau temporaires.

- 25 Travaux en eau, p G-46. Concernant la mesure « faire capturer les poissons vivants de la
zone à assécher par du personnel compétent s, il faut préciser qu’une demande de permis SEG
est nécessaire pour ce type de travaux. Cette demande de permis permettra de juger des
méthodes utilisées et de la compétence des personnes responsables de cette activité,

- Règlement sur les normes d’intervention en milieu forestier. Il est fait mention à quelques
reprises de l’application du RNI. Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts (RADE)
devrait entrer en vigueur durant les travaux. Est-ce que l’initiateur s’engagera à remplacer le RNI
par le RADF si ce dernier règlement entre en vigueur durant la réalisation du projet? Entre-
temps, peut-il s’engager à respecter les Saines pratiques, voiries forestières et installation de
ponceaux du MRN?

Claude Dussault, biologiste, M.Sc.
Directeur régional par intérim du Saguenay—Lac-Saint-Jean
Secteur de la faune
Ministère du Développement durable, de l’Environnement de la Faune et des Parcs
Courriel: claude.dussault@mrn.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 695-8125 p. 339

Le 1er avril 2014
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Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de analyse et de l’expertise régionales de
Montréal, de lavaI, de Laneudière et des laurentides

Repentigny, le 26juin2014

Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de PEnvironnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Second avis sur la recevabilité concernant la ligne à 735 kV reliant le

poste de la Chamouchouane au poste Bout-de-l’ue
V/Réf. t 3211-05-443

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document « Complément de l’étude d’impact sur

l’environnement » contenant les réponses aux questions et commentaires préparé par

flydro-Québec, concernant l’objet cité en titre.

Lors de l’analyse du complément de l’étude d’impact, nous avons constaté que

certaines réponses devraient être précisées afin de permettre de mieux cerner les

enjeux liés à la réalisation des travaux. Vous trouverez ci-dessous nos commentaires

pour les tronçons de ligne touchant les régions administratives de Lanaudière, Lavai

et Montréal.

QC-$2:

Malgré que les cinq peuplements d’intérêt phytosociologique ne soient
pas situés dans les basses-terres du Saint-Laurent, Hydro-Québec devrait
tout même envisager de les inclure dans un scénario de compensation,
puisqu’il s’agit de peuplements forestiers possédant une haute valeur
écologique.

QC-103

Advenant que la caractérisation des habitats aquatiques et riverains
démontre la présence d’habitats propices au site du débarcadère de l’île
aux Vaches, préciser les solutions alternatives qui seront examinées. Le
rapport présentant les résultats de la caractérisation devrait être transmis
au MDDELCC.

Bureau de lanaudière Bureau des Laurentides

100, boulevard Industriel 300, rue Sicard, bureau 80

Repcnhigny (Québec) )6A 4X6 Sainte-Thérèse (Québec) J7E 3X5

Téléphone :450654-4355 Téléphone 450 433-2220

Télécopieur: 450 654-6131 TélécopIeur: 450 433-1 315

Courriel: marie-losee.gauthiermddep.gouvgc.ca

Internet: www.mddefD.gouv.gc.ca
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QC-130

Préciser si des travaux devront être réalisés pour adapter la rampe de mise
à l’eau existante située en aval du pont Charles-De Gaulle pour le
transport des matériaux destinés aux pylônes de traversée.

QC-133

Décrire le milieu d’accueil où les érables noirs seront plantés. Préciser la
dimension des plants à reboiser ainsi que les mesures qui seront mises en
place pour éviter la compétition avec les herbacées et te broutage par tes
chevreuils. De plus, puisqu’il s’agit d’une espèce floristique vulnérable, le
suivi de la reprise végétale devrait être réalisé au cours des quatre années
qui suivront la plantation.

QC-151

Dans le but de compenser la perte des deux occurrences de noyer cendré
situées au nord du poste de Duvemay, préciser si la plantation de noyers
cendrés serait possible dans la zone située à proximité, mais à l’extérieur
de l’emprise, où d’autres noyers cendrés ont été recensés.

Nous souhaitons également indiquer que la direction régionate du MDDELCC
souhaite être consultée dans les processus de compensation liés aux pertes de milieux
humides et de boisés.

Lorsque ces éléments auront été fournis, nous serons en mesure de juger plus
adéquatemeht de la recevabilité de l’étude déposée.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec
Mrne Amélie Gagnon au 450-654-4355 poste 235.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

MJG/AG

c. c Mrne Amélie Benoît — secteur Faune-Repentigny
MrnC Marilou Tremblay, directrice adjointe Montréal-Laval

La directrice adjointe de Lanaudière
et des

Marie-Josée Gauthier



Ministère
du Dév8loppenient dureble,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les

V

changements climatiques

Quebec
Direction de létologie et de la conservation ib cte

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. L
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 3 septembre 2014

OBJET: Troisième avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du

projet de <f Ligne à 735 kV reliant le - poste de la

Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue » — Volet

espèces floristiques menacées ou vulnérables

Nos DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; N/R 5145-04-18 [448]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 23 juillet 2014 portant sur les

réponses aux demandes de renseignements et la modification de projet (addenda)

déposés en juillet 2014. Les commentaires de la Direction de l’écologie et de la

conservation (DEC) portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou

susceptibles d’être ainsi désignées (EFMVS).
Réponses aux questions
La DEC considère le traitement des questions QC-2-29 et QC-2-30 satisfaisantes, En

effet, l’initiateur du projet s’engage à réaliser un plan de compensation pour le

conopholis d’Amérique (Conopholis americana) et il a mis à jour la liste des EFMVS.

Modification de proiet
Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du

Québec (CDPNQ, 2014), l’addenda rapporte la mention de trois espèces floristiques en

situation précaire près de la zone d’étude restreinte soit la woodwardie de Virginie

(Woodwardia virginica), le carex folliculé (Carex follicui’ata) et le fimbristyle d’automne

(Fimbristylis autumnalis).

Afin d’évaluer l’impact de cette modification de projet sur les EFMVS, l’initiateur

s’engage à réaliser des inventaires à l’été 2014 et au printemps 2015 et à les

transmettre ultérieurement à la DEC. Advenant la découverte d’EFMVS, l’initiateur

propose les mesures de mitigation suivantes

SERVICE DE L’EXPERTISE EN I3ICDIVERSITÉ
dlfice Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard lflenl-Lévesqua Est
Québec (Québec) GlIl 5V)
Télèphone:418 521-3907
Télécopieur :418 6466168
Jean-pierrc,luniel@mddelcc.gouv.qcca
Internet t www.mddelcc.gouv.c.ca

Ce papier content 20% de fibres recyctes après cooae,r,maèon.
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•t optimiser la répartition des pylônes en fonction de la présence des
populations d’EFMVS relevées;

‘t. délimiter et baliser les populations trouvées lors de l’inventajre afin
d’empêcher les véhicules et les engins de chantier de circuler à ces endroits;

•• transplanter, si possible, les populations trouvées à l’emplacement du poste
et dans l’emprise des lignes dans un habitat équivalent sur des terrains
adjacents au poste.

À priori, la DEC considère ces mesures de mitigation adéquates, mais celles-ci

pourraient être sujettes à des modifications selon les résultats des inventaires.

Après analyse, la DEC considère l’étude d’impact recevable eu égard aux EFMVS,

composante qui relève de son champ de compétence.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec M Nancy

Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

Le chef du Service

t J f)

JPL/NH/se Jean-Pierre Laniel



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec
Direction de I’écoloie et de la conservation tI Gte

DESTINATPdRE: M. Denis Talbot, directeLir p. L
Direction générale de ‘évaluation

environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 3 septembre 2014

OBJET: Troisième avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du

projet de « Ugne à 735 kV reliant le poste de la

Chamouchouane au poste du Bout-de-111e » — Volet milieux

humides

Nos DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; NIR 5145-04-18 [448]

La présente donne suite à votre nouvelle demande d’avis du 2 juin 2014 sur la

recevabilité de la variante de projet déposée en juillet 2014 par Hydro-Québec.

L’analyse traite uniquement du volet milieux humides.

L’étude d’impact avait été jugée recevable en juin dernier, La Direction de l’écologie et

de la conservation (DEC) avait d’ailleurs souligné la qualité dci travail de cartographie,

de caractérisation et de validation terrain réalisée, Par souci de cohésion, et

considérant que le déplacement du poste Judith-Jasmin occasionnera le remblai de

milieux humides dans un écosystème jugé prioritaire, il serait important que les limites

de la cartographie soient validées sur le terrain, et que les milieux humides impactés

soient caractérisés suivant la même méthodologie que celle utilisée pour documenter le

projet de ligne (Genivar, 2013).

Le projet sera jugé recevable à la réception d’un addenda contenant les fiches

d’inventaires floristiques et documentant la valeur écologique des milieux humides

ciblés.

SERVICE DE C’E)WERIISE EN SIODIVERSITÈ
Èditice Msrie-Guyart, 4’ étape, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québoc) GiR 5V7
Téléphone 418 521-3907
Télécopieur 416 6466159
iean-plerre.la niei@mddclcc.go uv.qc,ca
Internet: www.rnddnlcc.vsuv.gc.ca

Ce paper content 20% de bres recyc!1e5 aprés cnnsrveiiaton.
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Acceptabilité environnementale du projet

Les éléments qui suivent sont présentés à titre informatif en vue de l’étape de

l’acceptabilité environnementale. Le nouvel emplacement choisi pour implanter le poste

Judith-Jasmin affecte un écosystème prioritaire qui subit une grande pression de

développement, et un boisé considéré d’intérêt pour la Communauté métropolitaine de

Montréal. La variante proposée occasionne des impacts qui sont considérés plus

sensibles que dans le précédent projet. Les propositions de compensation de ces

impacts devront être bien documentées. Ainsi, les grandes lignes des mesures de

compensations qui seront proposées devraient être établies le plus tôt possible dans le

processus d’analyse. Le plan de compensation doit permettre d’évaluer la pertinence

des compensations proposées, et de quelle manière elles permettront d’équilibrer la

perte de superficie et de fonctions écologiques pour l’écosystème impacté, ou sur un

site limitrophe.

Par conséquent, en regard des milieux humides, l’étude d’impact est actuellement

jugée non recevable. Il est attendu de l’initiateur du projet qu’il fournisse une

caractérisation des milieux humides impactés qui soit de qualité égale à ses travaux

passés, soit la méthodologie utilisée en 2013,

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec le nouveau

responsable du dossier, M. Martin Joly, au 418 521-3907 poste 4714.

Le chef du Service

JPL/M]/se Jean-Pierre Laniel



lWrnïstère
du Développement durahie,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques rnQuebecrn

Direction de l’écologie et de la conservation Jb4J o4e

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. I.
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 3 septembre 2014

OBJET: Troisième avis relatif à la recevabilité « Projet de tigne à

735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au Bout-de

l’ue » — Volet espèces exotiques envahissantes

Nos DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; N/R 5145-04-18 [448]

Cet avis donne suite à l’analyse des réponses à la deuxième série de questions et

commentaires et de la variante du projet, déposées par Hydro-Québec TransÉnergie

en juillet 2014 concernant le projet susmentionné. Les commentaires de la Direction de

l’écologie et de la conservation (DEC) portent sur la prévention de l’introduction et de la

propagation d’espèces exotiques envahissantes fEEE) dans le cadre du projet.

L’initiateur a répondu aux questions et commentaires de la DEC rendant l’étude

d’impact recevable à l’égard de la prévention de l’introduction et de la propagation des

EEE. De plus, les engagements pris par l’initiateur quant au nettoyage de la

machinerie, l’élimination ou l’enfouissement des déblais touchés par des EEE et

l’ensemencement rapide des sols mis à nu rapidement à la fin des travaux rendent le

projet acceptable.

Pour toute information additionnelle, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle

Simard au 418-521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:

isabelle.simardmddelcc.gouv.gc.ca,

Le chef du Service
h

t / / f

I J% J I’

JPL/lS!se Jean-Pierre Laniel

SERVICE DE L’EXPERTISE EN BIODIVERSITÉ
Édifice Manie-Guyart, 4’ étage, boîte 21
67S, boulevard René-têvesque Est
Québec IQuébec) 619 5V?
Téléphone 4113 521-3R0?
Îélécopieur:418 646-6169
Jean-plerrclanlol@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet wwwni,,ldeIccrtoniv.nc.c

Ce pafrot content 20% do fbros recyclues aprés consommaton.



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de écologie et de la conservation

1%] ote

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur p. L
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

DATE : Le 25 juillet 2014

OBJET: Projet à 735 kV de la Chamouchouane-Bout-de-I’Île
(Dossier 3211-11-105)

N°° DOSSIERS: SCW 686700
V/R 3211-11-105; N!R 51 45-04-18 [ 448

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement du sujet mentionné en objet, nous avons pris connaissance du
« Complément de l’étude d’impact sur l’environnement » dans lequel est présentée une
variante de projet.

Le Service des aires protégées n’a aucun commentaire à formuler relativement au
contenu de ce document, pour ce qui est de ses champs de compétences.

Agathe Cimon
Chef du Service des aires protégées

AC/hm

Sursise des aires protégées
Edifice Marie-Guyart, 4 étage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V!
Téléphone 418 521-3907
Télécopieur: 418 646-6169
Agathe.cinron@mddelcc.gouv.qc.ca
InterneS 3pIccouv.c.ca

Cc papier content 20% de Obres recycites opres coflsommaoe



flhinistère
du Développement dumble,
de l’Environnement
et de ta Lutte contre les
changements climatiques

AQuebec
Direction de l’écologie et de la conservation fe4] ote

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. L
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 27 juin 2014

OBJET: Deuxième avis relatif à la recevabilité du « Projet de ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du
Bout-Ue-I’Ile » — Volet espèces exotiques envahissantes

N°° DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; t”J/R 5145-04-18[448]

Cet avis fait suite à l’analyse des réponses aux questions et commentaires déposée
par Hydro-Québec TransÉnergie en mai 2014, concernant le projet susmentionné. Les
commentaires de la Direction de l’écologie et de la conservation (DEC) portent sur la
prévention de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques envahissantes
(EEE) dans le cadre du projet.

L’initiateur a répondu partiellement aux questions et commentaires de la DEC et tes
réponses fournies sont insuffisantes. Toutefois, afin de ne pas retarder le processus
d’analyse du projet, l’étude est jugée recevable à l’égard de la problématique des
espèces exotiques envahissantes,

Pour que le projet soit considéré acceptable, l’initiateur devra transmettre le Shapefile
des cartes illustrant les inventaires réalisés ou fournir les coordonnées des stations
d’échantillonnage. Les informations supplémentaires transmises présentées dans le
complément de l’étude d’impact sur l’environnement ne permettent pas d’obtenir ces
localisations.

SERVICE DE UEXPERTI5E EN BIODIVERSII
ÉdIfio Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone 418 521-3907
Iéléwpieur 418 646-6169
Jean-pierre.laniel@mddelcc.gouv.qcca
Internet wWwmddelcc.ouv.pc.co

Ce papier content 20% do flbreu recyclées optés consonvnatao.
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Par ailleurs, l’initiateur propose des mesures de végétalisation et de gestion des

déblais touchés par le roseau commun seulement. Les mesures proposées doivent

être appliquées à toutes les EEE.

Pour toute information additionnelle, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle
Simard au 418-521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel suivante:

isabeIlesimardcmUdeIcc.çouv.gc.ca.

JPL/lS/se

Le chef

Jean-Pierre Laniel



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de l’écologie et de la conservation

Î%I cte

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. i.
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 27 juin 2014

OBJET: Deuxième avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du
projet de « Ligne à 735 kV reliant le poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue» — Volet
espèces floristiques menacées ou vulnérables

Nos DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; N/R 5145-04-18 [448]

La présente donne suite à votre demande d’avis datée du 2 juin 2014 sur l’addenda
déposé en mai 2014 et contenant les réponses aux demandes de renseignements. Les
commentaires de la Direction de l’écologie et de la conservation (DEC) portent sur les
espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées
(EFMVS).

La DEC considère le traitement des questions QC-131, QC-132, QC-133, QC-138 et
QC-156 satisfaisantes. En effet, l’initiateur s’engage à acheminer l’inventaire de l’île
Desrosiers avant le début des travaux incluant des mesures d’atténuation si des EFMVS
sont touchées par les travaux (QC-131).

De plus, il indique que l’ail des bois et la woodwardie de Virginie sont situés à l’extérieur
de l’emprise de la ligne projetée et qu’ils ne seront pas touchés par les activités liées à
la circulation de la machinerie (QC-132).

Hydro-Québec s’engage à réaliser un suivi de la plantation d’érables noirs sur deux ans
(QC-133) et à réaliser un inventaire supplémentaire sur l’île aux Vaches advenant que
du déboisement soit requis (QC-156).

La DEC considère la justification de l’analyse relativement à la valeur
environnementale de l’habitat floristique de la Rivière-des-Mille-Îles et des EFMVS est
adéquate (QC-1 38).

.2

SERVICE DE L’EXPERTISE EN BIODIVERSITÉ
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Internet www.mddolcc.gouv.pc.ca
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La DEC considère comme partiellement satisfaisant le traitement des questions QC-134

et QC-135.

Le DEC ne partage pas lavis du promoteur concernant le conopholis d’Amérique

(QC-134), une espèce désignée vulnérable depuis 2012 en raison de sa rareté. Occupant

une niche écologique très étroite, cette espèce ne compte que 26 occurrences actuelles

au Québec (excluant les cotes H et F1), dont seulement 14 sont considérées viables

(selon le rapport d’occurrences ci-joint et fourni par le Centre de données sur le

patrimoine naturel du Québec). Ainsi, le projet affectera directement l’une des rares

populations viables de cette espèce au Québec. En conséquence, la DEC demande au

promoteur de s’engager à déposer un plan de compensation pour le conopholis

d’Amérique lors de la demande de certificat d’autorisation.

L’initiateur devra s’assurer de présenter une liste à jour des EFMVS (tel que proposé dans

l’avis du 9 avril 2014) pour les audiences publiques. La DEC considère néanmoins justifié

de conserver les espèces qui ont été retirées de la liste des espèces menacées ou

vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées publiée en 2012, puisqu’elles ont fait

l’objet d’un effort d’inventaire (QC-135).

Cela dit, la DEC considère l’étude d’impact recevable eu égard aux EFMVS,

composante qui relève de son champ de compétence.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy

Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

JPL/NH/se

‘Tous les codes des cotes de qualité des occurrences - A : excellente, B: bonne, C : passable, D faible,

E : è caractériser, H historique, X: disparu, F: recherché mais non retrouvé

Le chef du Service

Jean-Pierre Laniel

«.3



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de l’écologie et de la conservation

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. i.
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction des projets terrestres

DATE:

OBJET:

19juin 2014

Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du projet de
« ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamachouane au
poste du Bout-de-l’ue » - Volet milieux humides

N°5 DOSSIERS: SCW 686700; V/R 321 1-11-105; N/R 5145-04-18 [448]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 2 juin 2014 sur la recevabilité de

l’étude d’impact du projet susmentionné. Elle porte uniquement sur le volet des milieux

humides.

En regard des milieux humides, l’étude d’impact est jugée recevable.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec la
responsable du dossier, Mtm Isabelle Falardeau, au 418 521-3907 poste 4448.

SERVICE DE L’EXPER11SE EN BIODIVERSITÉ
Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521-3907
Télécopieur 418646-6169
Jean-pierre.laniel@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet : www.mddelcc.gouv.c.ca

Ministère du Développement durable,
I’Enrannement, de le Faune et des Porcs

REÇU LE

23JUIN 2014
Direction de l’évnluotion environnementale

des pro jets terrestres
Note

Jean-Pierre Laniel

Ce papier content 20% de hères recyclées après cnnsommaten,



Mlnlstùre
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatIques

cmQuebec
Direction de écologie et de la conservation %J cte

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur p. I.
Direction générale de l’évaluation environnementale et
stratégique
Direction des projets terrestres

DATE: Le 9juin 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-111e

Nos DOSSIERS: SCW 686700; V/R 3211-11-105; N/R 5145-04-18 [448J

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement de l’objet susmentionné, nous avons pris connaissance du document
dans lequel le promoteur répond aux questions du Ministère.

En ce qui concerne les champs de compétences du Service des aires protégées, les
renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable dans ce
document.

Agathe Cimon
Chef du Service des aires protégées

AC/hm

SERVICE DES AIRES PROTÉGÉES
Édifice Marle-Guyart, 4’ étage, boîte 21
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec fQuébec) G1 R 5V7
Teléphone :418 521-3907
Télécopieur: 418 6466169
Agathecimon@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet yoymé4eicçasuv.sc.ca

Ce papier content 20% de Obres recyclées aprés consoesna€on.



Ministère
du Développement durable,
de i’nvironne,nent
et de Fa Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction de lécoloyie et de la conservation N tte

DESTINATAIRE: M. Denis Talbot, directeur p. i.
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets terrestres

DATE: Le9 mai 2014

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact du « Projet
de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’lle » — Volet milieux humides

N°5 DOSSIERS: 6GW 686700; V/R 3211-1 1-105; N/R 5145-04-18 [448)

La présente donne suite à votre demande d’avis du 20 février 2014 sur la recevabilité
de l’étude d’impact du projet susmentionné. Elle porte uniquement sur le volet des
milieux humides.

Recevabilité de l’étude d’impact

Connaissance des milieux humides

La Direction de l’écologie et de la conservation (DEC) tient à souligner la
qualité du travail de cartographie, de caractérisation et de terrain réalisée
pour l’étude d’impact. L’information fournie sur la connaissance des
milieux humides est jugée recevable.

Déboisement de la ligne

Hydro-Québec doit identifier les milieux humides qu’il prévoit déboiser et
indiquer si le déboisement se fera sur sol gelé ainsi que le mode de
déboisement. Si Hydro-Québec ne peut fournir cette information à ce
stade, il devra s’engager à fournit ces informations à la demande de
certificat d’autorisation.

SERVICE DE LUI PEBIISE EN BIODIVERSITÉ
dificv Marie-Guyart, 4’ itae, boite 21
6)5, boulevard Hvn&Lévvoque Est
Québuc (Québec) G1R 5V?
Tél0phone :418 521-390?
Télécopieur: 418 646-6169
icair-pinrre.Ianiel@mddefp.gouv.qcca
Internet wwwmddeJp,gpiiy.irc

Ce papier conUent 20% de Pbres recyclèee aprés CovSOflWnaIiaft
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Stratégie de circulation

Les mesures de minimisation des impacts lors de la planification de la
stratégie de circulation devront être bonifiées. Aux endroits où le
contournement des milieux humides n’est pas possible, Hydro-Québec
devra également:

• limiter au minimum le nombre de traversées;
• effectuer les traversées à une vitesse lente, en ligne droite, et ce, sur la

plus courte distance;
• effectuer la traversée du milieu humide parallèlement au sens de

l’écoulement des eaux si possible;
• effectuer les traversées pendant les périodes de gel, ou plus sèche en

été si possible;

Ces mesures sont tirées de GAUTHIER, F., D. MEUNIER et]. RIOUX.
2006. Traversée de milieux humides et de cours d’Eau — Projet 2007.
Etude réalisée par Hydro-Québec en collaboration avec GENIVAR. 37 p.
+ annexes.

En regard des milieux humides, l’étude d’impact sera jugée recevable si elle précise les
mesures de minimisation à prévoir dans la stratégie de circulation.

Acceptabilité environnementale du projet

Les éléments qui suivent sont présentés à titre informatif en vue de l’étape de
l’acceptabilité environnementale.

Pylône

Dans l’étude d’impact, Hydro-Québec indique que la répartition des
pylônes sera optimisée pour éviter les milieux humides et énumère les
mesures de minimisation qui seront mises en place si un pylône doit y
être construit. Advenant qu’un pylône doive être positionné en milieu
humide, Hydro-Québec doit s’engager à compenser pour les pertes
résiduelles qui pourraient être jugées nécessaires à la suite de l’analyse
environnementale du MDDELCC.
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Déboisement de la ligne et stratégie de circulation

La littérature indique que les impacts majeurs du déboisement et de la
circulation sur les milieux humides peuvent être minimisés en travaillant
sur sol gelé. Hydro-Québec doit s’engager à localiser les endroits où il
doit déboiser ou circuler sur un sol qui n’est pas gelé, et inventorier les
impacts observés tels que

• l’apparition d’ornières profonde (>20 cm);
• la modification du drainage de surfaces;
• la libération dans le milieu humide de produit pétrolier;
• un lessivage de sédiment.

Également, il doit s’engager à rétablir le sol en place si cela est jugé
nécessaire et indiquer les critères de décisions pour ce faire.

Déboisement et suivi

Lorsque le déboisement de la ligne sera terminé, Hydro-Québec doit
s’engager à fournir un bilan des milieux humides ayant été déboisés en
mettant à jour le tableau à la page 9-23 permettant de localiser les
milieux humides affectés.

Hydro-Québec devra proposer un plan de suivi des milieux humides
permettant de documenter les impacts résiduels des travaux de
construction et l’efficacité des moyens d’atténuation après 5 ans,

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec la
responsable du dossier, M11 Isabelle Falardeau, au 418 521-3907 poste 4448.

Le chef du Servi

JPL/IF/se Jean-Pierre Laniel



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques miQuebecmi

Direction de politiques de le qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeurpar intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le 21 août 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Boût-de-l’lle

V/Réf. : 3211-11-105
NIRéf.: DPQA 1423

Bonjour,

Suite à votre demande du 23 juillet dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise

techniue de Monsieur Charles Pelletier, ingénieur concernant l’objet mentionné

en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de M. Pelletier.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

Pour la directrice, France Delisle

Michel Guay, ing,, M.Sc.

p. j,

c. c. M. Charles Pelletier, DPQA

Èdif,ce Marie.Guyart, S’ étage, boite 30
675, boulevard Renè.Lévesque Est
Québe IQuébec) GtE 5V]
Téléphone 418 521-3813, poste 4565
lélécopieur :4186460001
Courriel : tunce.deIrscrnddelcc.r1ouv.gç,jj
Internet www.rirddelccgouv qcca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contrO les changements
climatiques

Quebec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Charles Pelletier, ing., M.Sc.

DATE: Le 21 août 2014

OBJET: Projet à 735kV de la Chamouchouane-Bout-de-L’ÎIe —

Avis portant sur l’analyse en recevabilité d’une variante
du projet.

VIRéf. : 3211-11-105
N!Réf. DPQA 7423

1. Objet de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, Monsieur Denis Talbot, directeur à la Direction de l’évaluation
environnementale des projets terrestres au ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), a dans
sa demande du 23 juillet 2014, sollicité la Direction des politiques de la qualité de
l’atmosphère (DPQA) pour la préparation d’un avis de recevabilité portant sur le volet
sonore présenté dans une variante de l’étude d’impact du projet intitulé Projet à 735 kV
de la Chamouchouane—Bout-de-L ‘lie’.

2. Aperçu de la variante

Le projet à 735 kV de la Chamouchouane—Bout-de-l’ÎIe, dont l’étude d’impact sur
l’environnement a été déposée en février 2014, serait modifié pour inclure un nouveau
poste à 735-120-25 kV. En conséquence, la nouvelle ligne aboutirait à ce nouveau
poste au lieu de traverser des zones fortement peuplées menant au poste de Duvernay
situé à LavaI. La variante de projet proposée a des conséquences positives importantes
sur le territoire des villes de Terrebonne et de LavaI, puisqu’aucune intervention sur le
réseau électrique ne sera nécessaire du sud de l’autoroute 640 jusqu’à Lavai. Ce

Hydro-Québec TransÉnergie, Complément de l’étude d’impact sur l’environnement — Projet à 735 kV de la
Chamouchouane—Bout-de-lÎle, Variante de projet, daté de juillet 2014.

.2
Éditice Marie-Gsyart, S’étage, boite 30
675, boulevard René-Lévesque [ut
Québec (Québec) 1310 5V?
Tétéphene:418 521-3813, poste 4541
félécopieur: 418 646-0001
Courriel : charlrspellctier@Inddclcc gouv.qc.ca
Internet www.rnddclccoouvqc.ca
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poste, nommé Judith-Jasmin, serait situé au nord de l’autoroute 640 à l’emplacement

illustré sur la figure-1 (voir annexe). Son implantation éliminerait la nécessité de

construire le nouveau poste de la Côte-de-Terrebonne à 315-25 kV et sa ligne

d’alimentation à 315 kV, également à Terrebonne, actuellement à l’étude.

3. Examen du volet sonore de l’étude d’impact environnemental

a) Caractérisation du climat sonore initial

Analyse:

Il est stipulé à la section Évaluation du bruit résiduel de l’annexe D que le bruit

résiduel dans toute la zone d’étude est considéré inférieur à 40 cIBA en tout temps

et que par conséquent les critères seraient exclusivement fixés par le zonage (le

bruit résiduel étant considéré trop faible).

Commentaire:

La caractérisation du climat sonore initial (ici résiduel) n’a pas comme but d’établir

les critères, mais plutôt d’établir la relation entre les variations du niveau de bruit et

les activités se déroulant dans différents secteurs au cours d’une journée. Nous

demandons donc que soit effectuée une caractérisation du climat sonore initial

s’étalant sur 24 h en quelques points sensibles situés sut le pourtour du poste.

b) Phase de construction

Analyse:

Il est stipulé à la section 5.4.6.1 Construction du poste et des lignes que

l’entrepreneur devra appliquer en tout temps les mesures d’atténuation courantes

contenues dans la section 2 des Clauses environnementales normalisées (ces

clauses ont été retranscrites à l’annexe Il).

Commentaire:

Les mesures proposées par Hydro-Québec ne mentionnent pas de niveau de bruit

limite pour le jour ainsi que des termes correctifs associés à des nuisances accrues.

Hydro-Québec doit préciser si les travaux de construction seront effectués selon les

indications présentées dans le document Limites et lignes directrices préconisées

par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construction2.

(document fourni à l’annexe III)

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Limites et lignes

directrices préconisées par le ministère du Développement durable, de ‘Environnement des Parcs

relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construction (mise à jour de mars 2007)
.3
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c) Phase d’exrloitation

Analyse de la nouvelle section de la ligne:

Il est mentionné à la section 5.4.6.2 — Exploitation du poste et de la nocivelle

section de la ligne 7103 qu’étant donné que Fa nouvelle section de la ligne 7103 ne

s’approchera pas à moins de 250 m d’une résidence que le bruit de la ligne sera

d’au plus de 35 dEA par mauvais temps et moins de 20 ciBA par beau temps.

Commentaire sur la nouvelle section de ligne

Ce résultat de modélisation montre que la nouvelle section de ligne ne causerait

pas de nuisance au niveau sonore. En surcroît, ce nouveau tracé permettrait

d’éviter que la ligne traverse un territoire fortement urbanisé, tel qu’initialement

proposé.

Analyse du poste de distribution:

La modélisation du climat sonore a été effectuée en considérant la majorité des

équipements situés dans l’enceinte du poste Judith-Jasmin, soit ceux générant un

bruit en continu. Les disjoncteurs qui émettent de temps à autre un bruit de type

impulsion (bruit d’impact) auraient été exclus.

Commentaire sur le poste de distribution:

Suite à l’analyse des courbes isophones affichées sur la carte 5-1, nous sommes

d’accord avec la conclusion tirée au Tableau 5-2 — Bilan des impacts résiduels du

projet que l’importance de l’impact résiduelle reliée aux bruits produit par le poste et

la nouvelle section de la ligne 7103 soit évaluée comme étant mineure.

Tel que proposé, l’effet des bruits d’impacts émis par les disjoncteurs ne pourra

qu’être évalué que lors du programme de suivi.

d) Programme de suivi du climat sonore

Analyse:

li est stipulé à la section 8.2 — Programme de suivi environnemental: « Dans le

cadre de l’implantation du poste Judith-Jasmin, le programme de suivi proposé par

Hydro-Québec permettra de vérifier la conformité du bruit produit par le nouveau

poste à la réglementation municipale et aux critères de bruit du MDDELCC

contenus dans la note d’instruction Traitement des plaintes sur le bruit et exigences

aux entreprises qui le génèrent (juin 2006). Les mesures de bruit seront réalisées,

dans un premier temps, après la mise en service du poste (étape initiale) ainsi qu’à

l’étape ultime, lorsque le poste sera exploité à sa pleine capacité. Ce suivi est exigé

MDDELCC, Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent, juin 2006,

http://vww.mUdefp. gouv.qc.calpublications/note-instruction/08-OJ .htm
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par Hydro-Québec TransÉnergïe, qui veut s’assurer de la conformité
environnementale de l’exploitation de ce nouvel équipement. »

Commentaire:

Cette proposition est adéquate.

4. Conclusion

L’analyse en recevabilité pourra être complétée une fois que les renseignements
additionnels auront été obtenus.

Charles Pelletier, ing. M,Sc.

CP!cr
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ANNEXE II

Mesures d’atténuation courantes proposées par Hydro-Québec

2 BRUIT

2.1 PrincIpes généraux

L’ontropronour doit respecter la réglomontation municipale. Dans tous os cas, lontroptonour doit

priviléglor la réduction du bruit é la source.

2.2 Entretien du matériel

Lentrepreneur doit veiller à l’entretien régulier des marteaux pneumatiques. des Foreuses, des

compresseurs, des engins de battage, des concasseurs et de tout autre matériel pouvant constituer

des sources de nuisances sonores Importantes. Il doit s’assurer aussi que les silencieux

déchappemont de son matériel et du matériel do ses sous-traitants sont toujours en bon état

2.3 Niveau sonore du chantier de construction

L’entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la tranquillité ot le sommeil des

rô5idonls é proximité du chantier pondant la soirée Contre 13h et 22h) 01 la nuit (antre 22 h et 7 h).

Le nlvoau acoustique sur une heure doit étro égal ou Intérieur é 45 dBA ou au nivoati de bruit

ambiant on l’absence du chantier, si celui-ci est supérieur 45 USA. Cofto limita doit étro rospoctéo

on tout lieu dont l’usage est résidentiel ou équivalent (hépital, Institution, écolo, etc.).

Pour les travaux on soirée (entra 19 h aL 22 h), lorsque os contraintes sent telles quo lontropronour

no peut oxôcuitor les travaux en respectant la niveau do bruit mentonné, l’ontropronour doit aviser o

représentant dHydro-Québoc au chantier afin d’obtenir une dérogation. La nuit (entre 22 h et 7 h).

aucune dérogation n’est possible saut en cas d’urgence ou de nécessité absolue.
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ANNEXE III

Le bruit communautaire au Québec

Politiques sectorielles

Limites et lignes directrices préconisées par le

ministère du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs relativement aux

niveaux sonores provenant d’un chantier de
construction

(Mise à jour de mars 2007)

.8
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1. Pour le jour

Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour politique que

toutes les mesures raisonnables et faisables doivent être prises par le maître d’oeuvre

pour que le niveau acoustique d’évaluation fLAt12)4 provenant du chantier de

construction soit égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit

55 dB ou le niveau de bruit initial s’il est supérieur à 55 dB. Cette limite s’applique en

tout point de réception dont l’occupation est résidentielle ou l’équivalent (hôpital,

institution, école).

On convient cependant qu’il existe des situations où les contraintes sont telles que le

maître d’oeuvre ne peut exécuter les travaux tout en respectant ces limites. Le cas

échéant, le maître d’oeuvre est requis de

a) prévoit le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire;

b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause;

C) justifier les méthodes de construction utilisées par rapport aux alternatives possibles;

d) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour réduire au

minimum l’ampleur et la durée des dépassements;

e) estimer l’ampleur et la durée des dépassements prévus;

f) planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel de ces situations et de

prendre les mesures correctrices nécessaires.

2. Pour la soirée et la nuit

Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau acoustique

d’évaluation sur une heure (LAÏ, j j’ provenant d’un chantier dc construction doit être égal

ou int’érieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, soit 45 dB ou le niveau de bruit

initial s’il est supérieur à 45 dB. Cette limite s’applique en tout point de réception dont

l’occupation est résidentielle ou l’équivalent (hôpital, institution, école).

La nuit (22 h à 7 h), afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne peut

être jugée acceptable (sauf en cas d’urgence ou de nécessité absolue). Pour les trois

heures en soirée toutefois (1 9 h à 22 h), lorsque ta situation5 le justifie, le niveau

acoustique d’évaluation LAr,3 h peut atteindre 55 dB peti impolie le niveau initial à la

condition de justitier ces dépassements conformément aux exigences « a » à « » telles

cju’elles sont décrites à la section I

Le niveau acoustique cl’évaltiation L,r,j (où Test la durée de l’intervalle de référence) est un indice de

l’exposition au bruit qui contient niveau de pression acoustique continu équivalent L,.,,1,j , auquel on

ajoute le cas échéant un ou plusieurs termes correctifs pour des appréciations subjectives du type de

bruit. Pour plus de détail concernant l’application des termes correctifs, consulter la Note d’instructions

98-01 sur le bruit.
C’est-à-dire lorsque les contraintes sont telles que le maître d’oeuvre ne peut exécuter tes travaux tout en

respectant les limites mentionnées au paragraphe précédent pout, la soirée et la nuit.



Dâv€”Ioppement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Dhedion des politiques de la qualité de l’atmosph6re

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le 26 juin 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Boût-de-l’lle

V/Réf.,: 3211-11-105
N/Réf.: DPQA 1423

Bonjour,

Suite à votre demande du 2 juin dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
technique de Monsieur Charles Pelletier, ingénieur concernant l’objet mentionné
en rubrique.

Prenez note que j’appuie la conclusion de M. Pelletier.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

aA
France Delisle

p. j.

c. c. M. Charles Pelletier, DPQA

Édifice Maée-Guyart, 5’ étaçje, botte 30
635, buuleva;d René•tévesque Est
Québuc (Québec) 618 5V?
Téléphone: 418 521.3813, poste 4565
Télécopieur :4186460001
Cuurél
Inlernet www.rnUdelcc.gousqc.ca



Développement durable, -

Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction des politiques de la qualité de ‘atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Madame France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Charles Pelletier, ing., M. Sc.

DATE: Le2Ojuin2Ol4

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’Ue — Avis portant sur te volet sonore
de ta 1t0 série de réponses aux questions obtenues

VIRéf. :3211-1f-105
N/Réf. : DPQA 1423

1. Objet de la demande

Monsieur Denis Talbot, directeur à la Direction de l’évaluation environnementale des

projets terrestres au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la

Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) a, dans sa demande du

2 juin 2014, sollicité l’expertise de la Direction des politiques de la qualité de

l’atmosphère (DPQA) afin de valider le point mentionné en rubrique.

2. Évaluation des réponses fournies

Commentaire sur la réponse à la question QC-64

La réponse à la question QC-64 concernant le nombre de résidences qui subiront une

augmentation des niveaux sonores supérieure à 1UBA par temps pluvieux est

satisfaisante.

Commentaire sur la réponse à la question QC-65

La réponse à la question QC-65 concernant les niveaux de bruit engendrés par les

lignes pour le quartier résidentiel de Montréal situé le plus près des installations est

satisfaisante.

.2
Éuice Marle-Guyart, S’ élape, botte 30
675, boulevard René-lévusque Est
Québec (Quéhec) 618 5V7
Téléphone :418 521.3813, poste 4541
Télécopleot: 418 646-0001
Courriel : cllarleo.peltetier@mddelccqouv.qc.ca
Internet www.mddetccgouvqc.ca
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Commentaire sur la réponse à la question QC-1$9

En réponse à la question QC-189, Hydro-Québec, mentionne « Il n’est pas prévu de
surveiller le bruit des travaux dans le cadre du projet, à l’exception de ceux qui seront
réalisés dans la rivière des Prairies. » Il est, de fait, démontré, à la section 9.5.10.1 —

Construction des lignes de l’étude d’impact, que les travaux de la rivière des Prairies
seront les plus susceptibles de générer des nuisances sonores, pour les taisons que les
travaux s’y étaleront sur une plus longue période, qu’il y aura enfoncement de pieux et
que le son se propage plus loin sur les plans d’eau. En revanche, il est mentionné à la
méme section que sur toute l’emprise des travaux, « Hydr-Québec prendra les
mesures appropriées pour réduire le plus possible la durée et l’intensité du bruit des
travaux.» La description de ces mesures est contenue à la section 2 des Clauses
environnementales normalisées de l’annexe G de l’étude d’impact. Ces mesures nous
paraissent suffisantes, car elles sont d’autant plus contraignantes que celles proposées
habituellement par le MDDELCC. Nous sommes donc d’accord qu’un suivi du bruit des
travaux ne sera pas nécessaire sur toute l’étendue des travaux.

3. Conclusion

Les réponses aux questions posées lots du précédemment avis, daté du 2 avril 2014,
concernant le climat sonore initial à Rawdon et à Terrebonne ne sont pas nécessaires
étant donné la faible augmentation de bruit de moins de 2 dBA que pourront subir ces
secteurs sous des conditions de pluie fine.

Suite aux réponses satisfaisantes fournies aux différentes questions traitant du bruit,
l’analyse en recevabilité de cette étude d’impact, pour le volet sonore, est jugée
satisfaisante.

Charles Pelletier, ing., M.Sc.

CPlcr

.3
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RÉFÉRENCE

Hydro-Québec TransÉnergie, Complément de l’étude d’impact sur l’environnement —

Projet à 735 kV de la Chamouchouane—Sout-de-l’Île, Réponses aux questions et aux
commentaires du MDDELCC, daté de mai 2014.
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Figure 1- Location des travaux autour de la rivière des Prairies



DATE:

OBJET:

15 AOUI 2O1
Ditedioe de évaluation environnementale

des projets terrestres

Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

Le 12 août 2014

Lîgne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au

poste du Bout-de-l’ue (N.Ref. : V/D : 3211-11-1 05, N/R:

7610-02-01-0757400)
SCW-91 1604

La direction des évaluations environnementales a sollicité notre avis le 23 juillet dernier

concernant un complément à l’étude d’impact présentant une variante du projet de ligne

à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’lle. Veuillez noter

que nous n’avons pas de questions ou de commentaires sur cette variante déposée par

le promoteur.

3950, boulevard Harvey, 4° étage
ionquière (Québec) G7X 8L6
Téléphone : 418 695-7883
Télécopieur: 418 695-7897
Courriel : anne-marie.vezinamddelcc.gouv,gc,ca
lnternt: htti:f/www.mddelcc.00uv.Occa

Édith Tremblay,
Directrice régionale dEafialyse et de
l’expertise du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Ministere
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

AQuebec
Direction régionale de l’analyse et de
l’expertise au Saguenay—Lac-Saint-Jean

DESTINATAIRE:

NOIE

Pour toute question concernant ce dossier, nous vous invitons à communiquer avec

Mme Anne-Marie Vézina au numéro 418-695-7883, poste 333. Veuillez recevoir,

Monsieur, nos plus sincères salutations.

ÉT/AMV/mt

---



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction régionale de l’analyse et de
l’expertise au Saguenay—Lac-Saint-Jean

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le 26 juin 2014

OBJET: Projet à 735 kV reliant le poste de la Chamouchàuane au
poste du Bout-de-l’lle (N.Ref. : V/D :3211-11-105, N/R : 761 0-
02-01-0751400)

Monsieur,

La Direction des évaluations environnementales a sollicité notre avis, le 2 juin
dernier, concernant les réponses aux questions et commentaires adressés à
l’initiateur relativement au projet de ligne à 735 kV reliant lê poste de la
Chamouchouane au poste du Bout-de-I’lle. Veuillez noter que nous n’avons pas de
questions ou de commentaires sur cette série de réponses déposée pat le
promoteur.

Pour toutes questions concernant ce dossier, nous vous inVitons à communiquer
avec Mme Anne-Marie Vézina au 418 695-7883, poste 333.

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le irecteur régio r intérim,

MUAMV/lp Ma n Lamontag e,

3950, boul. Harvey (4’ étage) -.

ionqulère (Québec) G7X 816
Téléphone: (418) 695-7883
TélécopIeur: (418) 6953897
Courclel : anne-marie.vezina@mddelccgouv.qc.ca
0 Ce papte content 20% de fibres recyclées ee*s cmsomaa



Ministère
du ISéveloppement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques miQuebec mi

Direction régionale de l’analyse et de
L’expertise au Saguenay—Lac-Saint-Jean

Ministère du Dévelo9p i,351 durable,de l’Environnement, de la Fonce et des ParaREÇU LE

O Z MAI
NOTE

Direction de lévaluatin envir000ementa edes projets terrestres

DESflNATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE:

OBJET:

Monsieur,

Le 1 mai 2014

Projet à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au
poste du Bout-de-l’Île (N.Ref. : V/D :3211-11-105, N/R :7610-
02-01-0751400)

La Direction de l’évatuation environnementale des projets terrestres a sollicité notre
avis le 20 février dernier concernant la recevabilité de l’étude d’impact pour le projet
de la ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de
l’lle. Veuillez noter que nous n’avons pas de questions ou de commentaires sur lesdocuments qui ont été déposés par le promoteur.

Au meilleur de nos connaissances et en ce qui concerne nos champs decompétence, nous jugeons que cette étude d’impact est recevable pour la portionqui couvre le territoire de notre région.

Pour toute question concernant ce dossier, nous vous invitons à communiqueravec Mme Anne-Marie Vézina au 418 695-7883, poste 333.

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées.

La directrice régionale,

Edith TremblayÉT/AMV/lp

3950, boul. Harvey (4’ itaqe)
Jonquière (Québec) 67X 8C6
Téléphone: t418) 695-7883
Télécopieur (418) 695-7897
Courriet anne-marie.vezina@mddetp.gouv.qc.ca

Ce papier content 20% de fibres recyclées aprés consommaton



Message
Page 1 sur 1

Fortin, Marie-Êve

De: Boucher, François

Envoyé: 8 septembre 2014 20:56

À: Fortin, Marie-Ève

Cc: Galipeau Deland, Mélissa

Objet: RE: dernier rappel /Chamouchouane BDI

Indicateur de suivi: Assurer un suivi

État de Iindïcateur: Avec indicateur

Bonjo u r,

Nous donnons suite à votre demande du 23 juillet 2014 dans laquelle vous sollicitez l’avis de la

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Mauricie et du

Centre-du-Québec sur le complément de l’étude d’impact sur l’environnement concernant la variante

de projet d’Hydro-Québec, soit la construction d’un nouveau poste à 735-120-25 kV à Terrebonne,

dans le cadre du projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de

‘lIe.

Le document « Projet à 735 kV de la Chamouchouane - Bout-de-l’Île — Complément de l’étude d’impact

sur l’environnement — Variante de projet - Hydro-Québec Transénergie — juillet 2014 ». Comme la

variante de projet est localisée à l’extérieur du territoire de la Mauricie, nous n’avons pas de

commentaire à ajouter.

Salutations cordiales.

François Boucher, directeur régional adjoint
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Mauricie et du Centre-du-Uuébec

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

100, rue Laviolette, bureau 102

Trois-Rivières (Québec) 69A 559

Tél.: (819) 371-6581, poste 2034

Téléc.: ($19) 371-6987

20 4-09-09



MinistCre

__________________________________

duDvc1oppementdjrab!e, Ministère du Dévelaopemenl durable,
dEonnernent i l’Environnement, dela faune et des Parc.s
changements climatiques REÇU LE

Québec
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise ‘

de la Mauricie et du Centre-du-Québec j e
Direction de l’évalualion unvironnernentale

des promis terrestres

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

DATE: Le 17juillet 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue

V/Réf. : 3211-11-lO5IDoc. Sago :401156447

Nous donnons suite à votre demande du 14 juillet 2014 dans laquelle vous sollicitez
l’avis de la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Mauricie et du

Centre-du-Québec sur les réponses transmises par Hydro-Québec dans le cadre de
l’étude d’impact pour le projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane
au poste du Bout-de-l’ue.

Les précisions fournies par Hydro-Québec au document « Projet à 735 kV de la
Chamouchouane - Bout-de-l’lle — Complément de l’étude d’impact sur l’environnement
— Hydro-Québec Transénergie — juillet 2014 » en réponse à la question QC-2-32 sont
jugées satisfaisantes. Par conséquent, le projet, tel qu’il est présenté, répond à toutes
les interrogations soulevées par notre Direction régionale.

Salutations cordiales.

La directricè régionale,

CT/MB/lr Céline Tremblay

c. c. M° Marie-Ève Fortin, Diréction des évaluations environnementales
M. Hubert Gagné, Direction des évaluations environnementales

100, rue Laviolette, bureau 102 1579, boulevard Louis-Fréchetle 62, rue Saint-Jean-Baptiste
Trois-Rivières (Québec) GRA 559 Nlcolet tQuébec) J3T 2A5 Victoriosille (Québnc) G6P 4E3

Téléphone :819 371.6581 Téléphone:819 293-4122 Téléphone :819 752-4530
Télécopieur:819 371-698? Télécopieur:819 293-8322 Télécopieur: 819 752-1032
www.mddelcc.ouv.qc.ca www.mddelcc.gouv,qcca www.mddelcc.gouvqc.co

Ce paplercontleet des fibres recydêes après consommation.



Ministère
du Dôveloppement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
chengements climatiques

Québeci
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise

de la Mauricie et du Centre-du-Québec 1 e

DESTtNATAIRE: Monsieur Denis Talbot, directeur par intérim
Direction de tévaluation environnementale des projets terrestres

DATE: Le 25juin 2014

OBJET: Ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane

au poste du Bout-de-I’lle
V/Réf. :3211-11-105

Nous donnons suite à votre lettre du 2 juin 2014, dans laquelle vous demandiez à la

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Mauricie et du Centre-du-Québec

de se prononcer sur les réponses transmises par Hydro-Québec dans le cadre de

l’étude d’impact pour le projet de ligne à 735 kV reliant le poste de la Chamouchouane

au poste du Bout-de-l’Île.

Veuillez trouver ci-dessous la question qui persiste à la suite de la lecture des

documents reçus par l’initiateur.

1. Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre

les changements climatiques se questionne sur la possibilité que ce type de milieu

humide n’ait pas été relevé par Hydro-Québec:

(Volume 2 — Chapitres 6 è 12) : p. 8-75 — Pourquoi le terme « étang » n’est-II pas

listé dans ce qui doit être inclus dans le terme « milieu humide »?

Salutations cordiales.

La directrice régionale,.

CT/MB/cd Céline Tremblay

100, me Laviolette, bureau 102 1579, boulevard Louis-Fréchette 62, nue Saint-Jean-Baptiste

Trois-Rivibres (Québec) G9A 559 Nicolet (Québec) J3T 2A5 Vidorlaville (Québec) G6P 4E3

Téléphone :819371.6581 Téléphone 819 293.4122 Téléphone:819 752.4530

Télécopieur: 819 371-6987 TélécopIeur: 819 293-8322 Télécopieur:819 752-1032

www.rnddelcc.gouv.qc.ca www.mddelcc.gouv.qc.ca www.mddelcc.gouv.qcca

Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.



Mïnistèr,e
du Développement durable,

r1c (‘Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

A rnQuebec
Diredion régionale de tanaly5e et de l’expertise
de Montréal, de Cavai, de Canaudière et des Laurentides

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres

DATE: Le 22 août 2014

OBJET: Avis sur la recevabilité de la variante concernant la ligne à
735 kV reliant le poste de la Chamouchouane au poste
Bout-de-l’lle
V/Réf. : 3211-05-443

Nous avons pris connaissance du document « Complément de l’étude d’impact sur
l’environnement » contenant la variante de projet, préparé par Hydro-Québec,
concernant le projet cité en titre.

Lors de l’analyse du complément de l’étude d’impact, nous avons constaté que
certaines informations devraient être précisées afin de permettre de mieux cerner
les enjeux liés à la réalisation des travaux. Vous trouverez ci-dessous nos
commentaires.

1 .4.1.1 Situation actuelle des postes satellites

Le poste Pierre-Le Gardeur devrait être ajouté à la liste des postes satellites
présents dans la couronne Nord de la rivière des Milles Îles, bien qu’il ne sera
en fonction uniquement à la fin de l’année 2014

1.4.2 Solutions étudiées et 1.4.3 Solution retenue

Pour tout projet prévu dans des milieux humides, il faut utiliser la séquence
d’atténuation «éviter, minimiser et compenser ». Cette séquence est un
processus par étape dont l’objectif est de réduire les dommages causés à
l’environnement par celui-ci en proposant des solutions de rechange.
Démontrer qu’Hydro-Québec a appliqué la séquence d’atténuation « éviter.
Minimiser» dans le choix des différents scénarios présentés, avant d’en arriver
à la compensation.

À cet effet, Hydro-Québec, pour le scénario 1, devrait envisager la possibilité de
construire le poste Judith-Jasmin légèrement à l’est de la position retenue, afin
d’éviter l’empiètement dans les milieux humides et boisés.

1.4.2.1 Scénario 1

Nous sommes d’avis qu’il est important de prendre en considération que le
scénario 1 impliquerait la mise en place d’un 3e poste en moins de 5 ans au
nord de l’autoroute 640 dans le territoire de la ville de Terrebonne. De plus, ce

.2 Bureau de Canaudière Bureau des Caurentides
100, boulevard Industriel 300, rue Sicard, bureau 80
Repentigny fQuébec) i6A 4X6 Sainte-Thérèse (Québec) 17E 3X5
Téléphone 450 654-4355 Téléphone 450 433-2220
Télécopieur:450 654-6131 Télécopieur 450 433-1315
Courriel marie-josee.gauthiermddelcc.gouv.gc.ca
Internet : www.mddelcc.gouv.gc.ca

Ce papier contient des fibres recyclées de postconsommatisn
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scénario pourrait entraîner la perte d’au moins 8,8 ha de milieux humides dans

un écosystème prioritaire, soit les Terres humides de la Défense Nationale, ce

qui s’ajouterait au 3,66 ha de milieux humides remblayés lors de la mise en

place du poste Pierre Le Gardeur, situé lui aussi dans un écosystème

prioritaire, soit le Ruisseau Saint-Charles.

Il en va de même pour les pertes de superficies boisées. Le scénario 1

occasionnerait la perte de 21,3 ha de boisé qui s’ajoute au 1 1 ha perdu pour le

poste Pierre-Le Gardeur, le tout dans une MRC de moins de 30 % de superficie

boisée située dans les Basses-terres du Saint-Laurent.

2.1 Poste Judith-Jasmin à 735-120-25 kV

Préciser les dimensions du fossé qui serait aménagé autour du poste.

2.3 Bouclage de la ligne 735 kV (circuit 7046) au poste Judith -Jasmin

Préciser si les travaux concernant l’installation et le démantèlement des pylônes

seraient situés dans des milieux humides.

2.4 Bouclage de la ligne 120 kV (circuit 7046) au poste Judith -Jasmin

Préciser si les travaux concernant l’installation et le démantèlement des pylônes

seraient situés dans des milieux humides.

2.5 Travaux évités

Le poste de Duvernay n’étant plus alimenté par la ligne 735 kV

Chamouchouane, préciser si cette modification aura des répercutions sur la

déviation du circuit 7017 (Jacques-Cartier-Duvernay) vers le poste du Bout-de

l’Île.

3.3 Description détaillée de la zone d’étude restreinte

Parmi les réponses à la première série de questions transmises le 25 juillet

2014, Hydro-Québec précise, à la réponse QCV-1, que la caractérisation des

milieux humides qui permettra de valider la photo-interprétation sera réalisée à

la fin du mois d’août 2014. À cet effet, le bilan des pertes de milieux humides et

de milieux boisés, tant pour les lignes que pour le poste, devra être fourni au

MDDELCC avant la fin du mois de septembre. En raison des délais très serrés

qui nous sont imposés pour l’analyse de chacune des étapes de cette étude

d’impact, nous désirons recevoir ces informations, qui sont primordiales pour

juger de la recevabilité et de l’acceptabilité du projet, le plus rapidement

possible.

4.1 Critères de localisation

Parmi les critères de localisation énumérés, il serait essentiel que les critères

suivants soient également pris en considération

• Rechercher un emplacement n’entraînant pas la perte de milieux

naturels lorsque les travaux doivent être réalisés dans des MRC ayant

moins de 30 % de superficie boisée.
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Rechercher un emplacement qui tiendra compte des efforts de
conservation mis en place par les différents ministères (ex: plan de
conservation, écosystèmes prioritaires, refuges fauniques, etc.).

4.2 Description de l’emplacement proposé

Préciser, à l’aide d’un plan, la localisation et le nombre des départs souterrains
des lignes 25 kV qui seraient mis en place pour alimenter le développement
domiciliaire Urbanova.

5.1 Sources d’impact

Construction du poste

Il serait important d’ajouter l’aménagement du fossé parmi les étapes de
construction du poste.

5.3.1 Peuplements forestiers, friches et milieux humides

Évaluation de l’impact résiduel

Nous considérons que la perte de couvert végétal (peuplements forestiers et
milieux humides), dans un écosystème prioritaire localisé dans une MRC de
moins de 30 % de superficie boisée située dans les Basses-terres du Saint
Laurent, est jugée d’importance élevée.

De plus, l’aménagement d’un fossé autour du poste pourrait avoir des
conséquences irréversibles sur les milieux humides situés à proximité. A cet
effet, une étude devra être réalisée afin de décrire ce phénomène. Cette
superficie de milieux humides affectés par l’aménagement du fossé devra être
ajoutée à la perte de 8,8 ha de milieux humides envisagés par la construction
du poste et de ses lignes.

5.3.2.1 Grande faune

La perte totale de couvert boisé devrait être de 21,3 ha au lieu de 20,46.

5.3.3 Écosystème sensible

Évaluation de l’impact résiduel

Nous considérons que la perte de couvert végétal (peuplements forestiers et
milieux humides), dans un écosystème prioritaire localisé dans une MRC de
moins de 30 % de superficie boisée située dans les Basses-terres du Saint
Laurent, est jugée d’importance élevée.

5.6 Impacts du démantèlement de lignes existantes

Préciser si ces travaux impliquent un empiètement dans des milieux humides.

Tableau 5-3 Comparaison des projets

Dans les critères d’évaluation sur les <f aspects techniques et économiques »,

ajouter l’aménagement du fossé autour du poste en précisant les impacts que
celui-ci pourrait avoir sur le milieu humide adjacent.
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En raison des nombreux impacts environnementaux qu’engendrerait la construction

du poste Judith-Jasmin dans l’écosystème prioritaire des Terres humides de la

Défense National, nous sommes d’avis qu’Hydro-Québec devrait réévaluer la

position de ce poste en appliquant la séquence d’atténuation « éviter, minimiser,

compenser» dans le but de rendre le projet acceptable sur te plan environnemental.

Hydro-Québec devrait avoir comme objectif d’éviter complètement l’empiètement

dans cet écosystème de grande importance à l’échelle régionale.

Lorsque ces éléments auront été fournis, nous serons en mesure de juger plus

adéquatement de la recevabilité de l’étude déposée.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec

Mtm Amélie Gagnon, biologiste au 450-654-4355 poste 235.

Espérons le tout à votre convenance, recevez, nos salutations cordiales.

La directrice adjointe de Lanaudière

et des Laurentides,

(cZ

M]G/AG/ag Marie-Josée Gauthier

c. c Mtm Chantai Côté — MFFP - secteur Faune-Repentigny



Note

DESTINATAIRE: Monsieur Denis Talbot
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

DATE:

OBJET:

Le 19août2014

Troisième avis sur la recevabilité concernant la ligne à 735 kV

reliant le poste de la Chamouchouane au poste Bout-de-l’ue

VlRéf. : 32ff-05-443

____ _________ ________

Nous avons pris connaissance du document « Complément de l’étude d’impact sur
l’environnement» contenant les réponses aux questions et commentaires,

deuxième série, préparé par Hydro-Québec, concernant l’objet cité en titre.

Nous considérons l’étude d’impact recevable et n’avons pas d’autres commentaires

à formuler à cette étape-ci. Lors de l’analyse approfondie du projet, l’on devra porter
une attention particulière aux moyens envisagés pour répondre à la démarche de

traitement lié aux projets situés dans des milieux humides (éviter, minimiser et

compenser). La direction régionale du MLLL souhaite également être consultée

dans les processus de compensation liés aux pertes de milieux humides et de
boisés.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec

Mtm° Amélie Gagnon, biologiste au 450-654-4355 poste 235.

Espérons le tout à votre convenance, recevez, nos salutations cordiales.

MJ G/AG/ag

La directrice adjointe de Lanaudière
et des Laurentides,

rie-Josée Gauthier

c. c Mtm° Amélie Benoît — MEFP - secteur Faune-Repentigny
Mrne Marilou Tremblay, directrice adjointe Montréal-Laval

Bureau de Lanaudière
100, boulevard lndu5trieI
Repentigny (Québec) J6A 4X6
Téléphone 450 654-4355
Télécopieur 450 654-6131
CoUrriel je-osee.gauthiermddelcc.gouv.gcca

Internet t wWLrnddeIccoiivc.ca

Ce papier contient des fibres recyclées de postconsommation

Bureau des Laurentides
300, tue Sicard, bureau 80
Sainte-Ihérèse tQuébec) J76 3X5
Téléphone 450 433-2220
Télécopieur 450 433.1315

Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de Montréal, de Lavai, de Lanaudière et des Laurentides



Ministère
du Tourisme

Quebec
Direction de la planification et de la coordination

Québec, le 22 août 2014

Monsieur Denis Talbot
Directeur par intérim
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques

Edifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R 5V7

Ministère du Développe durable,
de la Faune et des Parcs

REÇU LE

26 AUUI ZOfl
Direction de I’évalu,t;05 envïrgnnemefl taledes projets terrestres

Objet: Étude d’impact environnemental Projet 735 kV Chamouchouane

V/dossier: 3211-11-105
N/dossier: 11270$

Monsieur,

Pour faire suite à votre courriel du 7 août, après examen, nous n’avons pas de

commentaires à formuler.

De plus, le ministère du Tourisme ne souhaite pas être consulté pour les phases

subséquentes du projet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Dutilly

Bureau 400
900, boul. René-[éveuque E5t
Québec (Québec) 61 R 295
Téléphone: 418 643-5959
Télécopieur: 418 643-0549
Denis. Dutilly@tourisme.gouv.qc.ca
www.tourisme.gouv.qc.ca

Le directeur par intérim,



Tourisme
-Quebecm

Direction de accompagnement des entreprises et de laide financière

Québec, le 23 avril 2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres

Ministère du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs

Edifice Marie-Guyart, 6 étage, boîte 83

675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Québec) G 1 R 5V?

N/D: 8686
V/D: 3211-Il-105

Corr.: 103806

Objet Poste à 735 kV reliant Je poste de la Chamonchouane au poste du Bout-de-l’Île

Monsieur te Directeur,

Nous donnons suite à votre lettre du 20 février 2014 dernier concernant te projet ci-dessus

mentionné.

Nous vous informons que Tourisme Québec juge recevable l’étude d’impact concernant le projet

de ligne à 735 kV re]iant le poste de la Chamouchouane au poste du Bout-de-l’ue. En effet, les

documents soumis à notre attention couvrent de manière satisfaisante l’analyse des impacts du

projet sur les paysages et les activités récréotouristiques et proposent des mesures d’atténuation,

le cas échéant.

Si toutefois vous désirez obtenir des renseignements complémentaires, veuillez communiquer

avec madame Marie-Pier Boutin, conseillère en développement touristique, à la Direction de

l’accompagnement des entreprises et de l’aide financière, qui peut être jointe au 41$ 643-5959,

poste 3445.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Moritréal
Bureau 400
1255, rue Peel
Montré& (Québec) H30 4V4
514 $73-7977

Le directeur,

p. j.
Ministère des Finances Quêbec
et de [Econornie Bureau 300

900, boul. René-Léuesqua Est
Québec (Québac) 01$ 285
418 643-5959
www.tourisme.gouv.qc.ca


